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Le quorum a été vérifié par appel nominatif le lundi 21 mars 2022 à 12 h 20 lors de l’engagement de la

discussion sur le projet de budget primitif pour 2022.

58 Conseillers départementaux étaient alors présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames FAHEM et QUATREBOEUFS, ainsi que par

Messieurs CADART, DELANNOY et DIEUSAERT.

Le quorum a été de nouveau vérifié par appel nominatif le mardi 22 mars 2022 à la reprise du débat

budgétaire à 9 h 13.

53 Conseillers départementaux étaient présents. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Etaient absents représentés : Mesdames CHOAIN (pouvoir à Madame LUCAS), COEVOET (pouvoir à

Madame  SANCHEZ),  DECODTS  (pouvoir  à  Monsieur  BARTHOLOMEUS),  DELRUE  (pouvoir  à

Madame EVRARD), FERNANDEZ (pouvoir à Monsieur RINGOT), GREAUME (pouvoir à Monsieur

BEAUCHAMP), QUATREBOEUFS (pouvoir à Monsieur DETAVERNIER) et ZOUGGAGH (pouvoir à

Monsieur CHRISTOPHE), ainsi que Messieurs BAUDOUX (pouvoir à Madame DENYS), BERNARD

(pouvoir  à  Madame  MARTIN),  CAREMELLE (pouvoir  à  Madame  CLERC),  CAUCHE (pouvoir  à

Madame SANCHEZ), DARMANIN (pouvoir à Madame BECUE), DIEUSAERT (pouvoir à Madame

SANDRA), DULIEU (pouvoir à Monsieur LEFEBVRE), HIRAUX (pouvoir à Madame DEVOS), PICK

(pouvoir à Monsieur POIRET), SIEGLER (pouvoir à Madame LABADENS) et WAYMEL (pouvoir à

Madame CIETERS).

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames DEROEUX et LETARD (porteuse du pouvoir de

Monsieur DEGALLAIX), ainsi que par Messieurs CADART (porteur du pouvoir de Madame SEELS),

LEPRETRE, PLOUY, RENAUD, VERFAILLIE et VICOT.

Monsieur LEFEBVRE (porteur du pouvoir de Monsieur DULIEU), présent à l’appel de l’affaire, avait

quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour

cette affaire.
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0.1

Analyse du vote :

Vote intervenu le mardi 22 mars 2022 à 11 h 30.

Au moment du vote, 60 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 20 

Absents sans procuration :   2

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 80 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote : 

Abstentions :  2 (Madame  DEROEUX  et  Monsieur  RENAUD,  non

inscrits)

Total des suffrages exprimés : 78

Majorité des suffrages exprimés : 40 

Pour : 51 (Groupe Union Pour le Nord - Madame BAILLEUL,

non inscrite)

Contre : 27 (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen - Groupe

Communiste  et  Républicain :  Pour  l’Humain

d’Abord ! - Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les

Verts Génération.s)

1 4"���#����!" B��-�"�� 7!���#��7��� ��"������!"�� #����$���-�"�$#

����$����#�4$� !"2

���� ����������=! "�������%%$ ����;�� � B���

������#J��,$��7�.# �2

��4 �����6���
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2

Un budget départemental ambitieux et responsable

Premier budget de la nouvelle mandature, le Budget Primitif (BP) 2022 se veut la déclinaison 
du projet de mandat et de la stratégie financière présentée dans le Rapport d’Orientation 
Budgétaire (ROB). Il s’articule autour de deux axes : ambition et responsabilité.

Ambition sur le retour à l’emploi d’abord, où le Département doit affirmer plus que jamais son 
rôle en tant que chef de file de l’insertion. Si le budget 2022 démontre à quel point l’action 
départementale peut impacter le coût du Revenu de Solidarité Active (RSA), elle reflète surtout 
la capacité de la Collectivité à redonner de la dignité aux Nordistes, à se réinsérer dans 
l’emploi, et ce, à un moment où de nombreux secteurs économiques déclarent manquer de 
main d’œuvre. La valeur travail, cœur de l’identité de notre territoire et dont la défense est le 
socle de la politique d’insertion du Département, est certainement le défi dont nous pourrons 
être le plus fier et pour lequel les premiers résultats ne peuvent que nous encourager.

Ambition sur l’investissement ensuite, dont le développement reste un des principaux objectifs 
de ce mandat. Il s’agit évidemment d’aider à la sortie de crise, mais au-delà, de soutenir 
l’ensemble des territoires du Département. Là encore, ce budget démontre que le Nord sera 
au rendez-vous de ses ambitions.

Ambition enfin sur les recettes, qui restent une priorité pour le mandat : recettes de l’Union 
Européenne (UE) sur le Fonds Social Européen (FSE), recettes maintenues à ce jour sur la 
stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, et sur la stratégie nationale de 
prévention et de protection de l’enfance (plan Taquet), recettes de cession qui démontrent 
notre dynamisme en terme de stratégie immobilière, ou encore récupération sur succession 
de l’aide sociale, pour laquelle de nouvelles modalités de titrage vont être mises en œuvre. 
Chaque opportunité de financement doit être saisie et pérennisée autant que possible.

Ce budget est également marqué par la responsabilité, car cette valeur est au cœur de 
l’identité de la majorité qui a toujours milité pour garantir une situation financière saine. 

Responsabilité en outre d’enclencher les réformes permettant d’optimiser les moyens du 
Département : il est de la responsabilité du politique de s’assurer que le service public soit le 
plus efficient.

Responsabilité aussi de ne céder dans les périodes incertaines qui sont les nôtres, ni à 
l’euphorie, ni à la panique. C’est dans cet esprit que les inscriptions de ce budget sont 
présentées le plus justement possible par rapport aux prévisions, notamment en recette. C’est 
le cas des Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) pour lesquelles une inscription
historiquement élevée est prévue, mais en deçà de 2021 qui devrait se révéler être une année 
atypique.
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L’équilibre général 

A. La section de fonctionnement

B. La section d’investissement

Les 185 M€ d’emprunts inscrits au BP garantissent l’équilibre du budget ; ils n’ont pas 
vocation à être totalement réalisés (le besoin d’emprunt définitif prenant en compte 

l’excédent reporté de l’exercice 2021 qui sera intégré au Budget Supplémentaire 2022 et les 
taux de réalisations des inscriptions budgétaires)
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I – Des recettes de fonctionnement aux évolutions contrastées

Les recettes réelles de fonctionnement affichent un montant de 2 989 M€ au BP 2022, soit 
une variation faciale de + 61,6 M€ par rapport au BP 2021 (+ 2,1 %) mais de + 20,2 M€ après 
retraitement.

Les recettes réelles de fonctionnement se répartissent comme suit au BP 2022 :

M€ %

Fiscalité directe  : Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE), 

Dispositif de compensation péréquée (DCP), Imposition forfaitaire des 

entreprises de réseaux (IFER), Fonds national de garantie individuelle des 

ressources (FNGIR)

342,3 11,7% 343,1 11,5% +0,9 +0,3%

Fiscalité indirecte  :  Fraction de Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA), Droits de 

mutation a titre onéreux (DMTO), Taxe intérieure de consommation sur les 

produits énergétiques (TICPE), Taxe spéciale sur les conventions 

d'assurance (TSCA), Taxe intérieure sur la consommation finale d'électricité 

(TICFE), Taxe d'aménagement (TAM), Taxe additionnelle à la taxe de séjour 

1 561,5 53,3% 1 609,1 53,8% +47,6 +3,0%

Dotations et compensations : Dotation globale de fonctionnement (DGF), 
Dotation générale de décentralisation (DGD), Fonds de stabilisation, Fraction 
supplémentaire de TVA, Dotation de compensation de la réforme de la taxe 
professionnelle (DCRTP), Allocations compensatrices …

667,9 22,8% 637,2 21,3% -30,6 -4,6%

Péréquation horizontale (CVAE, DMTO) 123,4 4,2% 114,5 3,8% -8,9 -7,2%

Péréquation nette 96,8 81,5 -15,3 -15,8%

Recettes sociales : Dotations de la caisse nationale de solidarité pour 
l'autonomie (CNSA), Plan pauvreté, Plan Taquet, Fonds de mobilisation 
départementale pour l'insertion (FMDI), Conférence des financeurs, Indus 
allocations individuelles de solidarité (AIS)…

208,8 7,1% 256,1 8,6% +47,4 +22,7%

Autres recettes : Ingénierie financière (dont FSE), Collèges, Infrastructure et 
réseaux, Développementt territorial et cadre de vie, Culture, iNord, Opérations 
comptables, Moyens généraux, Patrimoine, Cessions immobilières et 
Ressources humaines

24,1 0,8% 29,4 1,0% +5,3 +22,1%

TOTAL 2 928 100% 2 989 100% +61,6 +2,1%

TOTAL hors recettes exceptionnelles (cessions, provisions, fonds 

péréquation)
2 901 2 921 +20,2 +0,7%

Répartition 
au BP 2021

Evolution BP 2022 / BP 

2021Répartition 
au BP 2022

BP 2022Millions d'€ BP 2021
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Il convient de ne comptabiliser que le solde net du fonds de péréquation des DMTO, et surtout
de retraiter la hausse liée aux recours sur successions (35 M€) qui constituent un simple effet 
comptable, équilibrés en dépenses (avec l’inscription d’une provision équivalente) et recettes.

Après retraitements la hausse est seulement de + 20,2 M€. Cette hausse est le résultat de 
plusieurs mouvements en sens contraires dont les principaux sont présentés ci-dessous :

A. Fiscalité directe locale

+ 20,2 M€

Fraction de 

TVA

+ 25 M€

Fonds de 

stabilisation

- 22 M€

TSCA

+ 12 M€ 

Avenant 43

+ 8 M€

En millions d'€ BP 2021 BP 2022

Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE) 152,5 154,6 +2,1 +1,4%

Attribution de compensation de CVAE 71,1 71,1 - 0,0%

Dispositif de Compensation Péréquée (DCP) 46,4 43,7 -2,7 -5,7%

Le Fonds National de Garantie Individuelle des Ressources (FNGIR) 56,0 56,0 - 0,0%

Imposition Forfaitaire des Entreprises de Réseaux (IFER) 15,4 16,8 +1,4 +9,2%

Rôles supplémentaires 1,0 1,0 0,0 0,0%

Fiscalité directe 342,3 343,1 +0,9 +0,3%

Evolution 

BP 2022 / BP 2021
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1. La Cotisation au titre de la Valeur Ajoutée des Entreprises (CVAE)

La CVAE est un impôt économique qui taxe la valeur ajoutée des entreprises, c’est-à-dire la 
différence entre leurs ventes et leurs charges externes. Son taux progressif fixé au niveau 
national varie de 0 % à 0,75 % en fonction du chiffre d’affaires de l’entreprise.

Sur la base de la Valeur Ajoutée (VA) réalisée par les entreprises en année N :

- Les entreprises déterminent une estimation de ce montant versé en N+1 ;

- Et la réalité de cette VA, connue après la clôture des comptes en N+1, fait l’objet d’un 
solde en N+2.

Pour 2022, compte tenu d’un premier chiffrage de la Direction Régionale des Finances 
Publiques (DRFIP), et résultant des données transmises par les entreprises, le montant 
attendu pour 2022 est de 154,6 M€ (pour 152,5 M€ au BP 2021) soit une hausse de produit 
de BP à BP de 2,1 M€ (+ 1,4 %).

2. L’attribution de compensation CVAE

Le transfert de la compétence Transports à la Région Hauts-de-France, institué depuis 2017 
par la loi portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République (NOTRe), inclut des flux 
financiers entre les deux collectivités. Ainsi, le Nord perçoit une attribution représentant le 
solde de la CVAE transférée à la Région et du coût net de la compétence transférée. Cette 
ressource n’évoluant pas depuis 2018, elle s’élèvera à 71,1 M€ en 2022 comme en 2021.

3. Le Dispositif de Compensation Péréquée (DCP)

Le DCP permet d’affecter aux départements les produits nets des frais de gestion de la Taxe 
Foncière sur les Propriétés bâties (TFPB) (environ 3 % du produit perçu au titre de la TFPB). 
Issu du pacte de confiance et de responsabilité entre l’Etat et les départements de 2013, 
l'objectif est d'assurer aux départements une nouvelle ressource pour financer les Allocations 
Individuelles de Solidarité (AIS).

La répartition du fonds se fait en 2 parts :

- Une part « compensation » (70 %) qui est fonction du reste à charge des AIS ;

- Une part « péréquation », selon des critères de ressources et de charges tels que le 
revenu, le nombre de bénéficiaires des AIS (Allocation Personnalisée d’Autonomie 
(APA), Prestation de Compensation du Handicap (PCH), Allocation Compensatrice 
pour Tierce Personne (ACTP) et Revenu de Solidarité Active (RSA)) rapportée au 
nombre d’habitants.

En 2021, la notification du dispositif de compensation péréquée s’est élevée à 44,6 M€        
(46,4 M€ au BP 2021) compte tenu de la plus faible évolution de l’assiette nationale (+ 1,5 %) 
que celle anticipée, mais aussi compte tenu d’une moindre dégradation du reste à charge des 
AIS du Nord. En particulier, entre 2018 et 2019, le reste à charge du RSA du Nord a diminué 
de - 0,5 % quand il progressait de + 1,3 % au niveau national (les données notifiées servant 
au calcul du DCP sont principalement en décalage de deux ans).

Pour 2022, une baisse du DCP est anticipée. En effet, la baisse attendue de l’enveloppe 
nationale en loi de finances 2022 de - 0,5 % et l’amélioration des restes à charge, en particulier 
celle relative au RSA, auront pour effet une moindre compensation pour le Nord par rapport à 
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la moyenne. Ainsi, le produit est attendu à 43,7 M€ en 2022 contre 46,4 M€ au BP 2021, soit 
une baisse de - 2,7 M€.

4. Le Fonds National de Garantie Individuelle de Ressources (FNGIR)

Mis en œuvre à compter de 2011, le FNGIR est, avec la Dotation de Compensation de la 
Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP), l’un des deux mécanismes destinés à 
compenser intégralement le manque à gagner résultant de la suppression de la taxe 
professionnelle. Ce fonds est prévu à hauteur de 56 M€ en 2022, soit un montant identique au 
budget précédent.

5. Les Impositions Forfaitaires des Entreprises de Réseaux (IFER)

Instaurée par la loi de finances pour 2010 au profit des collectivités territoriales, l’IFER est une 
imposition forfaitaire sur les entreprises de réseaux. L’IFER concerne les entreprises exerçant 
leur activité dans le secteur de l’énergie, du transport ferroviaire et des télécommunications.
Le Nord est concerné par plusieurs installations, comme la centrale nucléaire de Gravelines. 
Une recette de 16,8 M€ est attendue en 2022, en augmentation de + 9,2 % par rapport au 
produit inscrit au BP 2021 (+ 1,4 M€).

B. La fiscalité indirecte

La fiscalité indirecte est portée par une projection de reprise post-crise Covid qui impacte 
notamment les recettes de TVA.

1. Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA)

La part départementale de la Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties (TFPB) revient aux 
communes depuis le 1er janvier 2021. A la place, le Département est compensé par une 
fraction de TVA nationale. Compte tenu de la dynamique de croissance constatée en 2021, le 
produit de cette recette devrait évoluer de + 5,3 % de BP à BP (+ 25,4 M€). Le produit attendu 
en 2022 est de 505,8 M€.

En millions d'€ BP 2021 BP 2022

Taxe sur la Valeur Ajoutée 480,4 505,8 +25,4 +5,3%

Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO) 366,6 370,0 +3,4 +0,9%

Taxe Aménagement 9,5 14,7 +5,2 +54,9%

Taxe Intérieure sur les Consommations Finales d’Electricité (TICFE) 22,5 23,2 +0,7 +3,1%

Taxe Additionnelle à la Taxe de Séjour (TATS) 0,3 0,5 +0,2 +70,2%

Taxe Spéciale sur les Conventions d'Assurance (TSCA) 330,0 341,6 +11,6 +3,5%

Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Energétique (TICPE) 352,2 353,2 +1,0 +0,3%

 Fiscalité Indirecte 1 561,5 1 609,1 +22,1 +1,4%

Evolution 

BP 2022 / BP 2021
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2. Les Droits de Mutation à Titre Onéreux (DMTO)

Avec une projection d’atterrissage à 450 M€, les DMTO ont connu en 2021 une hausse 
historique, et se montent à un niveau jamais atteint dans l’histoire du Département.

Cette situation est loin d’être une exception au niveau national : même si la situation des 
Départements en 2020 concernant l’évolution des DMTO était très hétérogène, les     
prévisions 2021 montrent une recette en forte progression. En effet, au niveau national,
l’évolution du montant des DMTO entre 2020 et 2021 est de + 21 %. Le Département du Nord 
connaît, quant à lui, une évolution d’environ + 25 %, contre + 19 % pour le Pas-de-Calais,         
+ 21 % pour l’Aisne, + 23 % pour la Somme et + 32 % pour l’Oise.

Cette situation, essentiellement liée la hausse importante du nombre de transactions (plutôt
qu’à l’augmentation des prix), devrait connaître un terme dans les mois ou années à venir.

Sur le plan financier, la normalisation de la situation sanitaire devrait réduire les inquiétudes 
des acteurs économiques, conduire à un retour des taux d’intérêt à un niveau normal et 
permettre aux ménages de consommer, donc de réduire leur taux d’épargne et de placer à 
nouveau celui-ci sur des marchés financiers plus sûrs.

Sur le plan sociétal, les nouvelles aspirations des propriétaires devraient être satisfaites, ayant 
pour effet de réduire le flux des transactions immobilières et ajuster l’offre et la demande sur 
le marché.

Par ailleurs, certains éléments plus conjoncturels pourraient accélérer ce retour à la normale :

- Par une décision du 14 septembre 2021, le Haut Conseil de stabilité financière (HCsf) 
a rendu plus contraignant l’accès au crédit immobilier (restriction sur le taux 
d’endettement et la durée des emprunts). Ces mesures, qui ne sont donc plus 
simplement recommandées, sont applicables depuis le 1er janvier 2022. Certains 
primo-accédants pourraient être pénalisés par ces conditions resserrées ;

- En outre avec le retour de l’inflation, une remontée des taux n’est pas à exclure.
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Le retour à la normale pourrait être d’autant plus brutal que la hausse a été rapide. Pour 
mémoire, lors de la crise de 2008, les DMTO avaient enregistré une baisse de - 11 % en 2008 
et - 27 % en 2009. 

Au niveau national, l’Association des Départements de France (ADF) prévoit une baisse des 
DMTO après un pic historique constaté en 2021.

Par ailleurs, le Département a observé que l’augmentation de DMTO de 2021, par rapport à 
2020, s’est tassée en fin d’année. Ainsi, le montant encaissé au dernier trimestre 2021 
correspond peu ou prou au montant encaissé au dernier trimestre 2020. 

Ainsi, pour 2022, 370 M€ sont inscrits au titre des droits de mutation, soit un montant en légère 
hausse par rapport aux produits perçus en 2019 et 2020 (367 M€). Il convient d’ailleurs de 
rappeler que ces années constituaient déjà un record du niveau des DMTO. L’inscription 
proposée par le Département revient donc à se baser sur un niveau particulièrement haut.

3. Les autres ressources de fiscalité indirecte

a) La Taxe d’Aménagement (TAM)

Elle s’applique aux opérations d'aménagement et aux opérations de construction, de 
reconstruction et d'agrandissement des bâtiments, sous réserve des exonérations. Le produit 
de cette taxe est affecté au financement du Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de 
l’Environnement (CAUE) et des Espaces Naturels du Nord (ENN). Une nouvelle répartition de 
la TAM entre le CAUE et les ENN est d’ailleurs proposée, tout en continuant à garantir un 
financement annuel d’1,5 M€ au CAUE.

Compte tenu du rebond perçu en 2021 (16,3 M€ en CA prévisionnel 2021), le BP 2022 intègre 
une inscription de 14,7 M€. Cette hausse est liée à des raisons similaires à celles évoquées 
pour les DMTO, et plus spécifiquement concentrées sur les constructions. Pour les mêmes 
raisons, l’inscription est plus basse que le produit encaissé en 2021, une attention particulière 
devant être portée au fait que la hausse des coûts de construction liée à l’inflation pourrait 
entraîner une baisse des travaux neufs.
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b) La Taxe Intérieure sur les Consommations Finales d’Electricité (TICFE)

Depuis le 1er janvier 2016, les taxes locales étaient calculées en appliquant aux tarifs de base 
un des coefficients multiplicateurs prévu par le législateur. Le coefficient multiplicateur du 
Département était de 4,25.

L’article 54 de la loi de finances pour 2021 réforme la taxation de la consommation d’électricité. 
Il supprime progressivement les Taxes Locales sur la Consommation Finale                
d’Electricité (TLCFE), en les intégrant progressivement à la Taxe Intérieure sur les 
Consommations Finales d’Electricité (TICFE). À compter de 2022, les départements 
perçoivent une part départementale de la TICFE, dont le montant est calculé à partir du produit
perçu en 2021 augmenté de 1,5 % et de l’évolution de l’Indice des Prix à la             
Consommation (IPC) hors tabac entre 2019 et 2020 (- 0,3 %), soit + 1,2 % par rapport au        
CA 2021.

Une inscription de 23,2 M€ est prévue en 2022, soit + 0,7 M€ par rapport au BP 2021.

c) La Taxe Additionnelle à la Taxe de Séjour (TATS)

La Taxe Additionnelle à la Taxe de Séjour (article L. 3333-1 du Code Général des Collectivités 
Territoriales) est entrée en vigueur en 2013. Le produit de cette taxe est affecté au financement 
de la politique touristique départementale. Le produit attendu en 2022 est de 0,5 M€.

d) La Taxe Spéciale sur les Conventions d’Assurance (TSCA)

La TSCA comprend trois parts : 

▪ La compensation des transferts de compétences (loi relative aux Libertés et 
Responsabilités Locales (LRL) du 13 août 2004), également financée par la TICPE ;

▪ Une contribution au titre du remplacement d’une part de la Dotation Globale de 
Fonctionnement (DGF) pour le financement des Services Départementaux d’Incendie 
et de Secours (SDIS) (article 53 de la loi de finances pour 2005) ;

▪ Une compensation au titre de la réforme de la taxe professionnelle (imposition des 
contrats d’assurances, principalement les complémentaires maladies, en plus des 
assurances sur les véhicules terrestres à moteur, sur la navigation et contre les 
incendies).

Pour 2022, sont inscrits 341,6 M€ (hausse de + 3,5 % et + 11,6 M€ par rapport au BP 2021)
compte tenu des taux d’évolution inscrits dans la loi de finances 2022.

e) La Taxe Intérieure de Consommation sur les Produits Energétiques (TICPE)

La TICPE comprend trois parts :

▪ Le financement du RSA (loi LRL) (267,9 M€) ;

▪ Le financement des transferts de compétences de la loi LRL (personnels techniciens, 
ouvriers et de service (TOS), voirie…), également financé par la TSCA (18,6 M€) ;

▪ Le financement d’une partie des charges supplémentaires créées par le transfert du 
Revenu Minimum d’Insertion (RMI), à savoir l’allocation parent isolé (article 51 de la loi 
de finances 2009) (65,7 M€).
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En 2022, sont inscrits 353,2 M€ soit une hausse de 1 M€ soit + 0,3 % par rapport au BP 2021.

C. Les fonds de péréquation

Le tableau suivant synthétise les montants attendus pour 2022 sur la péréquation horizontale 
par rapport à ceux perçus en 2021.

1. Fonds globalisé de DMTO

Un mécanisme de prélèvement alimente le fonds. Il est calculé de la manière suivante :

- Un premier prélèvement proportionnel à l’assiette des DMTO de droit commun 
appliqué à tous les Départements de 0,34 %, soit une contribution totale prévisionnelle 
d’environ 1 162 M€ (908 M€ en 2021). Les premières tendances sont estimées à          
32 M€ pour le Nord ;

- Un second prélèvement, d’un montant fixe de 750 M€ pour les seuls départements 
dont l’assiette de droit commun des DMTO est supérieure à 75 % de la moyenne. Ce 
prélèvement s’applique de manière progressive, en faisant contribuer davantage les 
départements les mieux dotés, et est plafonné à 12 % des DMTO perçus l’année 
précédente. Le prélèvement pour le Nord est estimé à 1 M€ pour 2022. 

Cette masse prévisionnelle prélevée (1,9 Md€) serait diminuée d’une mise en réserve            
(0,3 Md€ projetés). Celle-ci est ensuite répartie en enveloppes, dont les règles de calcul sont 
analogues à celles des anciens fonds de péréquation assis sur les DMTO (Fonds National de 
Péréquation des DMTO (FNPDMTO), Fonds de Solidarité en faveur des Départements (FSD) 
et Fonds de Soutien Interdépartemental (FSID)). Chaque enveloppe est répartie selon des 
critères qui lui sont propres : revenu moyen, potentiel financier, DMTO par habitant, reste à 
charge par habitant, taux de pauvreté, avec parfois des dispositifs visant explicitement ou 
implicitement à soutenir les territoires ruraux.

Ce système permet de tenir compte de différents objectifs, à savoir :

- La péréquation des écarts de dynamique foncière, des différences de richesse fiscale 
et des charges des départements (notamment sur les AIS et en particulier le RSA) ;

- Le soutien aux départements ruraux et connaissant d’importantes fragilités sociales.

BP 2021 BP 2022

26,6 33,0 +6,4 +24,1%

26,6 33,0 6,4 24%

117,2 108,6 -8,6 -7,3%

6,2 5,9 -0,3 -4,8%

123,4 114,5 -8,9 -7%

96,8 81,5 -15,3 -16%

Dépenses

Recettes

Total

Solde

En millions d'€

Fonds de Péréquation des DMTO

Fonds de Péréquation des DMTO

Fonds de péréquation CVAE

Total

Evolution 

BP 2022 / BP 2021
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En simulant l’évolution de ces différentes conditions de reversement, et sur la base d’un fonds 
réparti à hauteur de 1,6 Md€1 (même montant qu’en 2021), la baisse du reversement pour le 
Département du Nord est estimée à ce stade à - 7,3 %. En effet, la hausse contenue du RSA 
et de la PCH du Département du Nord en 2019 comparativement aux autres départements,
pourrait logiquement conduire à une baisse de l’écart relatif du Nord par rapport au reste à 
charge des AIS moyen et donc à un niveau de péréquation moins important. 

Au global, le montant net attendu des fonds devrait ainsi être en baisse de - 15,3 M€ de            
BP à BP.

2. Le fonds de péréquation au titre de la cotisation sur la valeur ajoutée des 
entreprises (CVAE)

Le fonds de péréquation CVAE fait suite à la réforme de la taxe professionnelle de 2009. Le 
produit pour le Nord de ce fonds devrait légèrement baisser de 0,3 M€ en 2022, compte tenu 
de la diminution globale de la CVAE.

D. Les dotations et compensations

Les dotations et compensations sont en baisse de - 30,6 M€ (- 4,6 %) suite à la suppression 
du fonds de stabilisation (22 M€ au BP 2021). La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)
subit aussi une baisse de BP à BP (- 7,8 M€). Une partie de cette baisse s’explique par un 
changement de périmètre.

1. La Dotation Globale de Fonctionnement (DGF)

Comme en 2021, la DGF ne sera pas impactée en 2022 par la contribution au titre des finances 
publiques. Cependant, les mécanismes de prise en compte de la part dynamique de la 
population, d'écrêtement de la dotation forfaitaire et d'accroissement de la péréquation 
perdurent. L’impact global serait de l’ordre de - 1,4 M€ par rapport au montant effectivement 
perçu en 2021.

De plus, le périmètre de la DGF a été modifié en 2021 par le transfert de la recette de 
financement des centres de lutte contre la tuberculose à l’Agence Régionale de Santé (ARS).
Ce financement, auparavant forfaitaire et intégré dans la DGF, est donc désormais garanti à 
hauteur du coût de cette compétence portée par le secteur de la santé. De BP à BP, l’impact
sur la DGF est de 6,4 M€.

                                                                 

1 En 2021 la mise en réserve était de 0,06 Md€.

En millions d'€ BP 2021 BP 2022

Dotation Globale de Fonctionnement (DGF) 517,9 510,1 -7,8 -1,5%

Dotation Globale de Décentralisation (DGD) 29,5 29,5 -0,03 -0,1%

Fonds de Compensation de la Taxe sur la Valeure Ajoutée (FCTVA) 0,7 1,0 +0,3 +43,8%

Allocations compensatrices 10,3 9,7 -0,7 -6,5%

Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) 62,4 62,4 - 0,0%

Fonds de stabilisation 22,0 -22,0 -100,0%

Fraction supplémentaire de TVA 25,0 24,6 -0,4 -1,6%

Dotations et compensations 667,9 637,2 -30,6 -4,6%

Evolution 

BP 2022 / BP 2021
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La baisse globale de la DGF, compte tenu de ces deux éléments, est donc prévue à - 7,8 M€,
avec une inscription budgétaire de 510,1 M€ (517,9 M€ au BP 2021).

2. La Dotation Globale de Décentralisation (DGD)

La Dotation Globale de Décentralisation (DGD) vise à compenser le Département au titre du 
transfert de compétences de l’Etat. En 2004, 95 % de la DGD ont été intégrés dans la dotation 
forfaitaire des Départements. Ainsi, cette dotation est attendue à 29,5 M€ (montant stable par 
rapport à 2021).

3. Le Fonds de Compensation de la TVA (FCTVA) – fonctionnement

La loi de finances pour 2016 rend éligibles les dépenses d’entretien des bâtiments et de voirie 
de la section de fonctionnement au FCTVA. En 2022, les dépenses d’informatique en nuage 
exécutées en 2021 sont également prises en compte dans le calcul du FCTVA. Il est attendu 
un produit de 1 M€ de FCTVA en 2022.

4. Les allocations compensatrices

Le Nord perçoit des allocations compensatrices de fiscalité au titre de la taxe d’habitation et 
de la taxe professionnelle, qui trouvent leur origine dans les mécanismes d’allégements et 
réductions d’impôts décidés par l’Etat.

Les allocations compensatrices de taxe d’habitation et de taxe professionnelle font, chaque 
année, l’objet d’une minoration au titre de la variable d’ajustement des concours financiers de
l’Etat aux collectivités. En 2022, cette réduction est attendue à hauteur de 6,2 % pour ces 
allocations.
Ainsi, elles sont attendues en baisse de - 0,6 M€ par rapport au BP 2021, soit un montant 
inscrit de 9,5 M€ pour 2022. Les allocations compensatrices de TFPB sont, quant à elles,
intégrées dans le produit de TVA.

Le Département perçoit par ailleurs la compensation pour la perte de la taxe additionnelle aux 
droits d'enregistrement et l’exonération compensée de CVAE, pour un montant attendu            
en 2022 de 0,2 M€, en diminution de 0,04 M€ (0,24 M€ au BP 2021)

Au total, l’inscription 2022 pour ces quatre compensations s’élève à 9,7 M€, soit en diminution 
de 0,7 M€ (- 6,5 %).

5. La Dotation de Compensation de la Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP)

Pour mémoire, cette dotation créée en 2010, visait à neutraliser la suppression de la taxe 
professionnelle. La loi de finances pour 2017 avait incorporé la DCRTP dans le périmètre des 
dotations d’ajustement. En 2022, la loi de finances prévoit une stabilité de cette dotation
(62,4 M€).

6. La fraction supplémentaire de TVA

Le fonds de stabilisation, créé par la loi de finances 2019, visait, pour trois ans, à accompagner 
les départements connaissant des difficultés particulières en raison de la dynamique de leurs 
dépenses en matière d’AIS. En 2021, dernière année du fonds de stabilisation, l’Etat a créé 
un fonds issu de la TVA, doté de 250 M€, visant à compenser la non prise en compte de 
l’évolution annuelle de la taxe foncière lors de son remplacement par une part de TVA. En 
2022, ce fonds TVA sera indexé de la dynamique de progression de la TVA.
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Les bénéficiaires de ce fonds spécifique sont les départements dont les DMTO par habitant 
sont inférieurs à la moyenne nationale, et dont le taux de pauvreté2 est supérieur à 12 %. La 
répartition est effectuée par un indice de fragilité sociale (proportion de bénéficiaires des AIS 
et revenu/habitant). Cet indice peut être majoré de 20 % si le taux de pauvreté atteint 17 %, et 
de 10 % si le taux d’épargne brute 3 est inférieur à 10 %, ces deux majorations étant 
cumulables. Ce fonds évolue chaque année comme l'évolution du produit de TVA. L’estimation 
pour 2022 pour le Nord est de 24,6 M€ (- 0,4 M€ / BP 2021).

E. Les recettes sociales

Les recettes sociales sont en progression de 47,4 M€ par rapport au BP 2021 et s’établissent 
à 256,1 M€. 

Cette progression tient compte, en premier lieu, de l’impact de certaines décisions de l’Etat sur
les collectivités, et notamment le Département du Nord.

- L’avenant 43 de la convention collective de la branche de l’aide à domicile
Le 25 octobre 2021, le Département du Nord a décidé d’accompagner les Services 
d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) dans cette réforme qui intègre une 
augmentation des salaires des professionnels. Le Département a ainsi complété
l’enveloppe de la Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) à hauteur 
des 30 % restants sur le dernier trimestre 2021. Il complétera le financement de 
revalorisation à hauteur des 50 % non financés par la CNSA pour l’année 2022. Il est 
inscrit une participation de la CNSA à hauteur de 8,1 M€.

                                                                 

2 Proportion de ménages dont le niveau de vie est inférieur au seuil de pauvreté

3 Taux d’épargne brut correspond au ratio entre l’Epargne brute et les Recettes réelles de fonctionnement
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- Les Centres de Lutte Antituberculeuse (CLAT)
Le Département du Nord, au travers des 10 Services de Prévention Santé (SPS), est
habilité CLAT. Il exerce ainsi cette mission plurielle : enquête pour éviter la 
transmission, dépistage des sujets contacts, suivi du traitement, dépistage chez les 
populations à risque et en précarité, action de prévention et d’information. Un nouveau 
mode de financement a amené le Département à déposer, le 1er mars 2021, une 
nouvelle demande d’habilitation pour l’ensemble de ses SPS auprès de l’ARS, et
bénéficiera d’une subvention annuelle de celle-ci dans le cadre d’une convention 
commune. Cette subvention se substitue à la participation de l’Etat antérieurement 
intégrée dans la DGF à hauteur de 6,1 M€. La nouvelle subvention est estimée à         
2,5 M€ pour 2022.

- La modification des modalités de titrage des recours sur succession
Le Budget Primitif 2022 des recettes sociales comprend aussi une recette de 45 M€, 
dans la perspective du projet de titrage de la totalité de la créance d’aide sociale à 
l’hébergement dans le cadre des récupérations sur successions. En effet, afin 
d’assurer un suivi comptable et exhaustif des créances du Département, il est prévu, à 
compter du 1er janvier 2022, de titrer la totalité des créances au moment du décès du 
bénéficiaire de l’aide sociale. Ce nouveau dispositif entraînera régulièrement des 
réductions d’une partie des titres émis lorsque l’actif net successoral s’avèrera 
insuffisant. Ainsi, comptablement, ces réductions de titres sur exercices antérieurs sont 
des dépenses. Leur financement est donc prévu dans le cadre d’une provision en
dépense de 35 M€, qui sera reprise en étape en fonction de la réalité effective des 
annulations.

F. Les autres recettes

Au titre des autres recettes de fonctionnement, les crédits inscrits en 2022 sont en 
augmentation de + 22,1 % par rapport à 2021 pour s’établir à 29,4 M€. Leur variation                   
(+ 5,3 M€) est le fruit d’efforts dans la recherche de financement par la mise en place d’une 
ingénierie financière.

Les recettes d’ingénierie financière intègrent les recettes des fonds européens relatives à la 
coopération transfrontalière et du Fonds Social Européen (FSE), qu’il s’agisse d’opérations

En millions d'€ BP 2021 BP 2022

Ingénierie financière (dont FSE) 8,4 10,0 +1,6 +19,3%
Collèges 5,1 4,6 -0,5 -9,8%
Infrastructure et réseaux 1,2 1,2 +0,03 +2,5%
Dév. territorial et cadre de vie 0,6 0,7 +0,1 +14,8%
Culture 0,8 1,0 +0,2 +19,5%
Inord 0,8 0,9 +0,1 +16,9%
Opération comptables 0,9 2,5 +1,7 +192,3%
Moyens généraux 0,2 0,2 - 0,0%
Patrimoine 0,3 0,3 - 0,0%
Ressources humaines 5,8 7,9 +2,1 +36,6%

TOTAL Autres recettes 24,1 29,4 +5,3 +22,1%

Evolution 

BP 2022 / BP 2021

24/267



16

réalisées en maîtrise d’ouvrage direct ou lorsque le Département agit comme organisme 
intermédiaire. La hausse de 1,6 M€ reflète l’effort du Département pour bénéficier des fonds 
européens.

Les recettes de ressources humaines intègrent, notamment, une augmentation liée à la mise 
en œuvre depuis le début de l’année 2021 du nouveau contrat de prévoyance. En effet, le 
Département avance désormais la compensation de salaire aux agents, puis est remboursé 
par l’assureur. Ce remboursement a été intégré aux recettes au BP 2022 pour + 2,5 M€. Une
dépense du même montant est inscrite en parallèle, correspondant à l’avance de salaire aux 
agents.

Les cessions immobilières sont inscrites en recettes d’investissement et seront exécutées en 
recettes de fonctionnement.

Enfin, le BP 2022 reprend les résultats définitifs du Compte Administratif (CA) 2020 de 
l’établissement public de Vaucelles, dissout en juin 2020 (délibération n° DGADT/2020/204 du 
29 juin 2020). Pour la section de fonctionnement, ce résultat est un excédent de 0,5 M€ intégré 
dans les opérations comptables.
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II - Des dépenses de fonctionnement stables et maîtrisées

Les dépenses réelles de fonctionnement augmentent de 47,5 M€ par rapport au BP 2021, pour 
atteindre 2 804,2 M€ (+ 1,7 %), mais de seulement 6,1 M€ après retraitement. Elles se
composent des dépenses de gestion (2 786,2 M€) et des intérêts de la dette (18 M€).

Les dépenses du Département sont majoritairement fléchées vers la solidarité humaine,
socle de compétences de la Collectivité, qui représente 74 % des dépenses de gestion au    
BP 2022.

La solidarité territoriale se traduit essentiellement en investissement, son poids dans les 
dépenses de fonctionnement est de 5 %.

Les fonctions support et les dépenses non affectées (ressources humaines, finances et 
moyens généraux) représentent 21 % du budget de fonctionnement.

Hors dette, l’évolution de chaque politique publique est la suivante :

En M€ BP 2021 BP 2022

SOLIDARITE HUMAINE 2 066,4 2 062,8 -3,5 -0,2%

ENFANCE, FAMILLE ET JEUNESSE 495,6 495,9 0,2 +0,0%
ACTIONS D'INSERTION 759,8 726,4 -33,4 -4,4%
PERSONNES AGEES 341,0 362,5 21,4 +6,3%
PERSONNES HANDICAPEES 376,9 380,6 3,7 +1,0%
ACTIONS DE SANTE 5,9 5,9 0,0 0,0%
COLLEGIENS 87,1 91,5 4,4 +5,1%

SOLIDARITE TERRITORIALE 136,1 137,5 1,4 +1,1%

INFRASTRUCTURES ET RESEAUX 9,9 9,9 0,0 -0,1%
PROJETS STRATEGIQUES CO-FINANCES 0,5 0,4 -0,1 -13,5%
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET CADRE DE VIE 13,7 14,1 0,4 +2,6%
CULTURE 14,2 14,1 -0,2 -1,1%
AIDE AUX TERRITOIRES 2,3 2,1 -0,2 -8,9%
SDIS 95,5 97,0 1,5 +1,6%

FINANCES ET MOYENS GENERAUX DE L'ADM. 536,2 585,8 49,6 +9,2%

FINANCES (hors dépenses exceptionnelles) 42,5 42,6 0,1 +0,3%
MOYENS GENERAUX DE L'ADMINISTRATION 23,8 21,2 -2,6 -11,1%
PATRIMOINE DEPARTEMENTAL 16,3 17,6 1,3 +8,0%
SYSTEMES D'INFORMATION ET E-ADMINISTRATION 10,5 10,0 -0,5 -4,6%
MOYENS DE L'ASSEMBLEE 8,8 9,2 0,4 +4,3%
MOYENS RH 407,7 417,2 9,5 +2,3%
DEPENSES EXCEPTIONNELLES (provisions et fonds de péréquations) 26,6 68,0 41,4 +155,6%

TOTAL 2 738,7 2 786,2 47,5 +1,7%

TOTAL hors dépenses exceptionnelles 2 712,1 2 718,2 6,1 +0,2%

BP 2022

/BP 2021
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Retraitée des dépenses exceptionnelles (provisions liées aux recours sur succession (35 M€)
et prélèvements au titre de la péréquation horizontale (33 M€, + 6,4 M€/BP 2021)), la faible 
augmentation des dépenses de gestion (+ 6,1 M€/BP 2021) est liée essentiellement à la 
baisse du RSA (- 35 M€). Les principales évolutions par rapport au BP 2021 sont les
suivantes :

A. Le secteur de l’insertion positivement impacté par la dynamique du retour 
à l’emploi des allocataires du RSA

Le Département a mis en place, depuis 2015, une politique ambitieuse de remobilisation et de 
retour à l’emploi en développant ses politiques d’insertion. Fin 2018, cet effort a été accentué 
par la signature avec l’Etat d’une convention d’appui à la lutte contre la pauvreté et d’accès à 
l’emploi. 

La nouvelle stratégie départementale s’est déclinée via la création de 7 Maisons 
Départementales de l’Insertion et de l’Emploi (MDIE), permettant :

- D’agir plus vite en orientant et en accueillant physiquement, sous un mois maximum,
tous les bénéficiaires du RSA entrant dans le dispositif. Au 31 décembre 2021,      
40 828 allocataires ont été convoqués dans les MDIE depuis leur ouverture ;

- De renforcer l’accompagnement des allocataires du RSA, notamment en agissant à 
toutes les étapes du parcours d’accompagnement pour redonner à chacun une 
perspective d’emploi ;

- De mettre en place un accompagnement intensif de retour à l’emploi sous forme de 
coaching (coaches emplois). Au 31 décembre 2021, 3 760 allocataires étaient entrés 
en coaching pour 1 893 sorties en emploi et en formation ;

+ 6,1 M€

Patrimoine

+ 1,3 M€

SDIS

+ 1,5 M€

RSA

- 35 M€

Av. 43

+ 16,1 M€

APA

+ 7,8 M€

Collèges

+ 4,4 M€

RH

+ 9,5 M€
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- De renforcer le partenariat avec Pôle Emploi autour d’objectifs communs pour l’accès 
à l’emploi des allocataires du RSA, et d’optimiser la complémentarité des 
accompagnements. Pour ce faire, le Département du Nord, Pôle Emploi et la Région 
Hauts-de-France se mobilisent en faveur des allocataires du RSA, en organisant la 
semaine « Réussir Sans Attendre » pour mettre en contact direct les allocataires et le 
monde de l’emploi et de la formation.

Le Département du Nord a engagé des moyens importants pour les politiques de 
remobilisation d’accès à l’emploi et d’insertion professionnelle : ce sont notamment près de 
175 agents en territoire qui travaillent en faveur de cette stratégie (chargés d’orientation, 
coaches emplois présents dans les 7 MDIE,  coaches « Initiative pour l’Emploi des Jeunes »
(IEJ)…). L’année 2022 verra la mise en place de MDIE Jeunes, avec le recrutement de              
45 coaches « jeunes » pour leur parcours professionnel.

En outre, la mise en œuvre de l’appel à projets 2019-2021 « de l’insertion à l’emploi » permet 
de disposer d’une offre d’insertion professionnelle et sociale qualitative et diversifiée.            
Pour 2022, l’offre se compose de 810 actions pour 56 773 places à destination des allocataires 
du RSA.

Ces mesures volontaristes en faveur du retour à l’emploi des allocataires du RSA ont permis 
de réduire de 112 116 en 2015 à 95 498 à janvier 2022 le nombre de foyers allocataires du 
RSA. Le Nord est ainsi le Département ayant le mieux résisté à la crise, avec une évolution 
de - 2 % du nombre d’allocataires entre 2016 et 2020, contre 7 % en France métropolitaine 
sur la même période.

Compte tenu de la baisse du nombre de foyers allocataires constatée ces derniers mois, une 
dépense à hauteur de 665 M€ est inscrite au BP.
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B. L’augmentation des dépenses d’APA et le renforcement du soutien 
aux SAAD au sein du secteur Personnes âgées

En 2022, le secteur Personnes âgées est renforcé par un soutien accru et volontariste du
Département en faveur de l’aide à domicile. Outre la poursuite de la dynamique d’évolution 
des dépenses d’APA, ce soutien se traduit par la mise en place de crédits spécifiques relatifs 
à l’avenant 43. 
Le budget du secteur Personnes âgées est, dans ce cadre, en augmentation de 21,4 M€ par 
rapport au BP 2021.
S’agissant de la seule APA, les dépenses sont en hausse de 7,8 M€ en 2022.

La progression continue des dernières d’années (+ 34,4 % entre 2015 et 2021) s’explique 
principalement :

- Par la géronto-croissance, c’est-à-dire le vieillissement de la population du 
Département, le nombre de bénéficiaires de l’APA à domicile ayant ainsi progressé de 
près de 5 % en moyenne par an depuis 2017 ;

- Par la poursuite de la mise en œuvre de la loi relative à l’Adaptation de la Société au 
Vieillissement (ASV), se traduisant par l’augmentation des plafonds des plans d’aide 
et la baisse du reste à charge des bénéficiaires ;

- Par la revalorisation de 1 €, depuis 2020, du forfait horaire des SAAD (engagement de 
10 M€ supplémentaires en année pleine) et l’application de la convention titre IV avec 
la CNSA (conditions d’exercice des SAAD) représentant un montant de 8,5 M€ sur        
3 ans (2020 à 2022).

Pour 2022, ces différentes augmentations sont désormais intégrées dans la base de calcul et 
donc dans la courbe naturelle de l’APA. 
L’enjeu de maîtrise de la croissance de l’APA, sur les prochains exercices, est essentiel pour 
le Département du Nord. Comme pour la PCH, il conviendra d’être particulièrement vigilant à 
la parfaite adéquation entre les besoins identifiés et le versement de l’allocation. Dans ce 
cadre, comme pour la PCH lors du précédent mandat, une mission spéciale d'information et 
d'évaluation a été instaurée par le Conseil départemental en décembre dernier.

Par ailleurs, un effort financier conséquent envers les personnels des SAAD est pris en compte 
au BP 2022, dans le cadre de l’avenant 43 relatif aux rémunérations dans la branche de l’aide 
à domicile. Une inscription de 12,5 M€ est prévue à ce titre, compensée à 50 % par l’Etat.
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C. Un effort concentré sur les SAAD au sein du secteur Personnes handicapées

Pour assurer de justes attributions des aides en fonction des besoins, l’alignement des 
prestations, à hauteur des recommandations nationales, a été confié à une équipe dédiée au 
sein de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH), la « mission PCH ». 
Les plans d’aide ont ainsi été harmonisés. Pour 2022, le montant de la PCH est estimé à 
115,2 M€, soit une stabilité par rapport au BP 2021.

Comme pour les personnes âgées, le BP 2022 intègre, dans le cadre de l’avenant 43, un
soutien financier renforcé en faveur des personnels des SAAD. Une dépense de 3,6 M€ est 
inscrite à ce titre, également prise en charge à 50 % par l’Etat.

D. Le maintien des dépenses en faveur de l’enfance

Après avoir connu une augmentation continue au cours des dernières années (+ 54 M€ entre 
2017 et 2021), les dépenses du secteur Enfance, famille et jeunesse s’élèvent en 2022 à 
495,9 M€.

Parmi celles-ci, il convient en particulier de relever les dépenses relatives à l’accueil des 
Mineurs Non Accompagnés (MNA), qui, suite à une forte progression depuis 2017, sont 
stabilisées en 2022. Cette stabilisation est liée :

- d’une part, à la réforme de la clé de répartition, modifiée de 4,53 % à 3,98 % en 2021 ;

- d’autre part, à la crise sanitaire, qui a eu tendance à restreindre les mouvements de 
population et tarir les flux migratoires.

Dans ce cadre, la dépense relative à l’accueil des MNA est reconduite en 2022 à 23 M€. A cet 
égard, il convient de souligner la faiblesse des compensations versées par l’Etat, estimées à 
0,93 M€ en 2022.
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E. Le renforcement des moyens dédiés aux collèges

Les dépenses relatives aux collèges sont en progression globale de + 4,4 M€ par rapport au 
BP 2021, pour atteindre 91,5 M€. Cette hausse intègre notamment :

- L’augmentation de 2,3 M€ des dotations aux collèges publics (qui sont portées à        
23,1 M€) liée à la hausse du coût des fluides (+ 1,5 M€) et les renforcements des 
protocoles sanitaires ;

- La hausse des dépenses d’entretien des collèges, portées à 15,4 M€ (+ 3 M€), qui 
s’explique par la poursuite de l’externalisation, par le renforcement des protocoles dans 
le cadre de la crise sanitaire, et par l’engagement d’une restauration de meilleure 
qualité.

F. La stabilisation des effectifs de la Collectivité

Après l’effort important de recrutement en faveur de l’action sociale mené à partir de 2018 
(+381 agents au sein des Directions Territoriales de Prévention et d'Action Sociale entre 
décembre 2018 et décembre 2021), l’objectif de la Collectivité est de tendre vers une 
stabilisation de la masse salariale.

Le BP des ressources humaines pour 2022 s’élève, dans ce cadre, à 417,2 M€ répartis en 
410,7 M€ de dépenses de paie et 6,5 M€ de dépenses hors paie (formation, 
accompagnement, médecine professionnelle, subventions aux associations de personnel :
Comité des Œuvres Sociales, Association Sportive du Nord, Nord Sénior).

La masse salariale connaît ainsi une augmentation nette de 7,3 M€ par rapport au BP 2021. 

Celle-ci intègre notamment les mesures connues à ce jour :

- Un effet Glissement Vieillesse Technicité (GVT), correspondant aux avancements 
d’échelon, aux avancements de grade et aux promotions internes, estimé à 5,3 M€ ;

- Une revalorisation des grilles indiciaires des agents de la catégorie C, dont l’objectif 
est de conserver la référence au SMIC et de dynamiser l’évolution salariale de début 
de carrière pour un montant de 0,6 M€ ;
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- Une revalorisation de l’allocation sociale en 2022, celle-ci étant indexée sur la valeur 
du point et sur le traitement indiciaire minimum mensuel. Le décret n°2021-1270 a 
porté l’indice minimum de 309 à 340 avec un coût d’environ 1,5 M€ ;

- Une indemnisation du télétravail mise en place dès janvier 2022, conformément aux 
dispositions de l’accord collectif signé le 8 juin 2021 entre le Département et les 
représentants du personnel. Lors de la séance plénière du Conseil départemental du           
22 novembre 2021, il a été décidé de porter l’indemnisation journalière à 2,50 €. Le 
coût est estimé à 0,6 M€ ;

- Les recrutements intervenus en 2021, dont une partie est cofinancée par l’Etat ou 
l’Union Européenne.

Enfin, dans le domaine de l’action sociale, les dépenses hors paie prennent en compte la mise 
en place du mécanisme de la subrogation4, dans le cadre du nouveau contrat de prévoyance
(+ 2,5 M€ par rapport au BP 2021, compensés par une recette du même montant).

G. Les provisions

Le Département met en place au BP 2022 une provision en lien avec l’inscription de recettes,
à hauteur du montant de la créance à récupérer sur les successions (recettes sociales). 

Historiquement, ce n’est qu’à réception du montant de la succession que le Département émet 
le titre de récupération de l’aide sociale à l’hébergement, dans la limite du montant disponible 
de la succession (pas de titrage du montant total de la créance).

Afin d’assurer un suivi exhaustif des créances du Département et de se conformer strictement 
au principe d’universalité budgétaire (retracer l’entièreté des dépenses et recettes sans 
contraction budgétaire), le Département a souhaité mettre en place un titrage de la totalité des 
créances d’aides sociales accordées au titre de son action de solidarité, quel que soit le 
montant de l’actif net successoral. Cette décision permet l’inscription de 35 M€ de recettes 
supplémentaires dans le cadre des recettes sociales.

Cependant, le recouvrement réel ne se fera que dans la limite de l’actif net successoral, une 
partie des recettes titrées ne sera donc pas recouvrée faute de liquidités. Cette information 
n’étant connue environ que 12 à 18 mois après émission du titre, il devra donc être réduit après 
clôture de l’exercice budgétaire au cours duquel il a été émis, générant comptablement une 
dépense. Afin de faire face à cette dépense, qui interviendra à compter de l’exercice 2023, le 
Département inscrit un montant de provision équivalent à l’inscription des crédits de recettes
supplémentaires, soit 35 M€. Cette provision sera reprise au fur et à mesure des besoins de 
réduction de titres. 

Une annexe budgétaire spécifique permet de suivre ces provisions.

                                                                 

4 Dans le cadre du nouveau contrat de prévoyance, le Département avance désormais la compensation de salaire aux agents, 
puis est remboursé par l’assureur.
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III - L’engagement du Département dans l’investissement sur son 
territoire

Dans le prolongement du précédent mandat, la stratégie financière de la Collectivité s’appuie 
sur la volonté d’un renforcement de la politique d’investissement. Elle s’articule 
schématiquement de la façon suivante :

Pierre angulaire de la stratégie financière pluriannuelle de la Collectivité, le maintien d’un 
niveau élevé d’épargne permet de porter les dépenses d’équipement à 337 M€ en 2022, soit 
une augmentation de 37 M€ par rapport au BP 2021.

A. Un autofinancement rétabli au service du territoire

Le financement de l’investissement est 
réalisé, pour partie, par des recettes propres 
de la Collectivité, et pour partie par des 
emprunts.
La bonne tenue des épargnes permet au 
Département d’absorber la fin des dispositifs 
d’aide exceptionnels liés à la Covid, et de 
continuer à développer l’investissement du 
territoire sans augmenter de manière 
significative son recours à l’emprunt.
En effet, résultat de la conjoncture, de la 
culture de la recette et des efforts en
fonctionnement présentés au-dessus,
l’épargne se maintient en 2021 à un niveau 
élevé par rapport aux dernières années.

Stabilisation des 
dépenses de 

fonctionnement

Préservation de 
l’épargne en cas de 

retournement de 
conjoncture

Augmentation de la 
capacité 

d’autofinancement

Renforcement des 
investissements : cible de 

330 M€/an minimum sur 
l'ensemble du mandat

Stock de dette proche de  
1,2 Md€

Emprunts
185 M€

Recettes 
d'équipement

90 M€

Epargne nette
62 M€

Financement de l'investissement
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A contrario, les recettes d’investissement sont en baisse de 4 M€ compte tenu, principalement,
de la fin des dispositifs spécifiques d’aide à l’investissement de l’Etat prévus pendant la période 
de la Covid.

En millions d'€ BP 2021 BP 2022

FCTVA 29,7 29,6 -0,1 -0,4%
Dotations de l'Etat 28,2 21,9 -6,3 -22,3%
Autres 16,8 17,0 +0,2 +1,0%
Cessions 19,6 21,7 +2,1 +10,9%
Total hors emprunts 94,2 90,1 -4,1 -4,3%

Emprunts 180,6 184,7 +4,1 +2,3%
Total 274,8 274,8 +0,0 +0,0%

BP 2022 / BP 2021
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1. Dotations de compensations versées par l’Etat

a) Le Fonds de Compensation pour la Taxe sur la Valeur Ajoutée (FCTVA)

Il a pour objet de compenser de manière forfaitaire (au taux de 16,404 %) la TVA que le 
Département a acquittée sur ses dépenses d’investissement de l’année N - 1 éligibles, et qu’il 
ne peut récupérer directement par la voie fiscale. En 2022, le Département percevra 29,6 M€ 
de FCTVA, contre 29,7 M€ au BP 2021. L’automatisation du FCTVA, depuis le                              
1er janvier 2021 et applicable en 2022 pour les départements, devrait faire évoluer à la marge 
les modalités de remboursement. 

b) La Dotation Départementale d’Equipement des Collèges (DDEC)

Depuis 2008, le montant de la dotation de chaque Département est forfaitisé. Il s’élève, pour 
le Département du Nord, à 12,96 M€.

c) La Dotation de Soutien à l’Investissement des Départements (DSID)

La Dotation de Soutien à l'investissement des Départements (DSID) correspond à un 
financement de projets par l’Etat. Après avoir bénéficié, au BP 2021, d’une inscription 
complémentaire exceptionnelle de DSID thermique de 8 M€ sur les 15,2 M€, le BP 2022 affiche 
9 M€ de DSID, soit une baisse de - 6,3 M€. Cette estimation tient compte des soldes des 
programmations des années précédentes ainsi que de la prévision de la programmation 2022.

2. Les autres subventions et participations

Les autres recettes d’investissement sont stables par rapport au BP 2021. Il faut néanmoins 
noter que le Nord est pleinement mobilisé dans la recherche de ressources complémentaires, 
pour financer les projets structurants du territoire. 

Ainsi, une inscription complémentaire de 3,4 M€ est prévue pour la protection et la valorisation 
du Forum Antique de Bavay, dans le cadre du Contrat de plan Etat Région 2014-2020.

En millions d'€ BP 2021 BP 2022

FCTVA 29,7 29,6 -0,1 -0,4%
DDEC 13,0 13,0 0,0 0,0%
DSID 15,2 9,0 -6,3 -41,2%
Total 57,9 51,5 -6,4 -11,0%

BP 2022 / BP 2021

En millions d'€ BP 2021 BP 2022

Patrimoine (hors cession) 0,2 0,2 -0,0 -14,0%
Collèges 3,9 1,9 -1,9 -49,9%
Culture 1,1 3,4 +2,2 +201,3%
Développement territorial et cadre de vie 1,4 1,5 +0,1 +3,5%
Finances 0,1 0,1 +0,1 +111,5%
Voirie 9,4 7,2 -2,2 -23,8%
Radars automatiques 0,7 0,7 0,0 0,0%
React EU Feder volet numérique 2,0 +2,0
Total 16,8 17,0 +0,17 +1,0%

BP 2022 / BP 2021
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Au titre de REACT EU FEDER, le projet de stratégie numérique du Département du Nord a 
été déposé. Les actions concernent le renforcement du déploiement des outils de télétravail, 
les collèges numériques, le portail Nord Autonomie, l’Automatisation Robotisée des 
Processus (RPA) ainsi que les tablettes numériques des Etablissements d’Hébergement pour 
Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) et relais autonomie. Le coût total de l’opération 
s’élève à 5,4 M€ pour un montant prévisionnel d’aide européenne de 4,3 M€, dont 2 M€ ont 
été inscrits pour l’exercice 2022.

3. Les cessions immobilières

Les recettes de cessions sont inscrites en section d’investissement et réalisées en section de 
fonctionnement. Le BP 2022 prévoit des cessions à hauteur de 21,7 M€.

La principale cession prévue au BP 2022 concerne le terrain dans le périmètre de l’opération 
de reconstruction du Forum à Lille pour 18,4 M€. Cette cession, prévue initialement au             
BP 2021, a été décalée en lien avec l’avancement des travaux.

Le BP 2022 intègre aussi la cession du Port de Gravelines (1,5 M€) prévue au profit de la 
Communauté Urbaine de Dunkerque ainsi que diverses ventes (1,8 M€).

B. Une dette toujours maîtrisée

La dette départementale est sécurisée.
Au 1er janvier 2022, sur 1 175 M€ de stock 
de dette, 67 % est indexé sur taux fixe et 
33 % sur taux variable.
Cette répartition équilibrée garantit de 
sécuriser le montant des frais financiers 
tout en conservant une certaine flexibilité 
dans la gestion de l’encours.
L’encours de dette départementale
demeure sain et sans produit toxique. 
L’ensemble des emprunts est classé « 1A » 
selon les critères de la Charte Gissler.

Le Département dispose en outre d’une dette optimisée :  au 1er janvier 2022, le taux moyen 
de la dette s’établit à 1,46 % (contre 1,55 % au 1er janvier 2021) pour une moyenne des 
Départements de 1,86 % et une moyenne, toutes collectivités territoriales confondues, de 
1,89 % (montants au 1er janvier 2021). 

La dette départementale est aussi diversifiée. Les contrats de prêts ont été souscrits auprès 
de douze établissements bancaires. La SFIL CAFFIL (dont les emprunts ont été 
commercialisés par La Banque Postale), détenteur de 27 % de l’encours départemental, est 
le prêteur principal de la Collectivité. Il est suivi par le groupe Crédit agricole (17 % de 
l’encours) et par le groupe BPCE (Caisse d’Epargne et Crédit Foncier) avec 15 % de l’encours.

En 2022, le Département continue sa politique active de gestion de la dette. En particulier, le 
Département développe son travail auprès des prêteurs institutionnels et notamment auprès 
de la Banque Européenne d’Investissement (BEI). Un prêt-cadre avec la BEI pour un montant 
total de 100 M€ maximum a été signé fin 2021. Ce montant pourra être débloqué en plusieurs 
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tirages sur une durée maximale de trois ans. Le taux sera déterminé au moment de chaque 
tirage. Comme souvent, les conditions financières proposées par la BEI sont extrêmement 
compétitives.

Sont donc inscrits au BP 2022, 123 M€ de remboursement de capital de dette et 18 M€ 
d’intérêts, soit 141 M€ d’annuité de dette. 135,1 M€ correspondent aux remboursements de la 
dette existante au 1er janvier 2022. 5,9 M€ sont donc budgétés pour des remboursements 
d’emprunts qui seront mobilisés en 2022, mais dont les remboursements commenceraient en 
2022 (emprunts à échéances mensuelles ou trimestrielles).

Compte tenu des inscriptions de dépenses et recettes au BP 2022, le besoin d’emprunt affiché 
est de 185 M€. Mais en tenant compte des taux de réalisations prévisibles, le besoin réel en 
Compte Administratif prévisionnel 2022 ne devrait pas être supérieur au remboursement de 
capital (123 M€), soit une stabilisation du stock de dette.

C. Des dépenses d’investissement volontaristes 

Dans le prolongement du précédent mandat, le BP 2022 marque la volonté de la Collectivité 
de renforcer ses investissements. Les dépenses d’équipement sont ainsi portées à 337 M€, 
soit une augmentation de 37 M€ par rapport à l’an dernier.

Afin d’analyser l’évolution depuis 2015 à périmètre constant, il convient d’intégrer à ce montant 
les dépenses de voirie réalisées auparavant sur le territoire de la Métropole Européenne de 
Lille (15,4 M€), celles-ci étant désormais rattachées, depuis le transfert de la compétence en 
2017, à la section de fonctionnement dans le cadre de la dotation de compensation.
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Cette politique d’investissement volontariste doit bénéficier tant à l’aménagement du territoire 
qu’à l’accompagnement des habitants dans leur vie quotidienne. Les dépenses d’équipement 
de la Collectivité pour 2022 se répartissent de la façon suivante :

L’ensemble des projets portés par la Collectivité sont présentés dans les contributions 
thématiques jointes en annexe à la délibération du BP 2022. Parmi ceux-ci, peuvent 
notamment être mentionnés :

- Action sociale : soutien financier aux établissements dédiés à l’enfance (2,7 M€), aux 
personnes âgées (10,8 M€) et aux personnes handicapées (3,9 M€) ;

- Collèges : démarrage du Contrat de Performance Energétique (CPE) de 4 collèges de 
l’Avesnois (3,9 M€), poursuite des travaux de Gros Entretien-Renouvellement (GER) 
dans le cadre du dispositif Nord durable (10 M€), poursuite des travaux de réhabilitation 
des collèges Chasse Royale de Valenciennes (6,5 M€), Rouges Barres de              
Marcq-en-Barœul (8,9 M€) et Paul Duez de Cambrai (8,7 M€), démarrage des travaux 
de réhabilitation du collège Van der Meersch de Mouvaux (1,4 M€), poursuite des 
études sur la relocalisation du collège Pablo Neruda de Wattrelos (0,2 M€) ;

- Infrastructures et réseaux : poursuite des travaux du contournement nord de 
Valenciennes (19,9 M€), démarrage de la phase 2 du doublement de la RD 70 à          
Petite-Forêt (1,5 M€), poursuite des études et acquisitions foncières pour le 
contournement de Maubeuge (1,2 M€) ;

- Aides aux territoires : accompagnement financier (46,7 M€) des projets portés par 
les communes et intercommunalités du Département dans le cadre des dispositifs Aide
aux Villages et bourgs5 et Projets Territoriaux Structurants6, ainsi que des subventions 
« Voirie »7 ;

                                                                 

5 L’Aide Départementale aux Villages et Bourgs (ADVB) est destinée aux communes de moins de 5 000 habitants.

6 Le dispositif Projets Territoriaux Structurants (PTS) permet d’accompagner les projets de dimension intercommunale portés par 

les territoires et répondant aux grands enjeux stratégiques locaux.

7 Les subventions « Voirie » incluent l’Aide à l’Aménagement des Trottoirs le long des voiries départementales et la mise en 

sécurité des routes départementales en agglomération.
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- Patrimoine : démarrage des travaux en vue du regroupement des services à          
Douai (2 M€), de relocalisation de l’UTPAS de Lille Moulins (1,7 M€) et de rénovation 
partielle de l’EPDSAE de Bauvin (1,6 M€), reconstruction de la Maison de l’Enfance et 
de la Famille (MEF) de l’Avesnois – EPDSAE Monceau-Saint-Waast (3,2 M€) portée 
par Partenord, poursuite des travaux du Forum (22,3 M€) ;

- Culture : fin des travaux de couverture du cryptoportique du Forum Antique de      
Bavay (2,4 M€), démarrage des travaux d’extension du musée Matisse (3,7 M€) ;

- Développement territorial et cadre de vie : développement du maillage cyclable sur 
l’ensemble du territoire (6 M€), acquisitions foncières et aménagement des Espaces 
Naturels du Nord (ENN) (3,8 M€) ;

- Projets stratégiques co-financés : soutien financier pour le renforcement du métro 
lillois (5,3 M€), développement du très haut débit par l’intermédiaire du syndicat mixte 
dédié (1,9 M€) ;

- SDIS : doublement du soutien à l’investissement (4 M€ contre 2 M€ au BP 2021) lié au 
programme de rénovation et construction des Centres d’Incendie et de Secours (CIS) ;

- Systèmes d’information : poursuite du développement des outils, du matériel et de
l’infrastructure informatique de la Collectivité (16,6 M€).
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Conclusion

Le premier budget de cette nouvelle mandature est donc à la fois responsable et ambitieux.

La responsabilité de l’Exécutif est de ne céder, pour 2022, ni à l’euphorie ni à une trop grande 
prudence. En effet, malgré une bonne reprise de la croissance, de nombreux indicateurs, tels
que l’annonce de la remontée des taux directeurs ou la hausse des prix de l’énergie et des 
matières premières, peuvent faire craindre une période d’inflation pour 2022. Cependant, le 
retour à une situation financière saine permet d’aborder cette année avec plus de confiance.

En particulier, la politique volontariste du Département, et notamment ses mesures en faveur 
du retour à l’emploi des allocataires du RSA, ont largement démontré l’efficacité de la stratégie 
retenue : le Nord fait figure de référence parmi les départements en matière de RSA.

La maîtrise des dépenses de fonctionnement reste un enjeu majeur et permet d’envisager 
sereinement la poursuite des engagements pour 2022 (+0,2% après retraitement). Avec une 
progression de 0,7% des recettes de fonctionnement, le niveau d’épargne est conforté et 
permet de relancer les investissements.

Ainsi, en 2022, les dépenses d’équipement seront portées à 337 M€, soit 37 M€ de plus sur 
des projets emblématiques d’infrastructures et un accompagnement plus fort des territoires, à 
travers les dispositifs d’aide aux collectivités, permettant d’améliorer sensiblement le quotidien 
des Nordistes.

Ce niveau renforcé permettra aussi d’entretenir notre patrimoine, de poursuivre les travaux de 
réhabilitation de nos équipements, ou encore de mener à bien des chantiers structurants, tels 
que le contournement de Maubeuge et la reconstruction du collège Paul Duez à Cambrai.

Sensible, à la fois à la conjoncture nationale et à l’évolution des décisions de l’Etat dans cette 
année d’échéance électorale présidentielle, ce budget se veut optimiste, résolument tourné 
vers l’avenir et au service des Nordistes.
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Le quorum a été vérifié par appel nominatif le lundi 21 mars 2022 à 12 h 20 lors de l’engagement de la

discussion sur le projet de budget primitif pour 2022.

58 Conseillers départementaux étaient alors présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames FAHEM et QUATREBOEUFS, ainsi que par

Messieurs CADART, DELANNOY et DIEUSAERT.

Le quorum a été de nouveau vérifié par appel nominatif le mardi 22 mars 2022 à la reprise du débat

budgétaire à 9 h 13.

53 Conseillers départementaux étaient présents. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Etaient absents représentés : Mesdames CHOAIN (pouvoir à Madame LUCAS), COEVOET (pouvoir à

Madame  SANCHEZ),  DECODTS  (pouvoir  à  Monsieur  BARTHOLOMEUS),  DELRUE  (pouvoir  à

Madame EVRARD), FERNANDEZ (pouvoir à Monsieur RINGOT), GREAUME (pouvoir à Monsieur

BEAUCHAMP), QUATREBOEUFS (pouvoir à Monsieur DETAVERNIER) et ZOUGGAGH (pouvoir à

Monsieur CHRISTOPHE), ainsi que Messieurs BAUDOUX (pouvoir à Madame DENYS), BERNARD

(pouvoir  à  Madame  MARTIN),  CAREMELLE (pouvoir  à  Madame  CLERC),  CAUCHE (pouvoir  à

Madame SANCHEZ), DARMANIN (pouvoir à Madame BECUE), DIEUSAERT (pouvoir à Madame

SANDRA), DULIEU (pouvoir à Monsieur LEFEBVRE), HIRAUX (pouvoir à Madame DEVOS), PICK

(pouvoir à Monsieur POIRET), SIEGLER (pouvoir à Madame LABADENS) et WAYMEL (pouvoir à

Madame CIETERS).

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames DEROEUX et LETARD (porteuse du pouvoir de

Monsieur DEGALLAIX), ainsi que par Messieurs CADART (porteur du pouvoir de Madame SEELS),

LEPRETRE, PLOUY, RENAUD, VERFAILLIE et VICOT.

Monsieur LEFEBVRE (porteur du pouvoir de Monsieur DULIEU), présent à l’appel de l’affaire, avait

quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour

cette affaire.
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Analyse du vote :

Vote intervenu le mardi 22 mars 2022 à 11 h 31.

Au moment du vote, 60 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 20

Absents sans procuration :   2

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 80 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote :

Abstentions : 9 (Groupe Communiste et Républicain : Pour l’Humain

d’Abord ! - Madame  DEROEUX  et  Monsieur

RENAUD, non inscrits)

Total des suffrages exprimés : 71

Majorité des suffrages exprimés : 36

Pour : 51 (Groupe Union Pour le Nord - Madame BAILLEUL,

non inscrite)

Contre : 20 (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen - Groupe

Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s)

2 5"���#����!" C��.�"�� 8!���#��8��� ��"������!"�� #����$���.�"�$#

����$����#�5$� !"3

���� ����������>! "�������%%$ ����<�� � C���

������#K��-$��8�/# �3

��5 �����7���
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BUDGET PRINCIPAL MONTANT TOTAL

 AUTORISATIONS DE PROGRAMME DM2 2021 3 623 233 411,25

MODIFICATIONS AUTORISATIONS DE PROGRAMME -46 961 588,91

 NOUVELLES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 11 716 000,00

SOUS-TOTAL 3 587 987 822,34

CLOTURE AUTORISATIONS DE PROGRAMME 0,00

TOTAL GENERAL AP EN COURS 3 587 987 822,34

BUDGET PRINCIPAL MONTANT TOTAL

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT DM2 2021 787 772 006,07

MODIFICATIONS AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 99 443 998,90

 NOUVELLES AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 0,00

SOUS-TOTAL 887 216 004,97

CLOTURE AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT 0,00

TOTAL GENERAL AE EN COURS 887 216 004,97

ANNEXE 3 : ETAT AP - AE -  BP 2022 - BUDGET PRINCIPAL

AUTORISATIONS DE PROGRAMME (AP) DEPENSES BP 2022

AUTORISATIONS D'ENGAGEMENT (AE) DEPENSES BP 2022
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AP Investissement

Code AP/EPCP Description AP/EPCP Total

11003E22 11003 - 2022 - AP - D - Subv - Prévention et Accompagnement   450 000,00

21001E05 21001 - 2021 - AP - D - MO Grands projets de maillage territ   300 000,00

24001E26 24001 - 2021 - AP - D - Gen Equipements culturels et patrimo  10 954 000,00

24002E14 24002 - 2021 - AP - D - Gen Mise en valeur du patrimoine et   12 000,00

Total AP  11 716 000,00

AE Fonctionnement

Code AP/EPCP Description AP/EPCP Total

   0,00

Total AE    0,00

AP - AE  NOUVELLES BP 2022
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Le quorum a été vérifié par appel nominatif le lundi 21 mars 2022 à 12 h 20 lors de l’engagement de la

discussion sur le projet de budget primitif pour 2022.

58 Conseillers départementaux étaient alors présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames FAHEM et QUATREBOEUFS, ainsi que par

Messieurs CADART, DELANNOY et DIEUSAERT.

Le quorum a été de nouveau vérifié par appel nominatif le mardi 22 mars 2022 à la reprise du débat

budgétaire à 9 h 13.

53 Conseillers départementaux étaient présents. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.
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Etaient absents représentés : Mesdames CHOAIN (pouvoir à Madame LUCAS), COEVOET (pouvoir à

Madame  SANCHEZ),  DECODTS  (pouvoir  à  Monsieur  BARTHOLOMEUS),  DELRUE  (pouvoir  à

Madame EVRARD), FERNANDEZ (pouvoir à Monsieur RINGOT), GREAUME (pouvoir à Monsieur

BEAUCHAMP), QUATREBOEUFS (pouvoir à Monsieur DETAVERNIER) et ZOUGGAGH (pouvoir à

Monsieur CHRISTOPHE), ainsi que Messieurs BAUDOUX (pouvoir à Madame DENYS), BERNARD

(pouvoir  à  Madame  MARTIN),  CAREMELLE (pouvoir  à  Madame  CLERC),  CAUCHE (pouvoir  à

Madame SANCHEZ), DARMANIN (pouvoir à Madame BECUE), DIEUSAERT (pouvoir à Madame

SANDRA), DULIEU (pouvoir à Monsieur LEFEBVRE), HIRAUX (pouvoir à Madame DEVOS), PICK

(pouvoir à Monsieur POIRET), SIEGLER (pouvoir à Madame LABADENS) et WAYMEL (pouvoir à

Madame CIETERS).

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames DEROEUX et LETARD (porteuse du pouvoir de

Monsieur DEGALLAIX), ainsi que par Messieurs CADART (porteur du pouvoir de Madame SEELS),

LEPRETRE, PLOUY, RENAUD, VERFAILLIE et VICOT.

Monsieur LEFEBVRE (porteur du pouvoir de Monsieur DULIEU), présent à l’appel de l’affaire, avait

quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour

cette affaire.

Analyse du vote :

Vote intervenu le mardi 22 mars 2022 à 11 h 32.

Au moment du vote, 60 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 20

Absents sans procuration :   2

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 80 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote :

Abstentions : 2 (Madame  DEROEUX  et  Monsieur  RENAUD,  non

inscrits)

Total des suffrages exprimés : 78

Majorité des suffrages exprimés : 40

Pour : 51 (Groupe Union Pour le Nord - Madame BAILLEUL,

non inscrite)

Contre : 27 (Groupe  Socialiste,  Républicain  et  Citoyen - Groupe

Communiste  et  Républicain :  Pour  l’Humain

d’Abord ! - Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les

Verts Génération.s)

1 4"���#����!" B��-�"�� 7!���#��7��� ��"������!"�� #����$���-�"�$#

����$����#�4$� !"2

���� ����������=! "�������%%$ ����;�� � B���

������#J��,$��7�.# �2

��4 �����6���

49/267



����������	
�
�������������

���

���������������� !"����#$����%�������&��'�(��'�����)(�����*��(*�)�*�(�(�(�

�$������������ !"��"����%�������#��'�$+� #�����

�%% �,��#��'�$+� #�����

�����������	��
������������������������
�����


��	����������
�����


����������������������������������� �!"�����

���	��
���������������

�#�����������$�"��"����%!#"����������	&!�"�����������$��!#"���������	��"�����#%�!�� �����


!-.������-�-.�����"��/��� ����&�)�

��$ �"� ������"��� ��& �0$�� "�������	11�2��$�.$�$�������3�2����4!�5�����6	�	0�312��,$�#��

���3�6�072 � �!� $"� � ���3�2 � 8$#�"� " � �����8��2 � 1���,$" � � �	�93��2 � �""�(1!�, �

�	�11��3:2 � ����� � � ����	3�2 � ;!�5$"� � ����	3:2 � �$"<! �(:$+ �� � ������2 � ��"=$- "

����������2�>$"" �?�����0����2��!@�����6����
2�0$� ���6�07�3��2�7$�#��6��1�	76�2

0$� � � ������12 � 15#+ � � �����2 � �$�.$�$ � �	�8	��2 � 8$#�� � � �	
1���2 � ���$#� � ���0�
�
2

�,� �� "� � ���	��12 � ����� � � ����

	>2 � �4"A� � ��
>12 � �#$�� "� � ���	�3:2 � ��$�� ��

��1��071(0��93���>2 � ;�$"(��� � ����8��
���2 � �$�!#� � ��8	12 � 1���,$"� � ���31����2

0!" B����8����2�1!�$5$��6�02�0$� �(�$���"����3�6����2�;�# �"��	C��2�0$D#��3�E�	32

;$�B����6	311�
2�1 -!"�;�0���
2�0 �,�#�����8��2�8$#�� ��������2�0$�5# "���3��12�� � ��

0�
���2��$"<! ���0����
2��# �$.��,�0�11�2��""��0�C	��;�E�C2�����0	

��2��,$�#!���

7��0�
����(���	�92��$���"��7���
2��,� �� $"�7	����2�0$� �(6�#A"��93�����	�312��� �

��
�3�2 � �����$"� � ��
�	�2 � 0$� �(7$�#� � �	311����2 � �$�!# "� � 1�
�6�E2 � 0$� � � 1�
���2

��# "��1��8�

��2������ B���1���12�1�.$�� �"�1��3�
2�0$� ���	

����(��10��2�7$�� �?

8��	�12������8�
���3F�
�����2��""��8�
7��
�2�;�$"(
!D#�8��������2��!4���8��	�2

C$� -$�E	3����6�

�.��"�G�HG�H � �������"��G�HG�H� ��&� ���"$�� � ��3�	3: � �!""� � �!�+! � � I ��4"A� � ��
>12 � 7 ����(0 �,�#

���
�����!""���!�+! ��I��$"<! ���0����
2���4 ����3�6���!""���!�+! ��I��$�.$�$��	�8	��2

��$.�##���6	��
��!""���!�+! ��I�0$�5# "���3��12��$���"����������:��!""���!�+! ��I�8$#�� �

������2�15#+ ������3���!""���!�+! ��I�;$�B����6	311�
2�;�$"(�#$�����3���3��!""���!�+! ��I

�,$�#�� � ���3�6�072 � ��$.�##� � ��
�
��E � �!""� � �!�+! � � I � �����$"� � ��
�	�2 � 0 �,�##�

����30� � �!""� � �!�+! � � I � �,$�#�� � ���3�6�072 � 0 �?$D# � 6���3: � �!""� � �!�+! � � I � �$�!#�

��8	12�15#+ ��������
1��!""���!�+! ��I��""��8�
7��
�2�
 �!#$�������
���!""���!�+! ��I

0$� �(7$�#���	311����2�8 "��"�����	3:��!""���!�+! ��I�0$� ���	

����(��10��2�1�.$�� �"

��7�������!""���!�+! ��I��# �$.��,�0�11�2�0$/(�"����7��C��!""���!�+! ��I��,� �� $"�7	����2

0 �,�# � 7�	3>� �!""� � �!�+! � � I � ;$�B��� � 6	311�
2 � 
 �!#$� � 1������ � �!""� � �!�+! � � I � 7$�� �?

8��	�12�7, # ����F�>0����!""���!�+! ��I�0$� ��������12���$.�##��E�F��;�(��
�E	
��!""�

�!�+! ��I�0 �,�#�����8���

�'(���) ����4�� � 7� - � % � ���� � ( ��!"�� .�� !" � $""��##� � $� �1��+ �� ����$���-�"�$# � �J�"��"� � � �� � ��

1��!�������
!��

8��#���$��!��������������

50/267



8��#J$+ ���"��$���������-$�����������#$��!-- �� !"� "$"���2�����!������,�-$ "��2�$�- " ���$� !"�

4�"��$#�2��!"��K#�����4��� !"2�B�$# ���������+ �����.# �

8��#L$�� �#��������#$�#! �
�����(��M'�������"!+�-.���������!��$"��� +������-����������+ 4 #$"���

�$" �$ ���

����!"�� #����$���-�"�$#�$���!�����I�#$�� ����� !"�4�"��$#�����.��4����� - � %�������"����/���-��2�

�J$.!���#��#�"� ����-$�������2��� ��#��-$�� ����-$��������

�3����0�������������1�311�	
��3��������2�����	
1������7����0�
���

��	��������� �*�!��#)�

( �L$��� .��� � $� �1��1 ��"� ��!"�� .�� !" � $""��##� ��� � %!"�� !""�-�"� � $� � � ��� ��� � #L�/��� ������� ���

�N���������O ��� ��� �+����� ������ � �!"�� .�� !" ��$� ��!�P A-�� �-�"���#� ��� �N���������O ��" � =$"+ ��2

N��M������O��"�%�+� ������-$��2����)��*������O��L$+� #�I�"!+�-.���������)���������O��"�����-.���Q

( ���+�������"����.+�"� !"��L�B� ��-�"��$��1��1�$��� �������#L�/��� ���������������������O�

Le quorum a été vérifié par appel nominatif le lundi 21 mars 2022 à 12 h 20 lors de l’engagement de la

discussion sur le projet de budget primitif pour 2022.

58 Conseillers départementaux étaient alors présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames FAHEM et QUATREBOEUFS, ainsi que par

Messieurs CADART, DELANNOY et DIEUSAERT.

Le quorum a été de nouveau vérifié par appel nominatif le mardi 22 mars 2022 à la reprise du débat

budgétaire à 9 h 13.

53 Conseillers départementaux étaient présents. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Etaient absents représentés : Mesdames CHOAIN (pouvoir à Madame LUCAS), COEVOET (pouvoir à

Madame  SANCHEZ),  DECODTS  (pouvoir  à  Monsieur  BARTHOLOMEUS),  DELRUE  (pouvoir  à

Madame EVRARD), FERNANDEZ (pouvoir à Monsieur RINGOT), GREAUME (pouvoir à Monsieur

BEAUCHAMP), QUATREBOEUFS (pouvoir à Monsieur DETAVERNIER) et ZOUGGAGH (pouvoir à

Monsieur CHRISTOPHE), ainsi que Messieurs BAUDOUX (pouvoir à Madame DENYS), BERNARD

(pouvoir  à  Madame  MARTIN),  CAREMELLE (pouvoir  à  Madame  CLERC),  CAUCHE (pouvoir  à

Madame SANCHEZ), DARMANIN (pouvoir à Madame BECUE), DIEUSAERT (pouvoir à Madame

SANDRA), DULIEU (pouvoir à Monsieur LEFEBVRE), HIRAUX (pouvoir à Madame DEVOS), PICK

(pouvoir à Monsieur POIRET), SIEGLER (pouvoir à Madame LABADENS) et WAYMEL (pouvoir à

Madame CIETERS).

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames DEROEUX et LETARD (porteuse du pouvoir de

Monsieur DEGALLAIX), ainsi que par Messieurs CADART (porteur du pouvoir de Madame SEELS),

LEPRETRE, PLOUY, RENAUD, VERFAILLIE et VICOT.

Monsieur LEFEBVRE (porteur du pouvoir de Monsieur DULIEU), présent à l’appel de l’affaire, avait

quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est donc pas tenu compte de ce pouvoir pour

cette affaire.
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0.1

Analyse du vote :

Vote intervenu le mardi 22 mars 2022 à 11 h 33.

Au moment du vote, 60 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 20

Absents sans procuration :   2

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 80 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote :

Abstention : 0

Total des suffrages exprimés : 80

Majorité des suffrages exprimés : 41

Pour : 74 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,

Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et

Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Mesdames

BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur

RENAUD, non inscrits)

Contre : 6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s)
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Le quorum a été vérifié par appel nominatif le lundi 21 mars 2022 à 12 h 20 lors de l’engagement de la

discussion sur le projet de budget primitif pour 2022.

58 Conseillers départementaux étaient alors présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames FAHEM et QUATREBOEUFS, ainsi que par

Messieurs CADART, DELANNOY et DIEUSAERT.

Le quorum a été de nouveau vérifié par appel nominatif le mardi 22 mars 2022 à la reprise du débat

budgétaire à 9 h 13.

53 Conseillers départementaux étaient présents. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Etaient absents représentés : Mesdames CHOAIN (pouvoir à Madame LUCAS), COEVOET (pouvoir à

Madame  SANCHEZ),  DECODTS  (pouvoir  à  Monsieur  BARTHOLOMEUS),  DELRUE  (pouvoir  à

Madame EVRARD), FERNANDEZ (pouvoir à Monsieur RINGOT), GREAUME (pouvoir à Monsieur

BEAUCHAMP), QUATREBOEUFS (pouvoir à Monsieur DETAVERNIER) et ZOUGGAGH (pouvoir à

Monsieur CHRISTOPHE), ainsi que Messieurs BAUDOUX (pouvoir à Madame DENYS), BERNARD

(pouvoir  à  Madame  MARTIN),  CAREMELLE (pouvoir  à  Madame  CLERC),  CAUCHE (pouvoir  à

Madame SANCHEZ), DARMANIN (pouvoir à Madame BECUE), DIEUSAERT (pouvoir à Madame

SANDRA), DULIEU (pouvoir à Monsieur LEFEBVRE), HIRAUX (pouvoir à Madame DEVOS), PICK

(pouvoir à Monsieur POIRET), SIEGLER (pouvoir à Madame LABADENS) et WAYMEL (pouvoir à

Madame CIETERS).

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames DEROEUX et LETARD (porteuse du pouvoir de

Monsieur DEGALLAIX), ainsi que par Messieurs CADART (porteur du pouvoir de Madame SEELS),

LEFEBVRE  (porteur  du  pouvoir  de  Monsieur  DULIEU),  LEPRETRE,  PLOUY,  RENAUD,

VERFAILLIE et VICOT.

54/267



0.1

Analyse du vote :

Vote intervenu le mardi 22 mars 2022 à 11 h 34.

Au moment du vote, 61 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 21

Absent sans procuration :   0

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 82 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote :

Abstention : 0

Total des suffrages exprimés : 82

Majorité des suffrages exprimés : 42

Pour : 76 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,

Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et

Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Mesdames

BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur

RENAUD, non inscrits)

Contre : 6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s)
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Le quorum a été vérifié par appel nominatif le lundi 21 mars 2022 à 12 h 20 lors de l’engagement de la

discussion sur le projet de budget primitif pour 2022.

58 Conseillers départementaux étaient alors présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames FAHEM et QUATREBOEUFS, ainsi que par

Messieurs CADART, DELANNOY et DIEUSAERT.

Le quorum a été de nouveau vérifié par appel nominatif le mardi 22 mars 2022 à la reprise du débat

budgétaire à 9 h 13.

53 Conseillers départementaux étaient présents. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Etaient absents représentés : Mesdames CHOAIN (pouvoir à Madame LUCAS), COEVOET (pouvoir à

Madame  SANCHEZ),  DECODTS  (pouvoir  à  Monsieur  BARTHOLOMEUS),  DELRUE  (pouvoir  à

Madame EVRARD), FERNANDEZ (pouvoir à Monsieur RINGOT), GREAUME (pouvoir à Monsieur

BEAUCHAMP), QUATREBOEUFS (pouvoir à Monsieur DETAVERNIER) et ZOUGGAGH (pouvoir à

Monsieur CHRISTOPHE), ainsi que Messieurs BAUDOUX (pouvoir à Madame DENYS), BERNARD

(pouvoir  à  Madame  MARTIN),  CAREMELLE (pouvoir  à  Madame  CLERC),  CAUCHE (pouvoir  à

Madame SANCHEZ), DARMANIN (pouvoir à Madame BECUE), DIEUSAERT (pouvoir à Madame

SANDRA), DULIEU (pouvoir à Monsieur LEFEBVRE), HIRAUX (pouvoir à Madame DEVOS), PICK

(pouvoir à Monsieur POIRET), SIEGLER (pouvoir à Madame LABADENS) et WAYMEL (pouvoir à

Madame CIETERS).

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames DEROEUX et LETARD (porteuse du pouvoir de

Monsieur DEGALLAIX), ainsi que par Messieurs CADART (porteur du pouvoir de Madame SEELS),

LEFEBVRE  (porteur  du  pouvoir  de  Monsieur  DULIEU),  LEPRETRE,  PLOUY,  RENAUD,

VERFAILLIE et VICOT.
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Analyse du vote :

Vote intervenu le mardi 22 mars 2022 à 11 h 34.

Au moment du vote, 61 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 21

Absent sans procuration :   0

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 82 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote :

Abstention : 0

Total des suffrages exprimés : 82

Majorité des suffrages exprimés : 42

Pour : 76 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,

Républicain  et  Citoyen - Groupe  Communiste  et

Républicain :  Pour  l’Humain  d’Abord ! - Mesdames

BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur

RENAUD, non inscrits)

Contre : 6 (Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s)
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 48.

50 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 17 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur DIEUSAERT (jusqu’alors représenté par Madame

SANDRA).

Vote intervenu à 14 h 49.

Au moment du vote, 51 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 16

Absents sans procuration : 15

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 67 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote :

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 67

Majorité des suffrages exprimés : 34

Pour : 67 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et

Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 14 h 49.

51 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 16 pouvoirs.

Ils  ont  été rejoints pendant la discussion par Mesdames EVRARD (porteuse du pouvoir de Madame

DELRUE),  FAUCHILLE  (porteuse  des  pouvoirs  de  Messieurs  HOUSSIN  et  PLOUY),  MASSE,

PARMENTIER-LECOCQ et VANPEENE, ainsi que Messieurs CAREMELLE (jusqu’alors représenté

par Madame CLERC) et LEDOUX.

Monsieur PERIN, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement au

vote sans donner de procuration. Il est donc compté absent sans procuration pour ce vote. 

Madame VAN CAUWENBERGE et Monsieur VALOIS, présents à l’appel de l’affaire, avaient quitté

momentanément la salle préalablement au vote.

Vote intervenu à 15 h 02.

Au moment du vote, 55 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 18

Absents sans procuration :   9

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 73 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote :

Abstentions :   5 (Groupe Ecologiste Europe Ecologie Les Verts Génération.s) 

Total des suffrages exprimés : 68

Majorité des suffrages exprimés : 35

Pour : 68 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX et  Monsieur

RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

-�1������������B��(���� 5�������5������������4���������� ���(��� �

���� ������1 ����.

���������������<����������!! �����A�����B���

�������K��) ��5�*���.

��1�����43���
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Annexe 1 : Communes ERBM 

Liste des communes ERBM du Nord :

Abscon
Anhiers
Aniche
Annoeullin
Anzin
Auberchicourt
Aubry-du-Hainaut
Auby
Aulnoy-lez-Valenciennes
Bauvin
Bellaing
Beuvrages
Bouchain
Bruay-sur-l'Escaut
Bruille-lez-Marchiennes
Bruille-Saint-Amand
Bugnicourt
Camphin-en-Carembault
Cantin
Carnin
Château-l'Abbaye
Condé-sur-l'Escaut
Courchelettes
Coutiches
Crespin
Cuincy
Dechy
Denain
Douai
Douchy-les-Mines
Écaillon
Émerchicourt
Erchin
Erre
Escaudain
Escautpont
Esquerchin
Famars
Faumont
Fenain
Férin

Flers-en-Escrebieux
Flines-lès-Mortagne
Flines-lez-Raches
Fresnes-sur-Escaut
Goeulzin
Guesnain
Hantay
Hasnon
Haulchin
Haveluy
Hélesmes
Hergnies
Hérin
Hornaing
Lallaing
Lambres-lez-Douai
Lauwin-Planque
Lewarde
Lieu-Saint-Amand
Loffre
Lourches
Maing
Marchiennes
Marly
Masny
Mastaing
Monchaux-sur-Écaillon
Moncheaux
Monchecourt
Montigny-en-Ostrevent
Mortagne-du-Nord
Neuville-sur-Escaut
Nivelle
Noyelles-sur-Selle
Odomez
Oisy
Onnaing
Ostricourt
Pecquencourt
Petite-Forêt
Phalempin
Prouvy
Provin
Quarouble
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Quiévrechain
Râches
Raimbeaucourt
Raismes
Rieulay
Roeulx
Rombies-et-Marchipont
Roost-Warendin
Roucourt
Rouvignies
Saint-Amand-les-Eaux
Saint-Aybert
Saint-Saulve
Sebourg
La Sentinelle
Sin-le-Noble
Somain

Thiant
Thivencelle
Thumeries
Thun-Saint-Amand
Trith-Saint-Léger
Valenciennes
Vicq
Vieux-Condé
Villers-au-Tertre
Vred
Wahagnies
Wallers
Wandignies-Hamage
Warlaing
Wavrechain-sous-Denain
Waziers
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 11 h 10.

62 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Monsieur BELLEVAL.

Vote intervenu à 11 h 35.

Au moment du vote, 63 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 19

Absent sans procuration :   0

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 82 (y compris les votants par procuration)
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Résultat du vote :

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 82

Majorité des suffrages exprimés : 42

Pour : 82 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et

Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

/�3 ���!����� �B��*� ��

�����!��������� �����6� ���!����"���*� �"!�
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Fonction Chargé(e) de mission insertion professionnelle des jeunes  
Famille 
professionnelle

Administrative

Cadre d’emplois  Attaché
Grade Attaché
Nombre 1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels est justifiée par la nécessité 

d’une expertise technique
Spécificités du 
poste

Activités :

Animer le partenariat avec les acteurs de l’insertion professionnelle des jeunes :
• Animer les protocoles départementaux et les suivis individualisés dans la 

thématique insertion professionnelle et s’assurer de leur mise en œuvre
• Identifier les perspectives, les opportunités et les acteurs de l’insertion 

professionnelle des jeunes du territoire et développer le partenariat approprié 
• Analyser et suivre les actions financées par le Département en lien avec la 

mission Appui au Pilotage
• Contribuer à l’analyse des appels à projets départementaux
• Analyser les besoins du territoire, animer le partenariat
• Mettre en place l’intermédiation dans le cadre de l’insertion professionnelle 

des jeunes
• Contribuer à l’élaboration des bilans annuels
• Participer aux instances

Contribuer, en lien avec le PEJF, à la politique d’accès à l’autonomie des jeunes 
(insertion professionnelle, logement, mobilité, etc.) :

• Aider au repérage du public
• Coordonner et piloter les dispositifs
• Utiliser l’offre existante en territoire et contribuer à son évolution

Apporter une expertise technique sur la politique jeunesse aux services du 
PIPLE, aux UTPAS et aux partenaires

• Apporter un soutien technique aux services des UTPAS dans l’exercice de la 
mission Jeunesse

• Contribuer à la diffusion et la mise en œuvre des outils
• Contribuer à l’animation de la réflexion sur les pratiques professionnelles
• Accompagner les équipes des UTPAS et les partenaires dans la préparation 

des dossiers individuels soumis en commission FDAJ

Assurer une veille sur la thématique Jeunesse et participer aux réflexions 
départementales.
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Fonction Chargé(e) de mission soutien à la parentalité
Famille 
professionnelle

Administrative

Cadre d’emplois Cadre A
Grade Attaché, Attaché Hors classe, Attaché principal

Nombre   1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels est justifiée par la nécessité 

d’une expertise technique
Spécificités du 
poste

Conditions particulières :

Horaires variables, pics d’activités liés au calendrier institutionnel, travail en 
situations complexes et dans des contextes d’urgences et d’imprévus.

Temps complet
Permis B : déplacements fréquents sur l’ensemble du territoire
Expérience en protection de l’enfance souhaitée

Conduire et participer à des projets élaborés dans le cadre des orientations 
départementales sur le soutien à la parentalité, en lien avec les Pôles et les 
DTPAS :

- Définir les concepts, le cadre juridique de cette mission dans les différents 
modes d’intervention de la politique publique de protection de l’enfance

- Aider à la structuration du réseau partenarial de soutien à la parentalité dans 
chaque territoire et à la complémentarité des réponses

- Développer et accompagner la diffusion auprès des professionnels de 
références et d’outils partagés pour l’évaluation et le soutien à la fonction 
parentale dans les contextes de vulnérabilité (grande pauvreté, situation de 
handicap, maladie mentale…)

Soutenir et guider les pratiques professionnelles dans le champ de la parentalité 
en lien avec les territoires et les pôles de la DEFJ

- Identifier les pratiques innovantes, les besoins et les problématiques
- Rester en veille sur les dispositifs existants et leurs évolutions
- Animer des groupes de travail ou des co-formations
- Elaborer si besoin des guides pour la pratique

Animer le partenariat et représenter le département sur le thème du soutien à la 
parentalité

- Participer aux instances partenariales
- Développer les coopérations inter institutionnelles et les structurer au profit 

des orientations départementales
- Assurer le suivi des conventions et protocoles

Technique administrative :
• Disposer d'une bonne aisance rédactionnelle

Domaine social et juridique :
• Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection de l’enfance
• Connaître la législation relative aux institutions et aux compétences des 

collectivités territoriales
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Bureautique :
• Savoir utiliser un traitement de texte (Word)
• Savoir utiliser un tableur (Excel)
• Savoir utiliser l’outil de présentation Powerpoint
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Fonction Chargé(e) d’orientation
Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre d’emplois  Rédacteur
Grade Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 1ère classe
Nombre 3
Motif La proposition d’ouverture des postes aux contractuels fait suite à des difficultés de 

recrutement
Spécificités du 
poste

Permis souhaité
Rythme de travail souple, amplitude variable en fonction des obligations de service 
public et de la disponibilité des différents interlocuteurs
Dans certains contextes, risques d'incivilités et de violences dans la relation aux 
personnes
Respect des obligations de discrétion et de confidentialité

Organisation de son activité :
• Analyser le flux quotidien des entrées d’allocataires
• Planifier les rendez-vous
• Assurer la rédaction et l’envoi des convocations pour les rendez-vous individuels 
• Saisir le service compétent en cas de non présence de l’allocataire au premier 

rendez-vous

Analyse de la situation des allocataires de la Maison Départementale de 
l’Insertion et de l’Emploi :
• Assurer l’accueil physique des allocataires du RSA 
• Conduire des entretiens
• Recueillir toutes informations administratives et financières utiles à l’évaluation 

du droit au RSA de l’allocataire
• Contrôler les documents fournis et la situation de l’allocataire
• Informer l’allocataire sur les risques d’indus préjudiciables à sa situation
• Saisir le service compétent en cas d’irrégularités dans la situation
• Rester neutre et objectif face aux problèmes d'autrui
• Prendre de la distance par rapport aux situations difficiles des usagers
• Garantir une posture éthique et égalitaire dans le traitement des allocataires

Orientation des allocataires de la Maison Départementale de l’Insertion et de 
l’Emploi :
• Procéder à l’orientation des allocataires du RSA vers l’accompagnement le plus 

adapté
• Repérer les personnes les plus mobilisables vers l’emploi qui seront 

accompagnées par un coach emploi ou les partenaires départementaux
• Valoriser les compétences acquises de l’usager dans sa vie personnelle pour 

l’orienter vers un accompagnement professionnel
• Expliquer et convaincre la personne des bénéfices du programme
• Adapter son discours à l'usager
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Fonction  Chef(fe) de cuisine

Famille 
professionnelle

Technique

Cadre d’emplois Catégorie C / B
Grade Adjoint technique principal / Agent de maitrise / Technicien

Nombre  7
Motif La proposition d’ouverture des postes aux contractuels fait suite à plusieurs publications 

restées infructueuses et aux difficultés de recrutement sur certains secteurs géographiques
Spécificités du 
poste

Compétences requises : 

• Savoir réaliser et suivre des documents réglementaires (dossier d'agrément et plan de 
maîtrise sanitaire) 

•  Savoir organiser et planifier les activités de l’équipe
• Maitriser les techniques culinaires classiques et techniques culinaires adaptées la 

restauration collective (cuisson basse température, cuisson de nuit)
• Connaitre les recommandations nutritionnelles du GEMRCN 
• Connaitre les allergies alimentaires
• Intégrer des produits bio et/ou locaux, respect d’une démarche de critères de qualité 

et de saisonnalité des produits
• Connaitre les principes de la gestion des stocks de matériel et de denrées alimentaires
• Connaitre les logiciels de gestion de la production 
• Mettre en œuvre les outils de planification et les procédures de contrôle 
• Organiser et contrôler l’entretien et la maintenance de la cuisine et du restaurant 

scolaire
• Contrôler l’application des règles d’hygiène, de santé et de sécurité au travail 
• S’assurer du bon fonctionnement de l’outillage et du matériel
• Utiliser les matériels et équipements de protection individuelle ou collective
• Impulser des démarches et dispositifs de développement des pratiques 

professionnelles
• Connaitre la règlementation en matière de santé et de sécurité au travail  
• Faire preuve de réactivité et d’autonomie
• Disposer d'une bonne aisance relationnelle et d’un bon esprit d’équipe
• Savoir gérer son temps et organiser ses priorités

Activités :

Gestion et pilotage de la production 
• Elaborer des préparations culinaires dans le respect de l’art culinaire 
• Déterminer les besoins en denrées alimentaires dans le cadre d’un budget défini 
• Participer à la sélection des produits 
• Contrôler les approvisionnements 
• Superviser la gestion du magasin et des stocks alimentaires 
• Rédiger les fiches techniques des préparations culinaires et chiffrer le prix de 

revient alimentaire
• Soutenir les filières d'approvisionnement pour introduire des produits de 

proximité issus de l'agriculture biologique ou durable de manière pérenne
• Intégrer les objectifs d'éco-responsabilité dans la gestion des cuisines et des sites 

de distribution de repas (maîtrise des consommations d'eau et d'énergie, réduction 
et tri des déchets, production de compost, recyclage des huiles alimentaires, 
entretien des espaces, etc.)
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• Participer à l’élaboration des menus avec des produits issus de l’agriculture 
biologique ou durable

Participation à la démarche qualité 
• Participer à la rédaction des documents règlementaires (dossier d’agrément ou 

plan de maîtrise sanitaire), les suivre et les actualiser en tant que de besoin 
• Piloter, suivre et contrôler les activités des agents dans le respect de la 

réglementation en matière d’hygiène alimentaire 

• Planifier et contrôler la quantité et la qualité de la production, de l’allotissement 
et de la distribution en fonction des besoins dans le respect des engagements de 
qualité du service 

Obligations du poste :
Diplôme de niveau V minimum, spécialité restauration ou cuisine (CAP/BEP)
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Fonction  Conseiller(ère) Conjugal(e) et Familial(e) 

Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre d’emplois Catégorie A et B
Grade Rédacteur – Attaché – ASE – Infirmier – Puériculteur – Sage femme - CSE

Nombre  1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à plusieurs publications 

restées infructueuses ainsi que par la nécessité d’avoir suivi une formation particulière
Spécificités du 
poste

Compétences requises :
 
Mettre en œuvre les techniques d’analyse et de résolution des problèmes
Faire preuve de réserve, de discrétion
Faire preuve d’initiative
Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
Savoir prendre du recul
Faire preuve de calme, de maîtrise de soi
Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer
Faire preuve d’adaptabilité
Faire preuve d’empathie
Savoir gérer des situations tendues et difficiles
Connaître le cadre réglementaire et institutionnel de la protection maternelle et infantile
Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection de l'enfance
Connaître l'organisation et le fonctionnement des services centraux et des Directions 
Territoriales de la DGa Solidarité
Connaître les partenaires institutionnels et les dispositifs d’action sociale en vigueur 
Savoir utiliser les logiciels départementaux spécifiques à l’action sociale
Savoir utiliser les outils d’évaluation psychologique, d’analyse et d’accompagnement

Activités :

Réaliser des entretiens individuels ou en couple, en consultation prénatale et de 
planification familiale
Écouter, informer, soutenir et accompagner les personnes sur toutes questions liées à la 
vie relationnelle, affective, sexuelle, conjugale et familiale.
Mener des entretiens pré et post IVG
Proposer une orientation vers les services ou partenaires appropriés
Contribuer au repérage et à l’évaluation des situations de vulnérabilité (violences 
conjugales, intrafamiliales, …) 
Participer, si nécessaire, à l’évaluation des informations préoccupantes en collaboration 
avec les autres professionnels des services internes et externes à l’UTPAS
Mettre en place et animer des actions collectives d’information et d’éducation à la vie 
affective et sexuelle et de soutien à la parentalité
Réaliser des entretiens de conseil conjugal et familial en accord avec le responsable de 
service
Contribuer par sa connaissance du territoire et des populations à l’analyse de l’évolution 
des besoins médico-sociaux
Participer au recueil de données de l’activité du service
Favoriser la participation des personnes et s’appuyer sur leurs potentialités
Mobiliser les ressources locales et les outils des politiques départementales
Produire les écrits nécessaires à la prise en charge des personnes
Participer aux réunions de service, aux réunions de l’UTPAS, aux groupes de travail et, 
en accord avec le responsable de service, aux instances du réseau partenarial
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Contribuer à l’accueil et à l’accompagnement des stagiaires
Participer aux groupes d’analyse de pratiques et solliciter au besoin les outils 
départementaux d’aide à la prise de recul
Participer à l’archivage des dossiers
Contribuer à la continuité de l’offre de service en intervenant si nécessaire dans les 
différentes consultations de suivi prénatal et de planification familiale de la Direction 
Territoriale (coordination territoriale sous la responsabilité du Médecin Responsable de 
Pôle PMI Santé)
Intervenir, éventuellement, en lieu d’accueil Parents/Enfants (LAPE) ou en Lieu de 
Rencontre Parents/Enfants (LRPE).
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Fonction Coordinateur(rice) socio-administratif(ve)
Famille 
professionnelle

Administrative

Cadre d’emplois  Rédacteur 
Grade Rédacteur
Nombre 1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à deux publications restées 

infructueuses
Spécificités du 
poste

Activités :

Contribuer à l’accueil et à l’accès aux droits du public :
• Apporter conseils et informations aux usagers sur leurs droits sociaux (RSA, 

CMU, FSL, APA, surendettement…)
• Constituer et élaborer, avec la personne, un dossier administratif en vue d’une 

ouverture aux droits sociaux
• Ecouter, évaluer, instruire et suivre la demande administrative jusqu’à la décision
• Etre au sein de l’UTPAS une personne ressource sur l’accès aux droits sociaux
• Relayer les informations auprès des travailleurs sociaux référents
• Orienter les usagers vers les services du Département ou les partenaires

Contribuer à l’évaluation des demandes des usagers, en collaboration avec le 
travailleur social : 
• Mener des entretiens à la demande du public ou des professionnels
• Identifier les éventuelles demandes et orienter, le cas échéant, vers les 

professionnels, services, institutions ou partenaires appropriés

Accompagner les usagers dans leurs démarches : 
• Constituer et suivre les dossiers administratifs
• Mettre en place les démarches administratives susceptibles de contribuer à la 

résolution des difficultés des usagers
• Aider les usagers dans la rédaction de leurs courriers (CAF, CMU…)
• Assurer exceptionnellement des visites à domicile, en lien avec le travailleur 

social, et l’accompagnement physique des usagers dans leurs démarches auprès 
des partenaires

Contribuer à la mission de veille sociale : 
• Contribuer par la saisie de données statistiques à la connaissance et à l’analyse des 

besoins de la population
• Renseigner le dossier social informatisé

Contribuer au développement social local (DSL) :
• Contribuer, par sa connaissance de l’activité et du public accueilli à l’identification 

de demandes ou besoins pouvant relever d’une démarche de DSL
• Participer lorsque nécessaire aux réunions et actions partenariales
• Mettre en place et participer à des actions collectives

Contribuer au fonctionnement général du service et à la qualité des prestations : 
• Participer aux réunions d’UTPAS, de service, du SSD (selon les thématiques), du 

secrétariat et aux groupes de travail
• Rédiger des écrits professionnels, argumentés, objectivés et communicables : 

notes, bilans, rapports, synthèses
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• Participer aux groupes d’analyse de pratiques, solliciter les outils départementaux 
d’aide à la prise de recul

• Participer ponctuellement, si nécessaire, à l’accueil physique et téléphonique, en 
relais de l’équipe du secrétariat

• Tenir des permanences d’accueil physique en territoire
• Contribuer à l’accueil et à l’accompagnement des stagiaires
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Fonction Économe de flux
Famille 
professionnelle

Technique

Cadre d’emplois  Catégorie B filière technique
Grade Technicien
Nombre 1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à une première 

publication restée infructueuse
Spécificités du 
poste

Conditions particulières de travail :

Permis B obligatoire (déplacements possibles sur sites)
Temps de travail à 100%

Activités principales :
Gestion, optimisation des consommations et des modes de production des fluides

- Etablir des bilans et effectuer le suivi des dépenses 
- Gérer et rationaliser les contrats et abonnements 
- Effectuer les calculs techniques 
- Maitriser les outils informatiques spécialisés, gérer les outils de télérelève 

des compteurs et de télégestion

Analyse des anomalies éventuelles de facturation et contrôle des dérives de 
consommation

- Traiter et analyser les relevés 
- Evaluer le cout des consommations de fluides 
- Réaliser un diagnostic de consommations d’eau, d’énergie ou d’un 

équipement

Evaluation des consommations et conseil en matière d’optimisation
- Elaborer et proposer des analyses pertinentes 
- Informer les différents responsables des contraintes techniques inhérentes à 

certains choix 
- Assurer l’information des usagers et leur appropriation des objectifs 

d’économie d’énergie 
- Contribuer à la vérification des objectifs politiques

Participation à la définition de la politique de maîtrise de l'énergie de la collectivité
- Porter un diagnostic technique sur le parc des installations de chauffage et de 

climatisation ainsi que sur la qualité thermique des bâtiments 
- Informer les différents responsables des contraintes techniques inhérentes à 

certains choix

Savoirs :
- Construction de tableaux de bord et graphes
- Notions de physique en mécanique des fluides, thermique et électricité
- Notions sur les équipements techniques et réseaux du bâtiment
- Ratios moyens de consommation
- Réglementation environnementale
- Partenaires du domaine de l'énergie
- Bilan carbone
- Méthodes de diagnostic
- Méthodes d'analyse et du contrôle des coûts, en coût global
- Techniques d'optimisation tarifaire dans chaque domaine d'intervention
- Code des marchés publics
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Fonction  Psychologue Enfance

Famille 
professionnelle

Médico-Sociale

Cadre d’emplois Psychologue 
Grade Psychologue

Nombre  1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à un défaut de profils 

correspondants malgré plusieurs publications. 
Spécificités du 
poste

Compétences requises : 

Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
Faire preuve de réserve et de discrétion
Savoir prendre du recul
Avoir de bonnes capacités d’écoute
Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer
Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle
Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection de l’enfance
Etre sensibilisé aux réflexions éthiques et déontologiques
Disposer de bonnes capacités d’observation clinique
Connaître et maîtriser les outils d’évaluation psychologique, d’analyse et 
d’accompagnement

Activités :

Sous l’autorité du Responsable du Pôle Enfance et Famille ou du secteur, le psychologue 
enfance aide à définir pour l'enfant, confié à l'aide sociale à l'enfance, le projet individuel 
le plus adapté à sa situation - placement familial ou adoption - et concourir à la bonne 
réalisation de ce projet. Il est chargé :

De la sélection des familles d'accueil :
• Repérer les potentialités d'accueil des familles et fournir aux responsables équipe 

enfance les indications pour le choix d'un accueil adapté à l'enfant.
• Participer à l'évaluation des capacités des familles d'accueil dans le cadre de la 

procédure d'embauche et des premiers placements.
De l’accompagnement et soutien des familles d'accueil :

• Participer, sur sollicitation des responsables équipe enfance, à l'accompagnement 
professionnel collectif des assistants familiaux.

• Soutenir, sur mandat du Responsable territorial enfance, les familles d'accueil dont 
la situation le justifie.

• Réaliser une évaluation, sur mandat du Responsable territorial enfance, de la 
situation de certains enfants en famille d'accueil et favoriser, le cas échéant, leur 
prise en charge thérapeutique extérieure, notamment par les centres médico-
psychologiques.

De l’aide à l'adoption :
Intervenir, à la demande du Responsable territorial enfance, pour contribuer à l'évaluation 
des candidats à l'adoption et favoriser la réalisation de projets d'adoption pour des enfants 
confiés au service.
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Fonction  Psychologue PMI

Famille 
professionnelle

Médico Sociale

Cadre d’emplois Psychologue 
Grade Psychologue

Nombre  2
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à un défaut de profils 

correspondants malgré plusieurs publications.
Spécificités du 
poste

Compétences requises : 

Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
Faire preuve de réserve et de discrétion
Savoir prendre du recul
Avoir de bonnes capacités d’écoute
Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer
Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle
Connaître le cadre réglementaire et institutionnel de la protection maternelle et infantile
Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection de l’enfance
Etre sensibilisé aux réflexions éthiques et déontologiques
Disposer de bonnes capacités d’observation clinique
Connaître et maîtriser les outils d’évaluation psychologique, d’analyse et 
d’accompagnement

Activités :

Contribuer, par son écoute et son observation, à l’analyse de situations, en particulier au 
travers de leurs composantes psychiques
Mener des entretiens et des observations cliniques auprès des enfants de moins de 6 ans et 
de leur famille, des femmes enceintes et futurs parents :

- en consultation infantile, en bilan de santé des enfants de 3-4 ans
- en consultation de suivi prénatal et de planification familiale
- le cas échéant en service PMI en Maternité

Veiller à la qualité des interactions précoces parents-enfants, repérer les difficultés psycho-
affectives, développementales, de socialisation et de scolarisation
Contribuer à l’analyse du développement psychomoteur, affectif et cognitif de l’enfant.
Apporter sa compétence à l’analyse des situations dans les concertations, les synthèses et les 
Informations Préoccupantes
Participer, si nécessaire, à l’évaluation de l’agrément en qualité d’assistant maternel ou en 
qualité d’assistant familial
Réaliser des consultations individuelles à la demande des familles ou sur orientations des 
professionnels
Proposer un soutien, un accompagnement, au besoin une orientation vers les services ou 
partenaires appropriés
Participer à l’animation d’actions collectives ou de groupes de paroles
Réaliser, si besoin, des interventions à domicile
Contribuer par sa connaissance du territoire et des populations à l’analyse de l’évolution des 
besoins médico-sociaux
Participer au recueil de données de l’activité PMI
Favoriser la participation des personnes et s’appuyer sur leurs potentialités
Mobiliser les ressources locales et les outils des politiques départementales
Produire les écrits nécessaires à la prise en charge des personnes
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Participer aux réunions de service, aux réunions de l’UTPAS, aux groupes de travail et, en 
accord avec le responsable de service, aux instances du réseau partenarial
Contribuer à la formation et à l’accompagnement des stagiaires et des psychologues
Participer aux groupes d’analyse de pratiques et mobiliser, si besoin, les outils 
départementaux d’aide à la prise de recul
Participer à l’archivage des dossiers
Contribuer aux actions de recherche ou d’évaluation portées par la PMI ou menées par des 
partenaires en collaboration avec celle-ci
Intervenir, éventuellement, en Lieu d’Accueil Parents/Enfants (LAPE) ou en Lieu de 
Rencontre Parents/Enfants (LRPE)
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Fonction Psychomotricien(ne) en Pôle Maternel et Infantile 

Famille 
professionnelle

Médico-sociale

Cadre d’emplois  psychomotricien
Grade Psychomotricien classe normale, psychomotricien classe supérieure, 

psychomotricien hors classe
Nombre 2
Motif La proposition d’ouverture des postes aux contractuels fait suite à plusieurs 

Publications restées infructueuses
Spécificités du 
poste

Obligations du poste :

• Diplôme de psychomotricien

Activités Principales :

Contribuer à l’accueil des familles
Ø Intervenir en consultation infantile 
Ø Ecouter, observer, informer et apporter les conseils adaptés à la situation 

Soutenir le développement des très jeunes enfants en situation de risque
Ø Observer l’enfant dans ses différents lieux de vie (à domicile, en EAJE, chez un 

assistant maternel…) et analyser son développement psychomoteur
Ø Participer au repérage des troubles du développement psychomoteur, du 

comportement et de la relation
Ø Favoriser le développement psychomoteur et le bien-être de l’enfant, au regard de 

ses besoins, de ses compétences et de son évolution 
Ø Favoriser les acquisitions de l’enfant pour son accès à l’autonomie
Ø Contribuer à adapter l’environnement de l’enfant à ses besoins et à ses 

compétences : aménagement de l’espace, sécurité

Accompagner la parentalité
Ø Sensibiliser les parents à la notion de bientraitance
Ø Accompagner les parents dans l’identification des besoins de leur enfant et les 

réponses à apporter
Ø Valoriser les compétences de l’enfant et favoriser l’implication des parents
Ø Reconnaitre et soutenir les compétences parentales 

Contribuer à la mission de prévention précoce 
Ø Contribuer à la mise en place et à l’animation d’actions collectives de prévention
Ø Sensibiliser les équipes à partir de son expertise et dans ses différents champs 

d’intervention 
Ø Participer aux réunions techniques dans le cadre de l’intervention de prévention 

précoce (IPP) et contribuer à l’élaboration et au suivi des objectifs
Ø Développer les relations avec les acteurs du réseau de la petite enfance et du réseau 

de soin (LAPE, EAJE, CAMSP, CMP…) pour faciliter l’orientation des familles 
et favoriser le développement des enfants

Contribuer au fonctionnement général du service
Ø Rédiger des écrits techniques 
Ø Alimenter le rapport d’activité
Ø Participer aux réunions institutionnelles, aux groupes de travail
Ø Contribuer à l’accueil et à l’accompagnement de stagiaires
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Fonction Responsable du Laboratoire Départemental Public

Famille 
professionnelle

Médicale

Cadre d’emplois Catégorie A 
Grade Vétérinaire, Biologiste, Pharmacien
Nombre 1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à plusieurs 

publications restées infructueuses
Spécificités du 
poste

Activités spécifiques :

Avec les laboratoires du Pas-de-Calais et de la Somme, poursuivre la démarche 
de mutualisation dans le cadre défini par le comité de pilotage et être force de 
propositions pour assurer la pérennité et le développement de ce projet. 
Coordonner également les activités avec celles des homologues des laboratoires 
62 et 80 et renforcer les compétences sur certaines espèces en complémentarité 
de celles des collègues.

Activités : 

Elaboration et mise en œuvre des orientations stratégiques du laboratoire :  
• Mettre en œuvre les orientations fixées par l’assemblée départementale 
• Assurer en collaboration avec les responsables de secteur la gestion scientifique, 

administrative et économique du laboratoire ainsi que la gestion du personnel 
• Définir les orientations, les choix stratégiques et les soumettre à sa hiérarchie 
• Participer au recrutement de nouveaux personnels 
• Contribuer à la réalisation et animer la revue de direction 
• Participer aux orientations relatives aux choix d’accréditation

. Encadrement et coordination du secteur santé animale :  
• Superviser et encadrer l’ensemble du personnel de son secteur, évaluer et définir 

les besoins en formation, assurer la restitution des informations des réunions 
externes et des données scientifiques, réglementaires ou normatives, piloter la 
validation des techniciens aux essais et gérer les maintiens de compétences 

• Déterminer les grandes orientations d’activités de son secteur et veiller à leur 
mise en place 

• Assurer un appui technique auprès des usagers : choix de méthode, 
interprétations …

• Représenter le laboratoire auprès des interlocuteurs de la santé animale ;
• Assurer le choix:  

des méthodes à appliquer
des réactifs et consommables
des sous traitants

• Définir les orientations techniques et proposer les investissements nécessaires 
pour leur mise en place 

• En votre qualité de vétérinaire, assurer la responsabilité de la cellule autopsie, 
réaliser certaines méthodes pour lesquelles vous avez été préalablement validé 

• Etre le signataire principal des résultats de son secteur et assurer la désignation 
des signataires « suppléants » par domaine d’activités

• Participer au management du système qualité et au maintien (ou développement) 
des accréditations et des agréments

• Si possible expérience ou formation (s) complémentaire(s) dans un ou plusieurs 
domaines d’activités du laboratoire et en assurance qualité 
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• Maitrise des outils informatiques
• Volonté de se former et de se tenir informé des évolutions techniques 

réglementaires 
• Intérêt pour la pathologie animale 

Assistance à la définition des orientations d'une politique publique
• Traduire les orientations et les priorités politiques en plans d'action ou en 

projets
• Représenter la collectivité auprès des acteurs et partenaires

Veille et observation sectorielle
• Impulser des dispositifs de veille et de suivi des actes
• Identifier, rechercher, recueillir et diffuser des informations ciblées
• Constituer et animer un réseau d’échange
• Identifier des facteurs d’évolution et en évaluer les incidences
• Effectuer des études comparatives de solutions mises en œuvre dans d’autres 

collectivités

Organisation et animation de partenariats
• Recueillir les attentes et les besoins des partenaires
• Représenter la collectivité auprès des comités de pilotage et des groupes 

techniques
• Développer des logiques de coproduction de l’action publique partenariats, 

conventions, contrats, etc.)
• Conduire la concertation entre les partenaires
• Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques
• Coordonner des travaux avec des institutions et des professionnel

• Organisation des services de la collectivité
• Principe de la gouvernance territoriale
• Principes et techniques de conduite de projet
• Cadre juridique et réglementaire de la commande publique
• Techniques de pilotage et d’animation des équipes
• Techniques de conduite de réunions
• Outil de gestion et suivi de l’activité
• Méthode d’information et de communication institutionnelle et grand public
• Savoir faire preuve de réactivité
• Savoir travailler en transversalité
• Etre force de proposition
• Sens du management et du travail en équipe 
• Disposer de bonnes capacités d'analyse et de synthèse 
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle
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Fonction  Responsable Territorial d’Aide Sociale à l’Enfance

Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre d’emplois Conseiller socio-éducatif - Attaché
Grade Conseiller socio-éducatif - Attaché

Nombre  1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à de rares candidatures de 

Fonctionnaires, ne correspondant pas aux spécificités du poste. 
Spécificités du 
poste

Compétences requises : 

Management stratégique
• Savoir décider/objectiver les décisions

Management d’équipe
• Piloter, organiser et animer une équipe
• Accompagner les professionnels de l’équipe dans leurs pratiques

Compétences organisationnelles
• Savoir gérer son temps et organiser ses priorités
• Savoir travailler en transversalité
• Etre rigoureux

Aptitudes personnelles et savoir être
• Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
• Sens des responsabilités 

Aptitudes relationnelles
• Faire preuve d'esprit d'équipe, de capacité à coopérer
• Gérer des situations tendues, difficiles, réguler des conflits

Enfance Famille et Prévention:
• Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection enfance
• Connaître le cadre législatif et institutionnel de la prévention jeunesse

Affaires juridiques :
• Etre en capacité d’analyser et de formuler une question juridique 
• Connaître l'organisation juridictionnelle et les procédures contentieuses

Social-Santé :
• Connaître les techniques d’entretien d’aide à la personne et d’écoute active

Activités :

Sous l’autorité du RPEJF :
Exercer l’autorité administrative :
• Sur la base de l’évaluation réalisée par l’UTPAS, décider de saisir ou non l’autorité 

judicaire et proposer une mesure pour l’enfant
• Décider de l'admission au service de l’ASE dans le cadre de la protection administrative.
• Décider des accueils 72H
• Garantir les procédures concernant les pupilles de l’Etat
• Exercer l’autorité parentale pour les mineurs bénéficiant d’une Délégation d’Autorité 

Parentale et la représentation légale pour les mineurs sous tutelle administrative confiés 
au Président du Conseil Général
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• Représenter le Département devant les juridictions
• Préparer, en lien avec le chargé de mission à la cour d’appel, les dossiers d’appels

Assurer le suivi et la cohérence du parcours des enfants confiés à l’Aide Sociale à 
l’Enfance :
• Veiller au suivi, à la continuité et à la cohérence des interventions mises en œuvre pour 

l'enfant, sa famille et pour le jeune majeur et valider le Projet pour l'Enfant et le contrat 
Accueil Provisoire Jeune Majeur

• Valider l'orientation et la prise en charge du mineur ou du jeune majeur en famille 
d'accueil ou en structure collective conformément à l'évaluation de ses besoins.

• Participer à des temps d’échanges et d’analyses réguliers sur les situations individuelles 
au sein de l’UTPAS

• Veiller à la cohérence du statut de l’enfant.
• Recevoir le mineur et sa famille ainsi que le jeune majeur aux moments clés de leurs 

parcours
• Organiser la gestion et le suivi administratif des dossiers de l’ouverture à l’archivage 

Pilotage de l’activité
• Veiller à la qualité du recueil des données dans les logiciels « métiers »
• Contribuer au pilotage et à l’analyse de l’activité
• Veiller avec les cadres des UTPAS au respect des échéances
• Participer à l’animation des politiques de protection de l’enfance

Management des services
• Assurer, en collaboration avec les autres responsables territoriaux de l’ASE, 

l’encadrement des gestionnaires Enfance et le pilotage de leurs activités
• Assurer l’intérim des autres responsables territoriaux de l’ASE
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Fonction Technicien(ne) SIG
Famille 
professionnelle Technique
Cadre d’emplois

Technicien
Grade

Technicien principal, Technicien hors classe, Technicien
Nombre  1
Motif La proposition d’ouverture du poste aux contractuels fait suite à plusieurs publications 

restées infructueuses et se justifie par la nécessité d’une expertise en cartographie et 
dans la maîtrise de logiciels particuliers

Spécificités du 
poste Au sein du Secrétariat Général de la DGAST et sous l’autorité directe du Responsable 

du SIGC, vous assurez notamment les missions suivantes :
- Renforcer l’équipe de techniciens et de cartographes 
- Participer au développement du SIG du Département du Nord
- Participer à l’administration du portail cartographique
- Développer et maintenir des applications cartographiques web
- Développer et maintenir les bases de données SIG
- Participer au développement et à l’animation du réseau interne des 

utilisateurs SIG

Relations professionnelles : 

En relation à l’interne avec l’ensemble des Directions et Services du Département du 
Nord.

En relation à l’externe avec les partenaires du Département dans le domaine de 
l’Information Géographique (collectivités locales, services de l’Etat, PNR, etc…).

Conception et administration du système d'information géographique
• Structurer et modéliser les informations géographiques
• Intégrer des données géographiques dans le SIG
• Élaborer des préconisations techniques
• Vérifier la cohérence technique du système
• Élaborer des préconisations techniques
• Concevoir et modéliser l'architecture des applications
• Identifier et corriger les dysfonctionnements
• Administrer le système d’information géographique
• Utiliser un ou plusieurs logiciels et progiciels SIG
• Assurer et optimiser le fonctionnement des systèmes et des bases de données
• Contrôler et vérifier la fiabilité des sources et des données

Maintien en conditions opérationnelles des applications et plate-formes (MCO)
• Identifier et corriger les dysfonctionnements
• Assurer l'assistance de niveau 3 (expertise, problèmes complexes, etc.)
• Assurer la maintenance corrective
• Assurer la maintenance évolutive et la gestion des changements (qualité de 

service)
• Mettre en œuvre des progiciels (paramétrage, reprise de données, interfaces, 

développement spécifiques, etc.)
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Assistance et appui technique auprès des services de la collectivité
• Sensibiliser les services et diffuser des supports d’information
• Apporter une aide technique aux utilisateurs d’un équipement ou matériel
• Rédiger des notices, instructions et procédures

Réalisation d’études
• Analyser et interpréter des données quantitatives et qualitatives 
• Communiquer et diffuser des résultats d’études 
• Définir les procédures de recueil, de traitement et de contrôle des données

Savoirs 
• Techniques de numérisation, d’intégration et de reproduction des données
• Référentiels géodésiques et systèmes des projections
• Progiciels SIG
• Méthodes et techniques des SGBD
• Règles d’analyse statistique et spatiale
• Sémiologie graphique
• Opérer des choix techniques en matière de bases de données (SGBD, 

SGBDR etc.)
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Fonction Chargé(e) d’études foncier
Famille 
professionnelle

Administratif, technique

Cadre d’emplois  Rédacteur, Technicien
Grade Rédacteur, Rédacteur principal 2ème classe, Rédacteur principal 1ère classe

Technicien, Technicien principal de 2ème classe, Technicien principal de 1ère classe
Nombre 1
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste

Conditions particulières de travail :

Permis B obligatoire (déplacements fréquents)

Activités principales :

Contribution à l’élaboration d’une politique foncière à long terme
Identifier les contraintes et les potentialités des sites (pollution, présence de réseaux, 
servitudes, archéologie, etc.)
Etablir la programmation immobilière et foncière et assurer sa cohérence avec la 
stratégie financière de la collectivité
Mettre en place des stratégies partenariales (EPF, Etat, SAFER, chambres 
consulaires, etc.)
Développer et animer des réseaux avec les acteurs fonciers

Définition et mise en œuvre des procédures foncières adaptées
- Définir les outils fonciers appropriés à chaque situation
- Procéder à une évaluation foncière
- Réaliser des opérations d'acquisition (à l'amiable, par voie de préemption ou 

d'expropriation) et de cession
- Conduire des négociations foncières et immobilières
- Constituer, gérer et valoriser des réserves foncières

Suivi des procédures d'acquisition/cession et rédaction des actes
- Organiser les enquêtes publiques
- Gérer les déclarations d’intention d’aliéner

Gestion du domaine public et privé de la collectivité
- Réaliser pour le compte de la collectivité des acquisitions (amiables ou 

contentieuses)
- Procéder à la vente ou à la location de biens
- Effectuer le classement ou déclassement des biens

Suivi et contrôle technique des réalisations
- Suivre et réceptionner des travaux

Veille et observation sectorielle :
- Identifier, rechercher, recueillir et diffuser des informations ciblées
- Analyser des informations et documents
- Enrichir des bases documentaires et d’information
- Constituer et animer un réseau d’échange
- Identifier des facteurs d’évolution et en évaluer les incidences

Organisation et animation de partenariats :
- Recueillir les attentes et besoins des partenaires
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- Représenter la collectivité auprès des comités de pilotage et des groupes 
techniques

- Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques

Pilotage d’opérations et de programmes
- Organiser le travail en fonction des objectifs de production et de la charge de 

travail
- Etablir des rapports de suivi et renseigner des indicateurs et tableaux de bord

Conduite et contrôle des procédure administratives et suivi juridique
- Moderniser, optimiser, dématérialiser les procédures administratives
- Mettre en place, sécuriser et contrôler l’application des procédures 

administratives
- Superviser l’instruction et le suivi des contentieux
- Participer à l’instruction et au suivi des contentieux

Savoirs :
- Marchés fonciers et critères d'évolution des prix fonciers et immobiliers
- Acteurs du foncier (domaines, géomètres, EPF, SAFER, conservatoires, 

notaires, etc.)
- Orientations et projets de la collectivité en matière d'urbanisme (documents 

d'urbanisme, modes d’occupation du sol, etc.) et de stratégie financière
- Méthodes d'évaluation foncière
- Procédures et outils d'aménagement
- Procédures et outils du foncier : expropriation, droits de préemption (DPU, 

ZAD, etc.), acquisitions à titre gratuit (dons, legs, etc.)
- Techniques de prospection et de négociation foncière
- Outils et procédures du code de la construction, des marchés publics, du 

code de l'urbanisme et du code de l'environnement
- Fonctionnement du cadastre
- Principes, périmètres et usages du domaine public et privé de la collectivité
- Principes de la gestion locative des biens de la collectivité (baux et 

conventions d'occupation temporaire du domaine public)
- Critères et procédures de classement des biens
- Caractéristiques du territoire
- Méthodes de collecte, d’analyse et de synthèse de données
- Méthodes de conduite d’entretien et d’analyse de contenus
- Réseaux stratégiques d’information
- Modes de fonctionnement des différents partenaires institutionnels
- Modes et cadre juridique de la contractualisation entre acteurs
- Méthodes et techniques de concertation et de négociation
- Organisation des services de la collectivité
- Notions d’organisation, de conduite de réunion et de planification des tâches
- Code général des collectivités territoriales
- Droit public et administratif
- Règles et techniques d’expression écrite et rédactionnelle (notes, compte-

rendus, rapports, etc.)
- Règles relatives à l’accès aux documents administratifs
- Sources et règles des financements publics
- Normes et standards de performance
- Notions sur les démarche qualité et certifications
- Méthodes et techniques d’élaboration de scénarios prospectifs
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Savoir-Etre
- Faire preuve de diplomatie
- Faire preuve d’esprit d’équipe et de capacité à coopérer
- Disposer d’une bonne aisance relationnelle
- Avoir de bonnes aptitudes pédagogiques
- Savoir travailler en transversalité
- Faire preuve d’adaptabilité
- Savoir gérer son stress
- Etre force de proposition
- Savoir travailler dans l’urgence
- Faire preuve de réactivité
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Fonction  Evaluateur(trice) paramédical(e) CRIP

Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre d’emplois Catégorie A
Grade Infirmier(e) /puériculteur(trice)

Nombre  2
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste

Compétences requises : 

• Savoir gérer son temps et organiser ses priorités
• Savoir travailler en transversalité
• Savoir travailler dans l’urgence
• Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
• Savoir prendre du recul
• Avoir de bonnes capacités d’écoute
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle
• Savoir gérer des situations tendues et difficiles
• Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer
• Connaître les textes relatifs aux politiques d’aide sociale et en particulier à la protection de 

l’enfance
• Connaître les partenaires institutionnels et les dispositifs d'action sociale en vigueur
• Connaître les modes d’intervention sociale et médico-sociale
• Maîtriser les techniques d'entretien d'aide à la personne et d'écoute active
• Etre sensibilisé aux réflexions éthiques et déontologiques
• Connaître le développement de l’enfant et ses besoins fondamentaux, 
• Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle
• Savoir utiliser le traitement de texte
• Savoir utiliser une messagerie

Activités :

Informer la famille du cadre d’intervention propre à l’information préoccupante :
• Rencontrer la famille, au moins une fois au domicile
• Informer la famille de la préoccupation à l’origine de l’intervention du Département et du 

déroulement de l’évaluation
• Informer la famille de ses droits et de sa responsabilité tout au long de la procédure

Recueillir les informations nécessaires à l’évaluation de la situation familiale, en particulier 
pour les enfants de moins de 6 ans et/ou les problématiques de santé globale
• Écouter et observer la famille et l’enfant, en particulier concernant le développement physique, 

affectif et intellectuel, la santé, la sécurité, la moralité et l’autonomie de l’enfant, la prise en 
compte des besoins individuels de chaque enfant, les relations et interactions (liens d’attachement, 
liens affectifs) entre l’(les) enfant(s) et les parents, entre l’(les) enfants et les membres de 
l’entourage

• Identifier les éléments de contexte de vie de l'(des) enfant(s) : 
- la socialisation : mode d'accueil, loisirs, scolarisation ;
- la situation économique de la famille et les modalités de prise en charge de des besoins matériels 
;
- le logement ;
- la situation du parent séparé en cas de séparation ;
- tout autre élément de contexte de vie ayant une influence sur sa situation ;
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- l'impact de la famille élargie.
• Recueillir les informations significatives auprès des partenaires et acteurs internes et externes, 

notamment les acteurs de santé, avec l’appui du médecin référent de la situation si nécessaire

Analyser la situation familiale au regard du risque de danger ou du danger et établir des 
préconisations, en particulier sur la dimension de santé globale de l’(des) enfant(s)
• Réaliser une analyse partagée avec la famille et l'enfant

- du risque de danger ou du danger,
- des besoins de l'enfant,
- des ressources mobilisables par l'enfant, les détenteurs de l'autorité parentale et le réseau de 
proximité, sur un plan physique, psychique, éducatif, relationnel et matériel avec l'appui 
technique du RCRIP et en lien avec les acteurs internes ou externes concernés.

• Partager l'évaluation avec la famille : lui présenter le rapport et recueillir l'avis de celle-ci
• Participer aux instances pluridisciplinaires d’évaluation des situations
Rédiger les comptes-rendus de réunions pluridisciplinaires
• Formaliser l’évaluation par le rapport d’évaluation
• Construire des préconisations : partager la faisabilité et la pertinence avec les familles, leur 

entourage et les acteurs professionnels des objectifs formulés et des moyens envisagés.

Assurer les relais 
• Assurer les relais, en particulier avec l’UTPAS, à chaque fois que cela est nécessaire pour assurer 

la continuité et la cohérence de l’intervention des services auprès de la famille
• Mobiliser les ressources des services internes (UTPAS, Service PMI en maternité…) et associer 

les institutions et partenaires qui concourent à la prévention ou à la protection.
• Participer aux audiences à titre exceptionnel,
• Apporter si besoin son concours à la mise en œuvre d'une OPP suite à IP par l'UTPAS

Contribuer au pilotage de l’activité de la CRIP
• Contribuer par sa connaissance du territoire et des populations à l’analyse de l’évolution des 

besoins sociaux des territoires et au pilotage de la CRIP 
• Contribuer à des actions d’informations et de sensibilisation sur la protection de l’enfance.
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Fonction Responsable de Service Social Départemental
Famille 
professionnelle

Sociale
Administrative 

Cadre d’emplois  Assistant socio-éducatif
 Conseiller socio-éducatif
 Attaché

Grade Assistant socio-éducatif, assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle
Conseiller socio-éducatif, Conseiller supérieur socio-éducatif, Conseiller hors classe socio-
éducatif
Attaché, Attaché principal, Attaché hors classe

Nombre 1
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du poste Diplôme recommandé : diplôme d’État de niveau 2 en travail social ou médico-social

Assurer des permanences dans le cadre des informations préoccupantes
Intérim entre responsables de service au sein de l’UTPAS ou entre UTPAS

Assurer l’encadrement hiérarchique de l’équipe SSD :
• Mobiliser l’équipe sur les priorités définies par la DG Solidarité et la Direction Territoriale 

et assurer leur mise en œuvre
• Impulser une dynamique d’équipe et animer un cadre de travail collectif
• Organiser le travail et la continuité de service
• Veiller à la pertinence des territoires d’intervention et à l’équilibre des charges de travail
• Assurer l’évaluation des professionnels, identifier les besoins en formation. Valider les 

congés et les frais de déplacement
• Valider les écrits des professionnels et assurer leur transmission aux services et autorités 

compétents
• Accompagner les professionnels dans l’évolution de leurs pratiques et le développement de 

leurs compétences. Les aider à mobiliser les outils départementaux d’aide à la prise de recul
• Organise l’accueil et l’accompagnement des stagiaires

Organiser l’accueil, l’accès aux droits, l’évaluation et garantir la qualité de 
l’accompagnement individuel et collectif : 
• Veiller à la cohérence et à la continuité des projets d’accompagnement sociaux individuels 

et/ou collectifs mis en œuvre par l’équipe
• Mobiliser les compétences des différents professionnels des services de l’UTPAS et les 

partenaires pour participer d’une approche globale des situations
• Concourir à l’élaboration du Projet Personnalisé pour l’Enfant (PPE) et à sa mise en œuvre
• Organiser l’évaluation des situations gérées par le service en mettant en place des outils de 

suivis
• Participer avec les autres cadres de l’UTPAS à l’évaluation de l’urgence des situations 

d’enfants en danger ou en risque de l’être, à la qualification des informations préoccupantes. 
Organiser et assurer le traitement de celles-ci

• Impulser la construction, par les professionnels, d’actions collectives susceptibles de 
prévenir les difficultés sociales et médico-sociales rencontrées par la population

Contribuer au pilotage de l’activité et à la veille sociale :
• Organiser le recueil des donnés d’activité et contribuer à l’analyse des besoins de la 

population et de l’offre de service
• Contribuer à l’élaboration et de mise en œuvre du projet territorial ; participer au Comité de 

Direction Élargi
• Participer à l‘élaboration et à la mise en œuvre du plan d’action et du projet de service de 

l’UTPAS
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• Participer aux réunions de l’UTPAS, au Comité technique d’UTPAS (CTU), au réseau SSD 
et réunions avec les Pôles 

Contribuer au Développement Social Local (DSL) :
• Mobiliser les professionnels, les accompagner et faciliter la mise en œuvre d’une démarche 

de développement social local
• Impulser et développer des actions impliquant les personnes, les acteurs et mobilisant les 

ressources du territoire
• Sous l’autorité du RUTPAS, représenter le Département auprès des partenaires 

institutionnels et associatifs du territoire

• Suppléer le Responsable du service Enfance lors de son absence.
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Fonction   Coach emploi
Famille 
professionnelle

Administrative

Cadre d’emplois Attaché territorial ; 
Rédacteur territorial. 

Grade Attaché hors classe ; Attaché principal ; Attaché. 
Rédacteur de 1ère classe ; Rédacteur de 2ème classe ; Rédacteur. 

Nombre  45
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste Sous l’autorité de la/du Responsable de PIPLE, la/le coach emploi accompagne les 

allocataires du RSA en vue d’une reprise d’emploi rapide.
À cette fin, elle/il détermine avec eux leur stratégie de recherche d’emploi. Sur la base 
d’un diagnostic partagé, elle/ il contractualise les engagements de l’allocataire à s’inscrire 
dans un parcours de recherche d’emploi via le contrat d’engagement réciproque. À ce 
titre, elle/il conseille et propose un accompagnement à l’emploi (rédaction CV, suivi du 
projet…) ou des offres d’emploi et/ou de formation à l’allocataire. Cet accompagnement 
s’effectue sur une période de 3 mois et implique de recevoir l’allocataire très 
fréquemment.

Les missions de la/du coach emploi consistent à :

Accompagner les allocataires du RSA vers une reprise d’emploi rapide, réaliser le bilan 
des acquis et potentiels, orienter les usagers vers des situations de formations adaptées, 
contractualiser avec l’allocataire un plan d’action, l’accompagner vers et dans les 
structures d’insertion et de l’emploi

Mettre en place un coaching renforcé des allocataires orientés :
• Positionner les personnes sur les offres d’emploi de la plateforme territoriale de 

l’emploi et de l’insertion professionnelle, de Pôle emploi et des partenaires de 
l’insertion professionnelle ;

• Apporter les outils nécessaires à l’allocataire dans le cadre de sa recherche 
d’emploi ; 

• Expliquer l’organisation du marché du travail. 

Mettre en relation avec les différents partenaires de la nouvelle stratégie RSA :
• Mobiliser un réseau d’acteurs et favoriser le développement des partenariats dans 

la réponse aux usagers ; 
• Identifier et mobiliser des partenaires stratégiques et des personnes ressources sur 

le territoire ; 
• Saisir le service compétent en cas de non présence ou non-respect des 

engagements de l’allocataire.
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Fonction Coach IEJ

Famille 
professionnelle

Administrative

Cadre d’emplois A /B 
Grade Attaché/Rédacteur
Nombre 29
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste Coaching individuel :

• Prise de contact avec les jeunes NEET de 16 -21 ans, issus de l’ ASE et/ou 
de 25 à 29 ans, allocataires du RSA, suite à au relai des chargés de relations 
(qui ont vérifié la qualité de NEET du jeune en amont).

• Constitution du dossier administratif du jeune (récupérer les pièces 
nécessaires au suivi IEJ – travail en lien avec le chargé d’appui)

• Elaboration d’un parcours d’insertion professionnel avec le jeune, pour le 
jeune.

• Accompagnement du jeune pour la réalisation de son projet professionnel et 
la levée des freins au retour à l’emploi : portefeuille permanent de 20 à 32 
jeunes ASE ou 40 à 50 jeunes RSA suivis de leur entrée dans le dispositif 
jusqu’à leur sortie en apprentissage, en emploi ou tout autre type de sortie, 
puis quatre mois après une sortie positive afin de s’assurer de la pérennité de 
l’insertion.

• Mise en œuvre d’actions individuelles (grande latitude du coach pour le 
choix des actions à mener) et collectivités (notamment ateliers collectifs, 
assurés par les animateurs-formateurs, auquel le coach est susceptible 
d’accompagner le jeune au besoin) pour lever les freins au retour à l’emploi.

• Organiser au besoin des immersions en entreprise pour le jeune, avec l’appui 
des ressources en territoire qui ont la connaissance des partenaires et 
entreprises.

• Proposer plusieurs sorties positives au jeune, dans le respect de son projet 
professionnel, grâce à l’appui des RMDIE et chargés de missions insertion 
professionnelle des jeunes qui assureront le partenariat sur le territoire et le 
lien avec les développeurs de l’apprentissage en relai des coachs.

• Remplir toutes les pièces administratives nécessaires pour la traçabilité de 
l’exécution du projet IEJ et les faire remonter mensuellement au chargé 
d’appui.

• Alerter le responsable de toute difficulté rencontrée.
• Participer à des rencontres de l’équipe IEJ qui peuvent avoir lieu sur 

l’ensemble du territoire du département du Nord.

Animations collectives : 

• Organisation et planification d’animations/formations pour des jeunes NEET 
de 16 – 21 ans, issus de l’ASE et 25 – 29 ans, allocataires du RSA, devant 
viser à la levée de freins pour le retour à l’emploi.

• Animer des sessions de formation/animations
• Faire évoluer/améliorer les animations et formations au fur et à mesure de 

l’avancée du projet, en fonction des besoins relevés des jeunes 
accompagnées.

• Travail en collaboration avec les coachs des jeunes (échanges fréquents avec 
l’ensemble des coachs concernés).
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• Mobiliser le partenariat local autant que de besoin en lien avec les P.I.P.L.E.
Fonction  Chef(fe) de projet communication territoriale IEJ
Famille 
professionnelle

 Sociale

Cadre d’emplois  Attaché
Grade Attaché, Attaché Principal
Nombre 1
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste

Travail en bureau, déplacements éventuels et occasionnels
Respect des obligations de discrétion et de confidentialité

ACTIVITES/COMPETENCES TECHNIQUES

§ Savoir-faire

Contribution à l'élaboration de la stratégie de communication de la collectivité, 
d'un pôle ou service 
• Participer à l’élaboration et au développement d’une stratégie de communication
• Participer à la mise en œuvre des projets et outils de communication internes 

(Intranet, publications internes etc.)
• Entretenir une veille permanente des réseaux sociaux en lien avec la collectivité
• Participer à l'évaluation des besoins de communication 

Organisation d'actions de communication
• Conduire une campagne de communication 
• Adapter la communication à la stratégie du projet
• Organiser, gérer et évaluer des actions de communication
• Élaborer des supports de communication
• Adapter les messages aux supports de communication et aux publics ciblés
• Gérer la relation aux professionnels de la création (brief créatif)
• Constituer une revue de presse

Coordination, pilotage et évaluation de projets numériques
• Évaluer les enjeux et les risques (techniques, financiers, organisationnels) d'un 

projet numérique
• Élaborer le cahier des charges et le calendrier de réalisation
• Définir les ressources nécessaires
• Opérer des choix techniques
• Organiser le déroulement du projet et planifier les travaux

Organisation d’événements
• Concevoir les animations et leur déroulement
• Organiser la logistique de l’événement et coordonner les prestataires, fournisseurs 

et intervenants
• Contrôler la conformité des réalisations avec les fiches techniques

§ Savoirs 

• Règles générales du droit appliqué à la communication, à la propriété intellectuelle, 
à l'accès aux documents administratifs, aux libertés individuelles et à l'accessibilité

• Construire, administrer, animer et modérer un site ou des sites, des réseaux sociaux, 
blogs, etc.

• Techniques rédactionnelles liées aux supports numériques
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• Méthodes et outils d'analyse et de diagnostic
• Techniques d'animation d'évènementiel

ACTIVITES/COMPETENCES TRANSVERSALES

§ Savoir faire

Gestion administrative
• Veiller au respect de la réglementation 
• Rédiger les documents administratifs

Conduite de projet
• Identifier les finalités, objectifs, enjeux et les contraintes d'un projet
• Définir les modalités de pilotage du projet
• Identifier et mobiliser les acteurs et les compétences nécessaires à la conduite d'un 

projet
• Planifier les étapes du projet et la mobilisation des ressources (humaines, techniques, 

financières)
• Organiser et animer des groupes projet 
• Conduire l’évaluation du projet 

Contrôle de la qualité des services rendus
• Réaliser des diagnostics et développer des dispositifs de contrôle de la qualité des 

services rendus
• Exploiter les résultats des contrôles et proposer des améliorations
• Établir des rapports et bilans d’activités
• Rendre compte de l’évaluation

Organisation et animation de partenariats
• Recueillir les attentes et besoins des partenaires

Elaboration et suivi du budget
• Planifier les besoins budgétaires et élaborer un budget prévisionnel
• Suivre, contrôler et reporter l’exécution du budget
• Etablir un bilan

§ Savoirs 

• Etre rigoureux
• Disposer de bonnes capacités d'analyse et de synthèse
• Contacts avec les usagers 
• Animation pédagogique
• Principaux langages de la communication (écrit, oral, événementiel, signalétique, 

charte graphique)
• Méthode et outils d'évaluation de projet
• Techniques rédactionnelles (papier, web, etc.)
• Environnement institutionnel et partenaires locaux
• Techniques de conduite de réunion
• Méthodes de recueil de l'information (entretiens, réunions, enquêtes, reportages, 

sondages etc.)

§ Savoir-être 
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• Faire preuve d'autonomie
• Faire preuve de créativité
• Faire preuve de réactivité
• Savoir anticiper
• Esprit d'équipe et capacité à coopérer
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle 
• Savoir travailler en transversalité
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Fonction  Animateur(trice)-formateur(trice) IEJ
Famille 
professionnelle

 Sociale

Cadre d’emplois  Attaché, Rédacteur
Grade Attaché

Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 1ère classe
Nombre 7
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste

Permis B
Travail en équipe.
Déplacements fréquents sur le territoire.
Respect du secret professionnel

ACTIVITES/COMPETENCES TECHNIQUES

Savoir faire

Animation d'une action de formation
• Prendre en compte les caractéristiques du groupe, des individus et de leur 

situation concrète de travail
• Vérifier les attentes des participants, mettre en œuvre et adapter le scénario 

pédagogique au groupe
• Évaluer les "pré-acquis" des stagiaires
• Animer le groupe en utilisant les compétences de chacun et en valorisant les 

expériences des participants
• Mettre à disposition les ressources de formation
• S'assurer des acquis de la formation au cours de sa progression

Mise en œuvre de l'évaluation
• Évaluer l'acquisition des connaissances en regard du référentiel ou du 

scénario pédagogique en utilisant les outils prévus 
• Rédiger le bilan pédagogique de la formation pour le 

commanditaire/organisateur
• Conseil et accompagnement
• Initier un parcours de professionnalisation
• Accompagner le transfert des acquis en situation de travail
• Accompagner les stagiaires dans la réflexion sur leur posture professionnelle

Savoirs 

• Législation et réglementation relatives aux politiques et aux dispositifs 
d'insertion, de formation, d'emploi, de logement, d’action sociale, de santé 
publique

• Acteurs socio-économiques et opérateurs des dispositifs d'emploi et 
d'insertion, logement, jeunesse, santé 

• Données administratives et socio-économiques liées à l'insertion
• Méthodes pédagogiques et théories de l'apprentissage
• Éléments de psychologie des personnes en formation
• Articulation emploi-formation
• Outils de dynamique de groupe
• Rôle de formateur et limites
• Techniques d'entretien individuel et collectif
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• Outils et techniques d'évaluation et de bilan

ACTIVITES/COMPETENCES TRANSVERSALES

Savoir faire

Gestion administrative
• Veiller au respect de la réglementation 
• Etre rigoureux
• Rédiger les documents administratifs
• Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle

Compte-rendu d’activité
• Organiser ses tâches en fonction du plan de charge
• Faire preuve de discrétion professionnelle à l'égard des informations recueillies
• Participer au travail de l’équipe et aux réunions
• Coordonner son intervention avec celles des autres intervenants
• Rendre compte du travail effectué et des conditions de son intervention

Accompagnement et traitement de la demande
• Transmettre et partager les connaissances avec les stagiaires
• Accompagner et former les stagiaires

Veille et observation sectorielle
• Contribue aux dispositifs de veille et d’observation
• Identifier, rechercher, recueillir et diffuser des informations

Savoirs 

• Procédures et formalités administratives
• Méthodes d'accompagnement du changement                 
• Méthodes d’analyse des besoins 
• Notions de pédagogie active 
• Modes de fonctionnement des différents partenaires institutionnels
• Technique de médiation et de résolution des conflits
• Technique et outils de gestion de l’activité (gestion du temps, tableaux de bord, 

etc.)
• Principes rédactionnels du compte-rendu
• Procédures en vigueur
• Logiciels de bureautique
• Principes de fonctionnement des administrations et établissements publics

Savoir-être

• Etre rigoureux
• Faire preuve de réserve et de discrétion
• Faire preuve de diplomatie
• Etre capable de représenter l’institution 
• Savoir travailler en transversalité
• Faire preuve d’initiative
• Faire preuve d’autonomie
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• Faire preuve de réactivité
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle
• Esprit d’équipe et capacité à coopérer

ACTIVITES SPECIFIQUES
• Accompagner les bénéficiaires vers leur autonomisation dans la recherche 

d’emploi afin de leur assurer une insertion durable : faire avec et non à la place de. 
• Participer aux rencontres de l'équipe IEJ (à Lille) et assurer un contact continu 

avec les membres de l’équipe IEJ, notamment via Télégram (téléphone 
professionnel fourni) et réaliser des immersions auprès des collègues d’autres 
territoires. 

• Assurer un contact continu avec les jeunes notamment via les réseaux sociaux 
(Messenger, WhatsApp, etc.)
Participer activement à la communication sur l’action, grâce à l’appui de la cheffe 
de projet communication.
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Fonction  Chargé(e) de relations IEJ
Famille 
professionnelle

 Sociale

Cadre d’emplois  Rédacteur
Grade Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 1ère classe
Nombre 2
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste

Travail en bureau, télétravail
Respect des obligations de discrétion et de confidentialité

ACTIVITES/COMPETENCES TECHNIQUES

Savoir faire

Instruction des dossiers et application de procédures
• Renseigner des documents de suivi 
• Vérifier la conformité des pièces et des dossiers 
• Sélectionner et transmettre les informations

Organisation et animation de partenariats
• Représenter la collectivité auprès des comités de pilotage et des groupes techniques
• Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques

Mise en œuvre d'outils de suivi, d'observation et d'évaluation des dispositifs
• Identifier des sources d'information pertinentes
• Développer des partenariats afin de collecter des données et de l'information
• Conduire des analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives
• Concevoir et mettre en œuvre des indicateurs de suivi et des bases de données 

partagées

Contribution à la stratégie de communication de la collectivité, d'un pôle ou 
service 
• Participer au développement d’une stratégie de communication
• Participer à la mise en œuvre des projets et outils de communication internes 
• Entretenir une veille permanente des réseaux sociaux

Conception et/ou réalisation de supports de communication numérique
• Rédiger et actualiser les contenus

Organisation d'actions de communication
• Élaborer des supports de communication
• Adapter les messages aux supports de communication et aux publics ciblés
• Constituer une revue de presse

Savoirs 

• Acteurs socio-économiques et opérateurs des dispositifs d'emploi et d'insertion, 
logement, jeunesse, santé

• Données administratives et socio-économiques liées à l'insertion
• Techniques d’analyse et synthèse de textes et documents
• Internet et réseaux sociaux
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• Principaux langages de la communication (écrit, oral, événementiel, signalétique, 
charte graphique)

• Techniques et outils de communication Outils numériques et du multimédia
• Techniques rédactionnelles (papier, web, etc.)
• Techniques et outils de diffusion (mailings, fichiers, etc.)

ACTIVITES/COMPETENCES TRANSVERSALES

Savoir faire

Gestion administrative
• Veiller au respect de la réglementation 
• Etre rigoureux
• Rédiger les documents administratifs
• Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle

Traitement des dossiers et saisie de documents
• Prendre des notes et mettre en forme tous types de courriers
• Gérer et actualiser une base d’informations
• Vérifier la validité des informations traitées
• Tenir à jour les documents ou les déclarations imposées par les dispositions 

légales et réglementaires
• Utiliser des logiciels et des progiciels

Compte-rendu d’activité
• Organiser ses tâches en fonction du plan de charge
• Participer au travail de l’équipe et aux réunions
• Rendre compte du travail effectué et des conditions d’intervention
• Établir et transmettre des comptes rendus et statistiques d'activités      
• Assurer le suivi des statistiques de fréquentation     
• Coordonner son intervention avec celles des autres intervenants
• Faire preuve de discrétion professionnelle à l'égard des informations recueillies

Accueil physique et téléphonique 
• Recevoir et orienter les demandes
• Répondre aux appels téléphoniques et prendre des messages

Veille et observation sectorielle
• Identifier, rechercher, recueillir et diffuser des informations ciblées et développer 

des réseaux professionnels d’information
• Effectuer des études comparatives de solutions mises en œuvre dans d’autres 

collectivités (benchmark)

Savoirs 

• Principes rédactionnels du compte-rendu
• Principes de la communication écrite et orale
• Règles et techniques d’expression écrite et rédactionnelles (notes, compte-rendu, 

rapports, etc.)
• Technique et outils de gestion de l’activité (gestion du temps, tableaux de bord, etc.)
• Procédures administratives
• Logiciels de bureautique
• Principes de fonctionnement des administrations et établissements publics
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Savoir-être

• Faire preuve d’initiative
• Faire preuve d’autonomie
• Faire preuve de réactivité
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle
• Esprit d’équipe et capacité à coopérer
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Fonction  Chargé(e) d’appui IEJ
Famille 
professionnelle

 Sociale

Cadre d’emplois  Rédacteur
Grade Rédacteur, Rédacteur Principal 2ème classe, Rédacteur Principal 1ère classe
Nombre 1
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste

Travail en bureau
Respect des obligations de discrétion et de confidentialité

ACTIVITES/COMPETENCES TECHNIQUES

Savoir faire

Instruction des dossiers et application de procédures
• Renseigner des documents de suivi 
• Vérifier la conformité des pièces et des dossiers 
• Sélectionner et transmettre les informations
• Rédiger les documents contractuels (conventions)

Planification et suivi
• Assurer l’organisation logistique des réunions et des missions (réserver un lieu, 

convoquer, inviter les participants, gérer la liste des présents, tenir des listings 
officiels, etc.)

Organisation et animation de partenariats
• Représenter la collectivité auprès des comités de pilotage et des groupes 

techniques

Mise en œuvre d'outils de suivi, d'observation et d'évaluation des dispositifs
• Concevoir et mettre en œuvre des indicateurs de suivi et des bases de données 

partagées
• Conduire des analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives
• Identifier des sources d'information pertinentes
• Conduire des dispositifs d'évaluation
• Exploiter et communiquer les résultats de l'évaluation

Savoirs 

• Données administratives et socio-économiques liées à l'insertion
• Techniques d’analyse et synthèse de textes et documents

ACTIVITES/COMPETENCES TRANSVERSALES

Savoir faire

Gestion administrative
• Etre rigoureux
• Rédiger les documents administratifs
• Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle
• Veiller au respect de la réglementation 
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• Assurer une veille juridique et réglementaire 

Traitement des dossiers et saisie de documents
• Gérer et actualiser une base d’informations
• Vérifier la validité des informations traitées
• Tenir à jour les documents ou les déclarations imposées par les dispositions 

légales et réglementaires
• Rédiger des comptes rendus et procès-verbaux de réunion
• Prendre des notes et mettre en forme tous types de courriers
• Gérer l’archivage physique et électronique des missions et documentations de la 

direction 
• Utiliser des logiciels et des progiciels

Compte-rendu d’activité
• Faire preuve de discrétion professionnelle à l'égard des informations recueillies
• Établir et transmettre des comptes rendus et statistiques d'activités      
• Organiser ses tâches en fonction du plan de charge
• Participer au travail de l’équipe et aux réunions
• Rendre compte du travail effectué et des conditions d’intervention
• Coordonner son intervention avec celles des autres intervenants

Savoirs 

Technique et outils de gestion de l’activité (gestion du temps, tableaux de bord, etc.)
Principes rédactionnels du compte-rendu
Procédures administratives
Procédures en vigueur
Logiciels de bureautique
Principes de fonctionnement des administrations et établissements publics

Savoir - être

Faire preuve d’initiative
Faire preuve d’autonomie
Faire preuve de réactivité
Disposer d’une bonne aisance relationnelle
Esprit d’équipe et capacité à coopérer

ACTIVITES SPECIFIQUES
Spécifiquement, il suit avec la Coordonnatrice, le dossier de subvention attribuée par le 
Conseil Régional des Hauts de France et s’assure du respect des contraintes 
administratives s’y référant (suivi des agendas, compte-rendu, éléments de bilan 
d’activité, suivi et préparation des contrôles d’effectivité, …). Il procède aux vérifications 
continues des pièces nécessaires à la justification des dépenses engagées dans le cadre de 
l’action IEJ et vient en appui technique et administratif de l’équipe, dans le montage et le 
contrôle des dossiers de suivi des jeunes.
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Fonction Coordonnateur(trice) territorial(e) IEJ
Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre d’emplois  Attaché
Grade Attaché, Attaché Principal
Nombre 1
Motif Qualification particulière et expertise
Spécificités du 
poste

Travail en bureau, télétravail possible
Disponibilité et mobilité / permis B (déplacements dans tout le département)
Respect des obligations de discrétion et de confidentialité

ACTIVITES/COMPETENCES TECHNIQUES

Savoir faire

Participer à la coordination et à la mise en œuvre du projet 
• Participer à la coordination "métier" des coachs et animateurs 
• Participer à dynamiser le placement à l’emploi des allocataires du RSA et jeunes 

issus de l'aide sociale à l'enfance et participer aux projets de développement des 
partenariats dans le domaine de la mise à l’emploi

Développer une démarche projet effective 
• Animer l'équipe des coachs et animateurs (échanges de pratique, projets inter 

territoires) 
• Mettre en place des outils d’évaluation et de suivi de l'animation mise en place
• Elaborer les plans d’accompagnement au changement 
• Capitaliser les expériences internes et externes

Apporter un appui au coordonnateur 
• Analyser les données de reporting et faire des propositions d’évolution du projet
• Contribuer à la communication du projet
• Rendre compte à la coordination de l’avancement
• Assurer une fonction d’alerte auprès du coordonnateur
• Assurer une veille dynamique et une interface avec les réseaux des domaines de 

compétences 

Organisation et animation de partenariats
• Représenter la collectivité dans les comités de pilotage et les groupes techniques
• Identifier et mobiliser les partenaires stratégiques

Mise en œuvre d'outils de suivi, d'observation et d'évaluation des dispositifs
• Identifier des sources d'information pertinentes
• Développer des partenariats afin de collecter des données et de l'information
• Conduire des analyses statistiques, cartographiques, quantitatives et qualitatives
• Concevoir et mettre en œuvre des indicateurs de suivi et des bases de données 

partagées

Savoirs 

• Acteurs socio-économiques et opérateurs des dispositifs d'emploi et d'insertion, 
logement, jeunesse, santé
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• Données administratives et socio-économiques liées à l'insertion
• Grandes orientations politiques et les documents cadres
• Politiques et dispositifs de mise à l’emploi et d’insertion
• Acteurs socio-économiques des dispositifs d’emploi et d’insertion
• Réglementation relative au FSE/IEJ
• Législation et réglementation relatives aux dispositifs d’insertion, de formation, 

d’emploi
• Réglementation, procédures et organisation administrative de la collectivité
• Outils bureautiques, bases de données et applicatifs développés au sein de la 

collectivité

ACTIVITES/COMPETENCES TRANSVERSALES

Savoir faire

Management de projet ou par objectifs 
• Maitriser et appliquer la méthodologie de projet 
• Savoir piloter des projets multiples et complexes
• Savoir mobiliser les acteurs
• Impulser et accompagner le changement
• Savoir évaluer l’impact d’une action ou d’un projet

Compétences organisationnelles 
• Être rigoureux
• Savoir travailler en transversalité
• Faire preuve d’adaptabilité et de réactivité
• Savoir travailler dans l’urgence

Aptitudes personnelles et savoir-être 
• Disposer d’une bonne capacité d’analyse et de synthèse
• Être force de proposition
• Faire preuve d’autonomie et d’initiative
• Faire preuve de diplomatie

Aptitudes relationnelles 
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle
• Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer
• Maîtriser les techniques de négociation
• Etre capable de représenter l'Institution

Compte-rendu d’activité
• Organiser ses tâches en fonction du plan de charge
• Participer au travail de l’équipe et aux réunions
• Rendre compte du travail effectué et des conditions d’intervention
• Établir et transmettre des comptes rendus et statistiques d'activités      
• Assurer le suivi des statistiques de fréquentation     
• Coordonner son intervention avec celles des autres intervenants
• Faire preuve de discrétion professionnelle à l'égard des informations recueillies

Veille et observation sectorielle
• Identifier, rechercher, recueillir et diffuser des informations ciblées et développer 

des réseaux professionnels d’information
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• Effectuer des études comparatives de solutions mises en œuvre dans d’autres 
collectivités (benchmark)

Savoirs 

• Principes de la communication écrite et orale
• Règles et techniques d’expression écrite et rédactionnelles (notes, compte-rendu, 

rapports, etc.)
• Technique et outils de gestion de l’activité (gestion du temps, tableaux de bord, etc.)
• Procédures administratives
• Logiciels de bureautique
• Principes de fonctionnement des administrations et établissements publics

Savoir-être

• Faire preuve d’initiative
• Faire preuve d’autonomie
• Faire preuve de réactivité
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle
• Esprit d’équipe et capacité à coopérer
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Fonction Assistant(e) Social(e) en Service Social Départemental (AS SSD)

Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre 
d’emplois

 Assistant socio-éducatif

Grade Assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle ; Assistant socio-éducatif. 
Nombre 13

Spécificités du 
poste

Activités :

Assurer un accueil social généraliste et un accès aux droits des personnes et familles : 
Assurer des permanences sociales à l’UTPAS et sur les territoires d’intervention.  
Identifier la demande et le mode d’intervention approprié 
Apporter écoute soutien et indication des moyens susceptibles d’aider les usagers en 
tenant compte de leurs potentialités de celles de leur environnement social et familial. 
en mobilisant les droits sociaux 
Mettre en œuvre les actions relevant de la compétence du Département et assurer le 
relais vers les institutions compétentes lorsque nécessaire.

Réaliser des évaluations de situations dans les domaines de la prévention. de la 
protection de l’enfance et de la lutte contre les exclusions. 
Réaliser des évaluations dans le cadre de diagnostics RSA / CER. agréments Assistants 
Familiaux, enquêtes sous-préfectures, expulsions domiciliaires. etc. Effectuer des 
évaluations dans le cadre des Informations Préoccupantes en collaboration avec les 
autres professionnels des services internes et externes à l’UTPAS. 
Participer, si nécessaire, à la Cellule Hebdomadaire d’Evaluation et de Suivi (CHES). 

Mener des accompagnements individuels et collectifs : 
Accompagner les personnes et familles confrontées à des difficultés économiques, 
administratives, familiales, éducatives, d’insertion, de santé et de logement. 
Contribuer à créer les conditions permettant aux personnes accompagnées d’être 
actrices de leur développement. de renforcer leurs liens sociaux et faciliter leur 
insertion. 
Contribuer à la prise en charge globale de la famille en complémentarité avec les 
professionnels des services de l’UTPAS et des partenaires 
Participer à l’élaboration du Projet Pour l’Enfant (PPE)
Mettre en place et participer à des actions collectives susceptibles de prévenir les 
difficultés sociales et médico-sociales rencontrées par la population participer aux 
audiences à titre exceptionnel. 

Contribuer à la mission de veille sociale : 
Contribuer par sa connaissance du territoire et des populations à l’analyse de 
l’évolution des besoins sociaux. 
Compléter le dossier social informatisé.  
 
Contribuer au Développement Social Local (DSL) : 
Favoriser la participation des personnes et s’appuyer sur leurs potentialités. 
Mobiliser les ressources locales et les outils des politiques départementales. 
Identifier les acteurs. prendre appui sur le réseau partenarial et co-construire des 
projets participatifs.  
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Contribuer au fonctionnement général du service et à la qualité des prestations Mener 
des entretiens sociaux, réaliser des visites à domicile. 
Rédiger des écrits professionnels, argumentés, objectivés et communicables. 
Participer aux réunions de service, aux réunions de l’UTPAS, aux groupes de travail 
et en accord avec le responsable de service, aux instances du réseau partenarial. 
Participer à l’archivage des dossiers. 
Contribuer à l’accueil et à l’accompagnement des stagiaires. 
Participer aux groupes d’analyse de pratiques. solliciter les outils départementaux 
d’aide à la prise de recul.

Assurer la fonction d’accueillant au sein du Lieu de Rencontre Parents-Enfants 
(LRPE) départemental 

Connaissances :

Affaires Juridiques : 
Connaître les textes relatifs aux politiques d’aide sociale 

Social – Santé :  
Connaître les partenaires institutionnels et les dispositifs d'action sociale en vigueur. 
Connaître les modes d’intervention sociale et médicosociale. 
Connaître les techniques d'entretien d'aide à la personne et d'écoute active.
Etre sensibilisé aux réflexions éthiques et déontologiques. 
Savoir utiliser les logiciels départementaux spécifiques à l’action sociale

Lutte contre les exclusions : 
Connaître les politiques et les dispositifs en matière de logement et d’insertion

Obligations du poste : 

Diplôme d’État d’assistant de service social
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Fonction Travailleur(euse) Social(e) EJE

Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre 
d’emplois

Éducateur de jeunes enfants

Grade Éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle ; Éducateur de jeunes 
enfants 

Nombre 3

Spécificités du 
poste

Activités

Accompagner les enfants et leurs parents
• Repérer les besoins de l’enfant et soutenir son développement ; 
• Accompagner et soutenir la fonction parentale par des actions individuelles et 

collectives (éveil, éducation, socialisation, parentalité, prévention santé, …) ; 
• Favoriser en lien avec les services concernés l’accès aux droits sociaux et 

soins des familles ; 
• Participer à la mise en œuvre du Projet Pour l’Enfant (PPE) avec les détenteurs 

de l’autorité parentale, l’enfant et toutes personnes qui comptent pour lui. 

Co-intervenir dans les situations d’accompagnement social et médico-social
• S’appuyer sur les différentes compétences des autres services de l’UTPAS et 

autres partenaires ; 
• Mobiliser les ressources de l’environnement afin de maintenir ou réinscrire la 

famille dans le tissu social. 

Contribuer au Développement Social Local (DSL)
• Favoriser la participation des personnes en s’appuyant sur leurs potentialités, 

identifier les demandes pouvant relever d’une démarche de DSL. 

Contribuer au fonctionnement général du service et à la qualité des prestations
• Réaliser des visites à domicile et mener des entretiens sociaux ; 
• Réaliser des écrits professionnels, argumentés, objectivés et communicables : 

notes, bilans, rapports, synthèses ; 
• Participer aux réunions de service, aux réunions de l’UTPAS, aux groupes de 

travail et, en accord avec le responsable du service, aux instances du réseau 
partenarial ; 

• Contribuer à l’accueil et à l’accompagnement des stagiaires ; 
• Participer au recueil des données d’activité du service. 

Compétences généralistes / transversales :

Management de projet
• Savoir élaborer un projet individuel ; 
• Savoir piloter, suivre et évaluer des actions. 

Compétences organisationnelles
• Savoir gérer son temps et organiser ses priorités ; 
• Savoir travailler en transversalité. 
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Aptitudes personnelles et savoir-être

• Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse

• Savoir prendre du recul

Aptitudes relationnelles
• Avoir de bonnes capacités d’écoute ; 
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle ; 
• Savoir gérer des situations tendues et difficiles ; 
• Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer. 

Compétences techniques

Affaires juridiques
• Connaître les textes relatifs aux politiques d’aide sociale. 

Social-Santé
• Connaître les partenaires institutionnels et les dispositifs d’action sociale en 

vigueur ; 
• Connaître les modes d’intervention sociale et médico-sociale. 

Enfance, famille et prévention
• Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection de l’enfance ; 
• Connaître les étapes du développement du jeune enfant sur le plan 

psychopédagogique, somatique, psychomoteur, affectif et social.  

Écrits professionnels 
• Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle. 

Bureautique et outils informatiques
• Savoir utiliser les outils informatiques de base ; 
• Savoir utiliser les logiciels départementaux spécifiques à l’action sociale. 

Conditions d’exercice

Obligations du poste
Diplôme d’État d’Éducateur de Jeunes Enfants

Conditions particulières de travail
Déplacements fréquents
Permis B souhaité
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Fonction Travailleur(euse) Social(e) Enfance (TSE)

Famille 
professionnelle

Sociale

Cadre 
d’emplois

Assistant socio-éducatif

Grade Assistant socio-éducatif,  assistant socio-éducatif de seconde classe, assistant 
socio-éducatif de première classe, assistant socio-éducatif de classe 
exceptionnelle

Nombre 6

Spécificités du 
poste

Activités

Activités principales
Contribuer à l’accueil et à l’accès aux droits des personnes et des familles :
• Rencontrer le mineur dont il assure la référence, sa famille, le jeune majeur
• Assurer des accueils éducatifs pour les familles et jeunes majeurs
• Garantir l’effectivité des droits sociaux de l’enfant ou du jeune majeur et son accès 

à la santé
• Favoriser en lien avec les services concernés l’accès aux droits sociaux et aux 

soins des familles

Réaliser des évaluations de situations dans les domaines de la prévention et de la 
protection de l’enfance :
• Poser un diagnostic et élaborer des hypothèses de travail en collaboration avec 

l’enfant et sa famille en appréciant les potentialités de chacun
• S’appuyer sur les compétences des différents professionnels des services de 

l’UTPAS et les partenaires pour affiner l’évaluation des situations
• Effectuer des évaluations dans le cadre des Informations Préoccupantes en 

collaboration avec les autres professionnels des services internes et externes à 
l’UTPAS

• Assurer l’évaluation des agréments adoption, leur suivi et l’accompagnement de 
l’accueil post-adoption

Mener des accompagnements individuels et collectifs :
• En tant que référent du mineur ou du jeune majeur, mettre en œuvre les mesures 

de protection de l’enfance administrative et judiciaire
• Elaborer et mettre en œuvre le Projet Pour l’Enfant (PPE) avec les détenteurs de 

l’autorité parentale, l’enfant et tous les professionnels concernés. S’appuyer sur 
les différentes compétences des autres services de l’UTPAS et autres partenaires. 
Mobiliser les ressources de l’environnement afin de maintenir ou réinscrire la 
famille dans le tissu social

• Veiller, en cohérence avec l’assistant familial et/ou l’établissement au bon 
déroulement de l’accueil de l’enfant sur son lieu de vie, à sa stabilité et son 
épanouissement

• Préparer les audiences et y participer
• Proposer des actions collectives, en fonction des besoins des mineurs et des 

familles
• Garantir le maintien des liens Parents-Enfants et de fratrie en organisant la mise 

en œuvre du droit de visite et d’hébergement.
• Assurer la fonction d’accueillant au sein du Lieu de Rencontre Parents-Enfants 

(LRPE) départemental et/ou en UTPAS
• Préparer et participer au Conseil de Famille pour les enfants pupilles de l’Etat.
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Contribuer à la mission de veille sociale :
• Contribuer par sa connaissance du territoire et des populations à l’analyse de 

l’évolution des besoins sociaux 
• Participer au recueil des données d’activité du service

Contribuer au Développement Social Local (DSL) :
• Favoriser la participation des personnes en s’appuyant sur leurs potentialités, 

identifier les demandes pouvant relever d’une démarche de DSL
• Mobiliser les ressources locales et les outils des politiques départementales
• Identifier les acteurs, co-construire des projets participatifs 

Contribuer au fonctionnement général du service et à la qualité des prestations : 
• Mener des entretiens sociaux, réaliser des visites à domicile
• Rédiger des écrits professionnels, argumentés, objectivés et communicables : 

notes, bilans, rapports, synthèses
• Participer aux réunions de service, aux réunions de l’UTPAS, aux groupes de 

travail et, en accord avec le responsable de service, aux instances du réseau 
partenarial

• Participer à l’archivage des dossiers des enfants confiés à l’Aide Sociale à 
l’Enfance

• Contribuer à l’accueil et à l’accompagnement des stagiaires
• Participer aux groupes d’analyse de pratiques, solliciter les outils départementaux 

d’aide à la prise de recul.

Compétences généralistes / transversales : 
Management de projet : 

• Savoir piloter, suivre et évaluer des actions

Compétences organisationnelles : 
• Savoir gérer son temps et organiser ses priorités
• Savoir travailler en transversalité
• Savoir travailler dans l’urgence

Aptitudes personnelles et savoir-être :
• Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
• Savoir prendre du recul

Aptitudes relationnelles :
• Avoir de bonnes capacités d’écoute
• Disposer d’une bonne aisance relationnelle
• Savoir gérer des situations tendues et difficiles
• Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer

Compétences techniques :

Affaires Juridiques :
• Connaître les textes relatifs aux politiques d’aide sociale

Social – Santé :  
• Connaître les partenaires institutionnels et les dispositifs d'action sociale en 
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vigueur
• Connaître les modes d’intervention sociale et médico-sociale
• Connaître les techniques d'entretien d'aide à la personne et d'écoute active
• Être sensibilisé aux réflexions éthiques et déontologiques
• Savoir utiliser les logiciels départementaux spécifiques à l’action sociale

Enfance famille et prévention :
• Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection de l’enfance

Écrits professionnels :  
• Disposer d’une bonne aisance rédactionnelle

Bureautique :
• Savoir utiliser le traitement de texte
• Savoir utiliser une messagerie

Conditions d’exercice : 

Obligations du poste 

Diplôme d’État de niveau II en travail social
Expérience en protection de l’enfance souhaitée 
Pour les assistants sociaux, enregistrement du diplôme dans le répertoire ADELI à 
l’ARS du département du Nord.

Conditions particulières de travail

Déplacements fréquents 
Permis B souhaité.
Conduites exceptionnelles des enfants sur différents territoires.
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Fonction Infirmier(ière) – Puéricultrice en PMI

Famille 
professionnelle

Médico-sociale

Cadre 
d’emplois

Puéricultrice territoriale
Infirmier territorial

Grade Puéricultrice hors classe, Puéricultrice de classe supérieure, Puéricultrice de 
classe normale ; 
Infirmier de classe supérieure, Infirmier de classe normale. 

Nombre 1

Spécificités du 
poste

Activités

Activités principales

Contribuer à l’accueil des familles et promouvoir l’accès à la santé de l’enfant de 
moins de 6 ans :

• Proposer et réaliser des visites post-natales à domicile, 
• Participer aux consultations infantiles de l’UTPAS et contribuer à leur 

organisation
• Écouter, observer, informer et apporter des conseils de prévention primaire et 

secondaire adaptés à la situation 
• Assurer, lorsque nécessaire, un relais vers les institutions ou professionnels 

appropriés

Réaliser des évaluations de situations en prévention médico-sociale et en protection 
de l’enfance :

• S’assurer du développement harmonieux de l’enfant et de la prise en compte 
de ses besoins au sein de ses lieux de vie

• Contribuer au repérage des difficultés et à leur prise en charge : observer 
l’enfant, veiller à la qualité des interactions précoces et repérer les situations 
de vulnérabilité

• Participer au repérage, au dépistage, à la prévention et à la prise en charge du 
handicap

• Évaluer des Informations Préoccupantes en collaboration avec les 
professionnels des services internes et externes à l’UTPAS

• Rendre des avis dans le cadre de l’agrément des assistants maternels et des 
assistants familiaux, assurer le suivi et le contrôle de ces agréments

Mener des accompagnements individuels et collectifs :
• Accompagner les familles dans l’exercice de leur parentalité et sensibiliser les 

parents à la notion de bientraitance.
• Contribuer à la mise en place des actions collectives de prévention.
• Conseiller les assistants maternels et les assistants familiaux pour la prise en 

charge des jeunes enfants.

Contribuer à la prise en charge de la santé des enfants confiés à l’Aide Sociale à 
l’Enfance

Contribuer à la mission de veille sanitaire et sociale :
• Contribuer par sa connaissance du territoire et des populations à l’analyse de 

l’évolution des besoins médico-sociaux.
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• Participer au recueil des données de l’activité du service et des données 
épidémiologiques

Contribuer au Développement Social Local (DSL) en matière de santé publique :
• Favoriser la participation des personnes et s’appuyer sur leurs potentialités
• Mobiliser les ressources locales et les outils des politiques départementales

Contribuer au fonctionnement général du service et à la qualité des prestations :
• Rédiger des rapports, transmissions et notes techniques
• Participer aux réunions de service, aux réunions de l’UTPAS, aux groupes de 

travail et, en accord avec le responsable de service, aux instances du réseau 
partenarial

• Contribuer à l’accueil et à l’accompagnement des stagiaires
• Participer aux groupes d’analyse de pratiques et mobiliser, si besoin, les outils 

départementaux d’aide à la prise de recul
• Participer à l’archivage des dossiers

Activités spécifiques

• Contribuer à la continuité de service en assurant si nécessaire des bilans de 
3-4 ans

• Par délégation du médecin départemental de PMI, participer au contrôle de la 
qualité de l’accueil collectif des enfants de moins de 6 ans

• Intervenir, éventuellement, en Lieu d’Accueil Parents/Enfants (LAPE) ou en 
lieu de rencontre Parents/Enfants (LRPE)

• Participer aux réunions d’information préalables à l’agrément, ainsi qu’aux 
bilans de formations

• Assurer, le cas échéant, des consultations ou des interventions spécifiques 
(allaitement, prévention de l’obésité, etc.)

Compétences généralistes / transversales

Compétences organisationnelles : 
• Savoir travailler en transversalité
• Savoir gérer son temps et organiser ses priorités

Aptitudes personnelles et savoir-être :
• Faire preuve d’initiative
• Disposer de bonnes capacités d’analyse et de synthèse
• Savoir prendre du recul

Aptitudes relationnelles :
• Faire preuve d’esprit d’équipe, de capacité à coopérer
• Avoir de bonnes aptitudes pédagogiques

Compétences techniques

Enfance famille et prévention :
• Connaître le cadre réglementaire et institutionnel de la protection maternelle et 

infantile
• Connaître le cadre législatif et institutionnel de la protection de l'enfance
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• Connaître la réglementation en matière de mode d’accueil individuel et collectif 
des enfants de 0 à 6 ans.

Social – Santé :  
• Connaître l'organisation et le fonctionnement des services centraux et des 

Directions Territoriales de la DGa Solidarité
• Connaître les partenaires institutionnels et les dispositifs d’action sociale en 

vigueur 
• Savoir utiliser les logiciels départementaux spécifiques à l’action sociale

Santé :
• Connaître les politiques et les dispositifs de santé publique
• Maitriser les techniques de prélèvements sanguins et autres prélèvements
• Savoir adapter les compétences médicales au contexte social et au travail en 

équipe pluridisciplinaire
• Connaître les interlocuteurs du réseau de soin et de périnatalité
• Connaître les lois et les dispositions réglementaires liées à la planification 

familiale, à l’IVG, à l’accouchement dans le secret et au suivi médical de la 
grossesse et suivre leurs évolutions.

Conditions d’exercice

Obligations du poste

Diplôme d’État de puériculteur 
Expérience professionnelle souhaitée
Enregistrement du diplôme dans le répertoire ADELI à l’ARS du département du 
Nord.

Conditions particulières de travail 

Déplacements fréquents
Permis B souhaité
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 14.

53 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Vote intervenu à 15 h 16.

Au moment du vote, 53 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 19

Absents sans procuration : 10

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 72 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote :

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 72

Majorité des suffrages exprimés : 37

Pour : 72 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et

Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0
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% �M����3���� ���A3��*��������������:/������*���!�� ������ ���������� ���M <�� ������$�C���!�-��"�
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 16.

53 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Vote intervenu à 15 h 19.

Au moment du vote, 53 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 19

Absents sans procuration : 10

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 72 (y compris les votants par procuration)
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2.1

Résultat du vote :

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 72

Majorité des suffrages exprimés : 37

Pour : 72 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et

Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

/�3������������C��*���� �������������������6���������� ���*��� �

���� ������3 ����0

���������������=����������!! �����B�����C���

�������K��+ ���,���0

��3�����65���
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 19.

53 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils  ont  été  rejoints  pendant  la  discussion  par  Madame  LETARD (porteuse  du  pouvoir  de  Monsieur

DEGALLAIX).

Monsieur DIEUSAERT, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté définitivement la séance préalablement

au vote et avait donné pouvoir à Madame SANDRA.

Vote intervenu à 15 h 24.

Au moment du vote, 53 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 21

Absents sans procuration :   8

N’ont pas pris part au vote :   0

Ont pris part au vote : 74 (y compris les votants par procuration)
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2.3

Résultat du vote :

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 74

Majorité des suffrages exprimés : 38

Pour : 74 (Groupe Union Pour le Nord. Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen. Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !.  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s. Mesdames BAILLEUL, DEROEUX et Monsieur

RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

1 4"���#����!" C��,�"�� 7!���#��7��� ��"������!"�� #����$���,�"�$#

����$����#�4$� !"2
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 24.

53 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 21 pouvoirs.

Mesdames  CONSEIL et  FAUCHILLE (porteuse  des  pouvoirs  de  Messieurs  HOUSSIN et  PLOUY),

présentes à l’appel de l’affaire, avaient quitté momentanément la salle préalablement au vote. Il n’est

donc pas tenu compte de ces pouvoirs pour cette affaire.

Vote intervenu à 15 h 28.

Au moment du vote, 51 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 19

Absents sans procuration : 12

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 70 (y compris les votants par procuration)
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2.4

Résultat du vote :

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 70

Majorité des suffrages exprimés : 36

Pour : 70 (Groupe Union Pour le Nord ; Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen ; Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !;  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s ;  Mesdames  BAILLEUL,  DEROEUX  et

Monsieur RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

0�4 ���!����� �C��+� �� 8����!��8������ �����7� ���!����"���+� �"!

����"����!�4"��� 1

���������������>�� �������##"�����������C���

������!K��,"��8�-!��1

��4�����76���
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Quartiers prioritaires (QP)  

concernés 

Postes financés 

dispositif « Bataillons 

de la prévention » 

Cofinancement 

demandé au 

Conseil 

Départemental du 

Nord 

Par association 

(restant à charge 

sur les postes de 

médiateurs) 

Total du 

reste à 

charge sur 

les postes de 

médiateurs 

Le quartier « Intercommunal 

Roubaix-Tourcoing – Blanc 

Seau – Croix Bas Saint Pierre » 

sur le territoire de Roubaix 

12 postes  

(6 médiateurs,  

6 éducateurs de rue) 

pour l’AEP de Roubaix 

Pour 6 postes de 

médiateurs de 

l’AEP Roubaix:  

8 307 € 

 

 

 

 

 

 

 

 

33 228 € 

 

pour 24 postes 

de médiateurs 

(sur 18 mois 

soit 923 € par 

an et par poste 

de médiateur) 

Le quartier « La Bourgogne » 

sur le territoire de Tourcoing 

12 postes  

(6 médiateurs,  

6 éducateurs de rue) 

pour l’AAPI 

 

Pour 6 postes de 

médiateurs de 

l’AAPI : 8 307 € 

 

Le quartier « Intercommunal 

Sous-Le Bois Montplaisir Rue 

d’Hautmont » sur le territoire de 

Maubeuge, Hautmont, et 

Louvroil 

6 postes  

(4 éducateurs et  

2 médiateurs)  

pour l’AJA à Maubeuge 

 

9 postes  

(5 éducateurs,  

4 médiateurs)  

pour l’AEP Fourmies 

 

Pour 2 postes de 

médiateurs de 

l’AJA : 2 769 € 

 

 

Pour 4 postes de 

médiateurs de 

l’AEP Fourmies :  

5 538 € 

 

Lille-Sud : QP Secteur Sud  

12 postes  

(6 médiateurs et  

6 éducateurs) 

 

Pour 6 postes de 

médiateurs  

d’Itinéraires :   

8 307 € 

Lille Fives : QP Secteur Sud 

Lille Moulins : QP Secteur Sud 

TOTAL 51 postes 24 postes 33 228 € 

 

 

RAPPORT DEFJ/2022/74 - ANNEXE 1 

MONTANTS DES FINANCEMENTS PAR ASSOCIATION SUR LES 4 SITES RETENUS 
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Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 28.
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2.5

51 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 19 pouvoirs.

Ils ont été rejoints pendant la discussion par Mesdames CONSEIL et FAUCHILLE (porteuse des pouvoirs

de Messieurs HOUSSIN et PLOUY), ainsi que par Monsieur VALOIS.

Madame BECUE (porteuse du pouvoir de Monsieur DARMANIN), présente à l’appel de l’affaire, avait

quitté définitivement la séance préalablement au vote sans donner de procuration. Elle est donc comptée

absente sans procuration pour ce vote et il n’est pas tenu compte du pouvoir de Monsieur DARMANIN

pour cette affaire. 

Monsieur CADART, présent à l’appel de l’affaire, avait quitté momentanément la salle préalablement au

vote.

Vote intervenu à 15 h 40.

Au moment du vote, 52 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 20

Absents sans procuration : 10

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 72 (y compris les votants par procuration)

Résultat du vote :

Abstention :   0 

Total des suffrages exprimés : 72

Majorité des suffrages exprimés : 37

Pour : 72 (Groupe Union Pour le Nord. Groupe Socialiste, Républicain et

Citoyen. Groupe Communiste et Républicain : pour l’Humain

d’Abord !.  Groupe  Ecologiste  Europe  Ecologie  Les  Verts

Génération.s. Mesdames BAILLEUL, DEROEUX et Monsieur

RENAUD, non-inscrits)

Contre :   0

.�2���� �������C��)���� 6���� ��6������������5����� ����!���)���! 

����!���� �2!����/
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ANNEXE 1 – Dotations individuelles aux SAAD dans le cadre de l’avenant 43 de la BAD pour 
2022

SAAD VILLE
Montant des 

dotations

Dont Compensation 

en lien avec les 

personnes âgées

Dont compensation 

en lien avec les 

personnes en 

situation de handicap

A E D
QUESNOY-SUR-

DEULE
105 359,89 € 86 569,55 € 18 790,34 €

A S S A D - A S 

D P A
DUNKERQUE 803 279,40 € 642 502,35 € 160 777,05 €

A.M.F.D. WASQUEHAL 108 052,68 € 17 140,54 € 90 912,14 €

AAAD DUNKERQUE 24 847,74 € 24 847,74 € 0,00 €

AAD DU 

CANTON DE 

STEENVOORDE

STEENVOORDE 139 912,68 € 120 461,74 € 19 450,95 €

AD VITAM TOURCOING 39 655,76 € 21 040,26 € 18 615,51 €

ADAR FLANDRE 

MARITIME
DUNKERQUE 839 915,64 € 669 045,33 € 170 870,31 €

ADAR FLANDRE 

METROPOLE

VILLENEUVE-

D'ASCQ
1 517 524,16 € 1 235 538,44 € 281 985,72 €

ADAR Sambre 

avesnois
FOURMIES 656 306,90 € 503 461,98 € 152 844,92 €

ADEF
SAINT-ANDRE-

LEZ-LILLE
118 224,43 € 101 949,52 € 16 274,91 €

ADGV 

INNOVATIONS
VALENCIENNES 30 789,92 € 30 079,53 € 710,38 €

ADHS
CONDE-SUR-

L'ESCAUT
115 784,55 € 100 625,35 € 15 159,19 €

ADMR NORD ENGLOS 1 636 177,35 € 1 499 701,94 € 136 475,40 €

ADPH HAZEBROUCK 49 951,96 € 17 265,20 € 32 686,76 €

ADT
FACHES-

THUMESNIL
44 879,03 € 37 859,93 € 7 019,10 €

AHPA
BRUAY-SUR-

L'ESCAUT
181 534,55 € 115 810,83 € 65 723,72 €

AIDE AU 

QUOTIDIEN
MAUBEUGE 2 055 453,76 € 1 635 663,80 € 419 789,96 €

AIRE DOMICILE DOUAI 183 531,22 € 166 512,86 € 17 018,35 €

AMAPA CAMBRAI 109 536,37 € 102 915,52 € 6 620,86 €

AMF - AD MAUBEUGE 416 027,61 € 359 621,28 € 56 406,34 €

AMICIAL
FOURNES-EN-

WEPPES
166 984,25 € 160 274,55 € 6 709,70 €

ANASOPEM ATTICHES 291 135,06 € 263 697,82 € 27 437,24 €

APMG SOMAIN 110 348,15 € 108 334,81 € 2 013,34 €

ARIL' SERVICE CAMBRAI 137 310,06 € 129 505,09 € 7 804,97 €

ASAD

LA CHAPELLE-

D'ARMENTIERE

S

111 558,60 € 95 494,90 € 16 063,70 €

ASAH'DOM HAUBOURDIN 70 364,53 € 60 729,72 € 9 634,82 €

ASECEF BOUCHAIN 225 908,58 € 182 554,79 € 43 353,78 €

ASSAD LILLE 1 106 377,58 € 632 332,26 € 474 045,32 €
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AUX P'TITS 

SOINS
MOUVAUX 68 341,31 € 20 305,64 € 48 035,67 €

AVAD VALENCIENNES 528 165,99 € 465 783,10 € 62 382,89 €

BIEN ETRE HAZEBROUCK 163 023,53 € 152 004,30 € 11 019,23 €

BIEN ETRE ET 

SANTE
ESCAUDAIN 167 535,29 € 153 452,63 € 14 082,66 €

C.A.S.S. 

GRAVELINES
GRAVELINES 169 304,61 € 150 005,78 € 19 298,82 €

CARA RAISMES 67 005,15 € 66 842,05 € 163,09 €

CARMI NORD 

PAS DE CALAIS

HENIN-

BEAUMONT
543 790,28 € 536 602,46 € 7 187,82 €

CIASFPA

NOYELLES-

LES-

VERMELLES

18 085,56 € 15 206,60 € 2 878,96 €

COMITE 

BAILLEULOIS
BAILLEUL 98 493,50 € 86 105,57 € 12 387,93 €

DOMICILE 

SERVICES 

DUNKERQUOIS

DUNKERQUE 85 387,32 € 75 512,46 € 9 874,87 €

ENSEMBLE 

AUTREMENT
ROUBAIX 232 252,63 € 5 838,45 € 226 414,17 €

FLORALYS 

SERVICES
DOUAI 511 400,00 € 437 533,77 € 73 866,24 €

GIHP LILLE 50 523,79 € 648,42 € 49 875,37 €

HAINAUT LABEL 

VIE
VALENCIENNES 158 675,82 € 140 256,39 € 18 419,43 €

I.S.R.A.A. WASQUEHAL 24 806,64 € 0,00 € 24 806,64 €

ILCG SCARPE 

ESCAUT

MORTAGNE-

DU-NORD
263 319,02 € 225 853,57 € 37 465,45 €

INEA WATTIGNIES 72 751,49 € 68 237,61 € 4 513,88 €

INTER PROXIM TOURCOING 85 025,71 € 59 978,33 € 25 047,38 €

LA VIE 

TRANQUILLE
HORDAIN 128 417,75 € 91 467,22 € 36 950,54 €

L'UCIE 

SERVICES
VALENCIENNES 133 856,11 € 86 495,63 € 47 360,48 €

MANDATAIRE 

DE GARDE
LEWARDE 186 356,77 € 181 826,11 € 4 530,65 €

MENAGE PLUS LILLE 1 723,50 € 1 123,66 € 599,84 €

OICAFPA ANNOEULLIN 84 099,92 € 81 605,63 € 2 494,29 €

PARAMED TOURCOING 45 988,16 € 33 695,15 € 12 293,01 €

PARTAGE ET 

VIE
SIN-LE-NOBLE 467 176,35 € 310 827,58 € 156 348,77 €

PROXI 

SERVICES
BOURBOURG 78 681,59 € 72 973,11 € 5 708,48 €

SABED ANICHE 134 056,23 € 115 879,44 € 18 176,79 €

SAD 59 ANZIN 56 237,07 € 30 991,19 € 25 245,89 €

SOINS SANTE TEMPLEUVE 33 207,46 € 32 489,79 € 717,68 €

SPSB
GRANDE-

SYNTHE
60 307,04 € 52 728,98 € 7 578,05 €

TOTAL   16 114 728,00 €   12 873 808,23 €   3 240 919,77 € 
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N° DT d'intervention Structure porteuse
Montant total de la 

subvention proposée

1 DTF AFEJI - DSD 62 500,00 €

2 DTF CASS de Gravelines 74 400,00 €

3 DTF
Association Bien-Etre

Service Polyvalent d’Aide et de Soins A Domicile
42 500,00 €

4
DTML

DTMRT
AMICIAL 95 000,00 €

5

DTC

DTML

DTF

Fédération de l'Aide à Domicile en 

Milieu Rural (ADMR) du Nord
164 000,00 €

6 DTML SCOP Cocooning Services 25 000,00 €

7 DTML Rester chez soi - Louvea 100 000,00 €

8
DTML

CIASFPA - RADAM 28 900,00 €

9 DTV
Association Escaudinoise 

Bien-Etre et Santé (A.E.B.E.S)
95 000,00 €

10 DTV ILCG SCARPE ESCAUT 158 200,00 €

11 DTV L'UCIE SERVICES 100 000,00 €

12 DTA SAS PAPP 4 54 500,00 €

1 000 000,00 €Total

ANNEXE 4 - Projets "Transformation organisationnelle" AAP CD59/CNSA 2022

239/267



����������	
�
����������

���

����������������������� !����"�������#��$%&��$%����'&��������&��'��$&��&�&�

�!����������������������"������� �����(!�������

�""��)�� ��

�����������	��
������������������������
�����


��	����������
�����


����������������������������������� �!"�����

���	��
���������������

�#�����������$�"��"����%!#"����������	&!�"�����������$��!#"���������	��"�����#%�!�� �����


�(*������(�(*��������+��������#�'�

��!���� ���������� ��# �,!�����������	--�.��!�*!�!�������/�.�0��1��2�����3	�	,�/-.�4)!� ��

���/43�,5. � 6! ����� � �����6��. � -���)!��� � �	47/��. �����&-��)�� � �	�--��/8. � 9�������

���4	/�.����:!(���4���������.�;!����<�4���,����.���=��4��3����
.�,!����43�,5�/��.

5!� �43��-�	53�.�,!����4�����-.�-2 >���4���4.�6! �����4	
-���.�9������������

	;.��1�?�

��
;-.�4 !���������	�/8.���!��������-4�,5-&,��7/���;.�@�!�&��������6��
���.�4!�� �

��6	-.�,���A����6����.�-��!2!�9�3�,.�,!���&�!�������9�/43����.�,!B �0/�C�	/.�-�(��

@�,���
.�-2 >���������
-.�
��� !�������
4.�6����������	/8.�,��)� ���9��6��.�-�*!�����

��5�����. � 6! ���� � ������. � ������ � ,�
���. � 9�!�D���� � ,����
. � � ��!*��) � ,�--�. � ����

,�E	��@4C�E.�4)!� �����5��,�
����&��4	47.�4)�����!��5	����.��������
�/�.�,!���&5!� �

�	/--����. � 4!�� ��� � -�
43�C. � ,!��� � -�
���. � 4� ��� � -4�6�

�4. � 9������A�� � -���-.

-�*!����� �-�0/�
. �,!��� ��	

����&��-,��. �5!����< �6��	�-. ����� �6�
�4�/F�
���0�.

�����6�
5��
�.���1���6�4	�.���!*�  ��C�F��@�&��
�C	
�

�*����G�HG�H � ����������G�HG�H� ��#� ����!�� � ��/�	/8 � ����� � ���>��� � I ��1�?� � ��
;-. � 5�����&,��)� 

���
�������������>����I�9�!�D�����,����
.���1���4�/43�����������>����I�4!�� ����-�
43�C.

�!�*!�! � 4	�6	��� ����� � ���>��� � I � 4!�� ��� � -�
43�C. � 4)������� � ��4	��- � ����� � ���>��� � I

0��1��2 � ����3	�	,�/-. � �!����� � ��0�����8 � ����� � ���>��� � I � 6! ���� � ������. � -2 >��

����/� � ����� � ���>��� � I � ,���A�� � �6����. � -���)!�� � ���/-���� � ����� � ���>��� � I � ,!���

-�
���.�@�!�&4 !�����/���/����������>����I �,��)� ���9��6��.�,��)�  � �0���/,�������

���>��� � I � 4)!� �� � ���/43�,5. � ,��<!B � 3���/8 � ����� � ���>��� � I � 4!�� � � ��6	-. � @!�A���

3	/--�
����������>����I�,!���&�!�������9�/43����.�����,	

������������>����I�4)!� ����

5��,�
����&��4	47.�,!+&������5�4E����������>����I�4)�����!��5	����.�,��)� �5�	/;������

���>����I�,!���&�!�������9�/43����.�,!���&3� ?���7/�����	�/9-����������>����I�@�!�&���

����6��
���. �
��� !� �-��0��������� ����>��� � I �-2 >�� �������
-. � @�!�&
�B �6��9������

���������>����I�6! �����������6��.�5)� �����F�;,������������>����I�,!����4�����-.�E!��(!

C	/00�03����������>����I�5!� �43��-�	53��

�*����G�HG�H��+����G�HG�H�#���!*�  ��43	��
.�0��! �����,�
�
.���!*�  ��9��
�
��C�

�*����G�HG�H� ��#� ����!�� � ��4/�. � @��2!�� � ����	/8. � 9�!�D���&8!>��� � 4�����. � @� ��� � 0	E��.

,!�2 �����/4�-.��!������5���
.������!�����
0	��

�'(���)�5�� ��1!������J����!��������5��4����%&�����

240/267



6�� ���!��������������

6�� J!>�������!���������(!����������� !�4�((�����������!����.��� ����.������.�������(�.�>���!�����!��>�

6�� K!���� �������� !� ���
�����&��L$���������>�(*������������!�����>������(����������>�1� !����

�!���!����

6�� J���!��(���&!���+�

��	�������*����� ��#)�

& �K!��������� !���� ��1!��������5��:�������!��"����!���(���! ����4�  �1����G5��4H����%������K���

!�������� !�������� �(���!���.��������������.�:��A�K!���$�:��  ��������M

& �K!���������,�������� ��5���������I���1���.��!��� ���!�������5��4.� K!>��!�����I� !����>��������!���

� ���!����  ��:���������!���+��������!�����.�!"��������� ��1����K����!�������� !�������� �(���!���

 !��������>������.��������� �������(��������(���!��� !�(�������N�>���������������������M

& �K!����*���. � ���� �  K!���� � ��� !��� � ��������. �  �� � ��*>������� � �!�� �  � � �!��� � �� �5��4. � �� �� �  ��

(��! ���������������!��� ���!* �!����&:��������!���+����M

& �K�(������ ����!��(��������������*>��������!�����1�!((���L���&�����!������L���	5��$�M

& �K!��������� �����!���(�������
����I����������.�I� !�"������ !�A�!���?(��!��������5��:�������!��"

���!���(���! ����4�  �1����G5��4H����%����.� ��(���!������������((��������������!  ������!��� �

�!����������*>��������!���������!�+���!* ����(�����!��������������������"�5��4�

Le quorum a été vérifié à l’appel de l’affaire à 15 h 40.

52 Conseillers départementaux étaient présents en séance. Ils étaient porteurs de 20 pouvoirs.

Vote intervenu à 15 h 46.

Au moment du vote, 52 Conseillers départementaux étaient présents.

Nombre de procurations : 20

Absents sans procuration : 10

N’ont pas pris part au vote :   0 

Ont pris part au vote : 72 (y compris les votants par procuration)
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3.1

Résultat du vote :

Abstentions : 7 (Groupe Communiste et Républicain : Pour l’Humain

d’Abord !)

Total des suffrages exprimés : 65

Majorité des suffrages exprimés : 33

Pour : 65 (Groupe  Union  Pour  le  Nord - Groupe  Socialiste,

Républicain  et  Citoyen - Groupe  Ecologiste  Europe

Ecologie  Les  Verts  Génération.s - Mesdames

BAILLEUL  et  DEROEUX,  ainsi  que  Monsieur

RENAUD, non inscrits)

Contre :   0

-�1���� �������A��(���� 5���� ��5������������4����� ����!���(���! 

����!���� �1!����.

���������������:����������""!�����@�����A���

������ J��)!��5�* ��.

��1�����43���
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Conseil départemental du Nord - 51, rue Gustave Delory - 59047 Lille cedex - Tél. : 03 59 73 59 59 - @departement59

CONSEIL DEPARTEMENTAL 

REUNION DES 7 et 8 mars 2022 

ERRATUM AU RAPPORT N° DE/2022/44 

Dossier 3.1 de la Commission 3 

Objet : Prolongation d'une année du PEDC 2019-2022

Une erreur matérielle s’est glissée dans l’annexe 1 jointe au rapport et intitulée « tableau 

récapitulatif des montants proposés ».

En conséquence, vous trouverez en pièce jointe l’annexe 1 dans sa version actualisée. 

Il n’y a aucune incidence sur le montant total accordé à chacun des collèges

La Direction des Affaires Juridiques et de l'Achat 

Public 

Service Assemblées et Contrôle de la Légalité
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Annexe 1

PEDC ANNEE SCOLAIRE 2022/2023

Tableau récapitulatif des montants proposés

Page 1 de 9

CODE_RN

E
type statut Ville Denomination Montant 2022/2023

Montant 1er 

versement 40 

%

Montant 2nd 

versement 60 %

0590002G Collège public
ANICHE Théodore Monod 12 195 € 4 878 € 7 317 €

0593234V Collège public
ANNOEULLIN Albert Ball 9 630 € 3 852 € 5 778 €

0590006L Collège public
ANZIN Les Rochambelles 7 920 € 3 168 € 4 752 €

0594401N Collège public
ARLEUX Val de la Sensée 11 895 € 4 758 € 7 137 €

0593246H Collège public
ARMENTIERES Desrousseaux 9 495 € 3 798 € 5 697 €

0594397J Collège public
ARMENTIERES Jean Rostand 7 080 € 2 832 € 4 248 €

0594297A Collège public
AUBY Victor Hugo 6 045 € 2 418 € 3 627 €

0593673X Collège public
AULNOY LEZ 
VALENCIENNES

Madame d'Epinay 6 645 € 2 658 € 3 987 €

0596694F Collège public
AULNOYE AYMERIES Félix del Marle 11 305 € 4 522 € 6 783 €

0595176F Collège public
AVESNELLES Renaud-Barrault 8 475 € 3 390 € 5 085 €

0593676A Collège public
AVESNES LES AUBERT Paul Langevin 7 845 € 3 138 € 4 707 €

0594636U Collège public
BAILLEUL Maxime Deyts 13 305 € 5 322 € 7 983 €

0593490Y Collège public
BAVAY Jean Lemaire de Belges 9 225 € 3 690 € 5 535 €

0593479L Collège public
BERGUES Wenceslas Cobergher 4 215 € 1 686 € 2 529 €

0594415D Collège public
BERLAIMONT Gilles de Chin 4 185 € 1 674 € 2 511 €

0594301E Collège public
BEUVRAGES Paul Eluard 7 200 € 2 880 € 4 320 €

0593672W Collège public
BOUCHAIN de l'Ostrevant 11 595 € 4 638 € 6 957 €

0594640Y Collège public
BOURBOURG Jean Jaurès 5 610 € 2 244 € 3 366 €

0590030M Collège public
BRAY DUNES du Septentrion 6 285 € 2 514 € 3 771 €

0590031N Collège public
BRUAY SUR ESCAUT Jean Macé 8 400 € 3 360 € 5 040 €

0595175E Collège public
CAMBRAI Fénelon 7 665 € 3 066 € 4 599 €

0593487V Collège public
CAMBRAI Jules Ferry 7 950 € 3 180 € 4 770 €

0593488W Collège public
CAMBRAI Lamartine 8 235 € 3 294 € 4 941 €

0595174D Collège public
CAMBRAI Paul Duez 9 075 € 3 630 € 5 445 €

0596873A Collège public
CAPPELLE EN PEVELE Simone Veil 9 885 € 3 954 € 5 931 €

0593181M Collège public
CAPPELLE LA GRANDE Maxence Van der Meersch 5 700 € 2 280 € 3 420 €

0594872A Collège public
CASSEL Robert Le Frison 7 320 € 2 928 € 4 392 €

0595277R Collège public
CAUDRY Jacques Prévert 8 565 € 3 426 € 5 139 €

0590046E Collège public
CAUDRY Jean Monnet 10 365 € 4 146 € 6 219 €

0593244F Collège public
COMINES Philippe de Commynes 6 150 € 2 460 € 3 690 €

0590050J Collège public
CONDE SUR ESCAUT Josquin des Prés 7 680 € 3 072 € 4 608 €

0593494C Collège public
COUDEKERQUE 
BRANCHE

Boris Vian 5 985 € 2 394 € 3 591 €

0594295Y Collège public
COUDEKERQUE 
BRANCHE

du Westhoek 2 205 € 882 € 1 323 €

0593182N Collège public
COUDEKERQUE 
BRANCHE

Jules Ferry 3 120 € 1 248 € 1 872 €

0590055P Collège public
COUSOLRE Alfred Jennepin 2 445 € 978 € 1 467 €

0595595L Collège public
CROCHTE du Looweg 4 650 € 1 860 € 2 790 €

0593239A Collège public
CROIX Boris Vian 8 085 € 3 234 € 4 851 €

0590057S Collège public
CYSOING Paul Eluard 10 695 € 4 278 € 6 417 €

0590058T Collège public
DECHY Paul Langevin 6 270 € 2 508 € 3 762 €
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0594300D Collège public
DENAIN Bayard 5 265 € 2 106 € 3 159 €

0594299C Collège public
DENAIN Turgot 6 495 € 2 598 € 3 897 €

0590062X Collège public
DENAIN Villars 7 995 € 3 198 € 4 797 €

0595171A Collège public
DOUAI Albert Châtelet 10 560 € 4 224 € 6 336 €

0594402P Collège public
DOUAI André Canivez 10 335 € 4 134 € 6 201 €

0592733A Collège public
DOUAI André Streinger 6 360 € 2 544 € 3 816 €

0595190W Collège public
DOUAI Gayant 4 170 € 1 668 € 2 502 €

0590068D Collège public
DOUAI Jules Ferry 9 660 € 3 864 € 5 796 €

0593484S Collège public
DOUCHY LES MINES Emile Littré 10 290 € 4 116 € 6 174 €

0596716E Collège public
DUNKERQUE Arthur Van Hecke 5 085 € 2 034 € 3 051 €

0593666P Collège public
DUNKERQUE Gaspard Malo 7 920 € 3 168 € 4 752 €

0592713D Collège public
DUNKERQUE Guilleminot 6 580 € 2 632 € 3 948 €

0590164H Collège public
DUNKERQUE Jean Zay 3 885 € 1 554 € 2 331 €

0593664M Collège public
DUNKERQUE Lucie Aubrac 5 145 € 2 058 € 3 087 €

0590179Z Collège public
DUNKERQUE Paul Machy 6 375 € 2 550 € 3 825 €

0592751V Collège public
ESCAUDAIN Félicien Joly 7 455 € 2 982 € 4 473 €

0594409X Collège public
ESCAUTPONT Jean Zay 4 050 € 1 620 € 2 430 €

0595757M Collège public
ESTAIRES Henri Durez 7 275 € 2 910 € 4 365 €

0593476H Collège public
FACHES THUMESNIL Jean Mermoz 6 195 € 2 478 € 3 717 €

0592830F Collège public
FACHES THUMESNIL Jean Zay 5 235 € 2 094 € 3 141 €

0594168K Collège public
FEIGNIES Jean Zay 4 395 € 1 758 € 2 637 €

0593681F Collège public
FERRIERE LA GRANDE Lavoisier 6 795 € 2 718 € 4 077 €

0590082U Collège public
FLINES LEZ RACHES Jean Moulin 4 980 € 1 992 € 2 988 €

0595177G Collège public
FOURMIES Camille Claudel 2 985 € 1 194 € 1 791 €

0594879H Collège public
FOURMIES Joliot Curie 4 485 € 1 794 € 2 691 €

0593252P Collège public
FOURMIES Léo Lagrange 6 015 € 2 406 € 3 609 €

0593486U Collège public
FRESNES SUR ESCAUT Félicien Joly 5 310 € 2 124 € 3 186 €

0595166V Collège public
GONDECOURT Georges Rémi Hergé 7 800 € 3 120 € 4 680 €

0590087Z Collège public
GOUZEAUCOURT Pharamond Savary 3 540 € 1 416 € 2 124 €

0595712N Collège public
GRAND FORT PHILIPPE Jean Monnet 2 445 € 978 € 1 467 €

0594398K Collège public
GRANDE SYNTHE Anne Frank 6 285 € 2 514 € 3 771 €

0595782P Collège public
GRANDE SYNTHE du Moulin 4 920 € 1 968 € 2 952 €

0590088A Collège public
GRANDE SYNTHE Jules Verne 5 325 € 2 130 € 3 195 €

0590090C Collège public
GRAVELINES Pierre et Marie Curie 7 545 € 3 018 € 4 527 €

0590091D Collège public
HALLUIN Lili Keller Rosenberg 7 890 € 3 156 € 4 734 €

0596059R Collège public
HAUBOURDIN Jules Ferry 10 665 € 4 266 € 6 399 €

0594386X Collège public
HAUBOURDIN Le Parc 5 760 € 2 304 € 3 456 €

0594309N Collège public
HAUTMONT Pierre de Ronsard 6 615 € 2 646 € 3 969 €

0592634T Collège public
HAUTMONT Saint Exupéry 8 415 € 3 366 € 5 049 €
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0595170Z Collège public
HAZEBROUCK des Flandres 10 230 € 4 092 € 6 138 €

0590103S Collège public
HAZEBROUCK Fernande Benoist 9 420 € 3 768 € 5 652 €

0593180L Collège public
HELLEMMES Saint Exupéry 13 160 € 5 264 € 7 896 €

0594632P Collège public
HEM Raymond Devos 7 995 € 3 198 € 4 797 €

0594642A Collège public
HONDSCHOOTE Lamartine 6 850 € 2 740 € 4 110 €

0594638W Collège public
HOUPLINES Roger Salengro 8 325 € 3 330 € 4 995 €

0590107W Collège public
IWUY Jean Moulin 4 680 € 1 872 € 2 808 €

0594418G Collège public
JEUMONT Charles de Gaulle 4 875 € 1 950 € 2 925 €

0590109Y Collège public
JEUMONT Eugène Thomas 4 665 € 1 866 € 2 799 €

0593231S Collège public
LA BASSEE Albert Schweitzer 12 645 € 5 058 € 7 587 €

0593658F Collège public
LA MADELEINE Yvonne Abbas 6 750 € 2 700 € 4 050 €

0593482P Collège public
LALLAING Frédéric Joliot Curie 5 745 € 2 298 € 3 447 €

0593226L Collège public
LAMBERSART Anne Frank 7 155 € 2 862 € 4 293 €

0595163S Collège public
LAMBERSART Lavoisier 5 385 € 2 154 € 3 231 €

0594298B Collège public
LAMBRES LEZ DOUAI André Malraux 7 380 € 2 952 € 4 428 €

0595178H Collège public
LANDRECIES Dupleix 8 590 € 3 436 € 5 154 €

0595337F Collège public
LE CATEAU CAMBRESIS Jean Rostand 11 310 € 4 524 € 6 786 €

0595172B Collège public
LE QUESNOY Eugène Thomas 14 795 € 5 918 € 8 877 €

0595713P Collège public
LEERS Alphonse Daudet 7 395 € 2 958 € 4 437 €

0593991T Collège public
LESQUIN Théodore Monod 7 560 € 3 024 € 4 536 €

0593235W Collège public
LILLE Boris Vian 7 080 € 2 832 € 4 248 €

0593168Y Collège public
LILLE Carnot 10 410 € 4 164 € 6 246 €

0593179K Collège public
LILLE Claude Levi-Strauss 7 365 € 2 946 € 4 419 €

0590115E Collège public
LILLE Franklin 7 005 € 2 802 € 4 203 €

0594288R Collège public
LILLE Louise Michel 6 360 € 2 544 € 3 816 €

0594881K Collège public
LILLE Martha Desrumaux 5 460 € 2 184 € 3 276 €

0597004T Collège public
LILLE Miriam Makeba 8 125 € 3 250 € 4 875 €

0596833G Collège public
LILLE Nina Simone 7 230 € 2 892 € 4 338 €

0590271Z Collège public
LILLE Verlaine 5 235 € 2 094 € 3 141 €

0596172N Collège public
LINSELLES Henri Matisse 5 295 € 2 118 € 3 177 €

0594523W Collège public
LOMME Guy Mollet 5 550 € 2 220 € 3 330 €

0590131X Collège public
LOMME Jean Jaurès 6 810 € 2 724 € 4 086 €

0593177H Collège public
LOMME Jean Zay 3 360 € 1 344 € 2 016 €

0595596M Collège public
LOON PLAGE Jean Rostand 4 530 € 1 812 € 2 718 €

0593233U Collège public
LOOS Professeur Albert Debeyre 5 490 € 2 196 € 3 294 €

0593660H Collège public
LOOS René Descartes 4 470 € 1 788 € 2 682 €

0594533G Collège public
LOURCHES Voltaire 7 635 € 3 054 € 4 581 €

0593686L Collège public
LOUVROIL Jacques Brel 4 605 € 1 842 € 2 763 €

0593240B Collège public
LYS LEZ LANNOY Gambetta 10 035 € 4 014 € 6 021 €
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0590142J Collège public
MARCHIENNES Marguerite Yourcenar 4 890 € 1 956 € 2 934 €

0593227M Collège public
MARCQ EN BAROEUL du Lazaro 8 670 € 3 468 € 5 202 €

0594287P Collège public
MARCQ EN BAROEUL Rouges Barres 6 015 € 2 406 € 3 609 €

0597115N Collège public
MARCQ-EN-BAROEUL

Ecole européenne de Lille 
Métropole

1 965 € 786 € 1 179 €

0593674Y Collège public
MARLY Alphonse Terroir 8 925 € 3 570 € 5 355 €

0593474F Collège public
MARQUETTE LEZ LILLE Professeur Albert Debeyre 8 265 € 3 306 € 4 959 €

0593683H Collège public
MASNIERES Jacques Prévert 5 775 € 2 310 € 3 465 €

0593483R Collège public
MASNY Robert Desnos 6 855 € 2 742 € 4 113 €

0590151U Collège public
MAUBEUGE Ernest Coutelle 4 470 € 1 788 € 2 682 €

0590150T Collège public
MAUBEUGE Guillaume Budé 7 470 € 2 988 € 4 482 €

0593254S Collège public
MAUBEUGE Jules Verne 4 470 € 1 788 € 2 682 €

0594362W Collège public
MAUBEUGE Vauban 8 130 € 3 252 € 4 878 €

0594294X Collège public
MERVILLE Henri Dunant 5 595 € 2 238 € 3 357 €

0590155Y Collège public
MONS EN BAROEUL Descartes 6 075 € 2 430 € 3 645 €

0593178J Collège public
MONS EN BAROEUL François Rabelais 7 500 € 3 000 € 4 500 €

0594410Y Collège public
MORTAGNE DU NORD Fernig 4 500 € 1 800 € 2 700 €

0594527A Collège public
MOUVAUX Maxence Van der Meersch 5 625 € 2 250 € 3 375 €

0594537L Collège public
NEUVILLE EN FERRAIN Jules Verne 4 815 € 1 926 € 2 889 €

0596988A Collège Public
NIEPPE Jeanne de Constantinople 6 855 € 2 742 € 4 113 €

0590157A Collège public
ONNAING Saint Exupéry 6 900 € 2 760 € 4 140 €

0590159C Collège public
ORCHIES du Pévèle 13 950 € 5 580 € 8 370 €

0594290T Collège public
OSTRICOURT Henri Matisse 4 440 € 1 776 € 2 664 €

0596529B Collège public
PECQUENCOURT Maurice Schumann 7 860 € 3 144 € 4 716 €

0594628K Collège public
PERENCHIES Jacques Monod 6 435 € 2 574 € 3 861 €

0590007M Collège public
PETITE FORET Pierre-Gilles de Gennes 8 280 € 3 312 € 4 968 €

0594876E Collège public
POIX DU NORD Montaigne 3 750 € 1 500 € 2 250 €

0594866U Collège public
PONT A MARCQ Françoise Dolto 7 680 € 3 072 € 4 608 €

0595758N Collège public
PROVIN Etienne Dolet 7 125 € 2 850 € 4 275 €

0594303G Collège public
QUIEVRECHAIN Jehan Froissart 6 885 € 2 754 € 4 131 €

0594408W Collège public
RAISMES Germinal 6 795 € 2 718 € 4 077 €

0594865T Collège public
RONCHIN Anatole France 4 515 € 1 806 € 2 709 €

0593237Y Collège public
RONCHIN Gernez Rieux 7 320 € 2 928 € 4 392 €

0593668S Collège public
RONCQ Paul Eluard 3 930 € 1 572 € 2 358 €

0593251N Collège public
ROOST WARENDIN Docteur Ernest Schaffner 8 685 € 3 474 € 5 211 €

0594389A Collège public
ROUBAIX Anne Frank 8 040 € 3 216 € 4 824 €

0595167W Collège public
ROUBAIX Baudelaire 5 835 € 2 334 € 3 501 €

0590190L Collège public
ROUBAIX Jean-Baptiste Lebas 7 065 € 2 826 € 4 239 €

0595168X Collège public
ROUBAIX Maxence Van der Meersch 8 130 € 3 252 € 4 878 €

0593667R Collège public
ROUBAIX Rosa Parks 9 075 € 3 630 € 5 445 €

0590183D Collège public
ROUBAIX Sévigné 5 670 € 2 268 € 3 402 €
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0594634S Collège public
ROUBAIX Théodore Monod 6 255 € 2 502 € 3 753 €

0594538M Collège public
SAINS DU NORD Jean Rostand 3 105 € 1 242 € 1 863 €

0594304H Collège public
SAINT AMAND LES EAUX Marie Curie 7 305 € 2 922 € 4 383 €

0594411Z Collège public
SAINT AMAND LES EAUX Moulin Blanc 10 500 € 4 200 € 6 300 €

0593228N Collège public
SAINT ANDRE Jean Moulin 6 150 € 2 460 € 3 690 €

0593663L Collège public
SAINT POL SUR MER Jean Deconinck 7 125 € 2 850 € 4 275 €

0590200X Collège public
SAINT POL SUR MER Robespierre 6 060 € 2 424 € 3 636 €

0594644C Collège public
SAINT SAULVE Lavoisier 5 730 € 2 292 € 3 438 €

0593662K Collège public
SECLIN Jean Demailly 7 665 € 3 066 € 4 599 €

0593185S Collège public
SIN LE NOBLE Anatole France 10 215 € 4 086 € 6 129 €

0594648G Collège public
SOLESMES Antoine de Saint-Exupéry 10 080 € 4 032 € 6 048 €

0590206D Collège public
SOLRE LE CHÂTEAU du Solrézis 4 785 € 1 914 € 2 871 €

0590248Z Collège public
SOMAIN Louis Pasteur 9 315 € 3 726 € 5 589 €

0594405T Collège public
SOMAIN Victor Hugo 9 960 € 3 984 € 5 976 €

0593992U Collège public
STEENVOORDE Antoine de Saint Exupéry 7 650 € 3 060 € 4 590 €

0594645D Collège public
THIANT Jean Jacques Rousseau 8 430 € 3 372 € 5 058 €

0590211J Collège public
THUMERIES Albert Camus 8 640 € 3 456 € 5 184 €

0594293W Collège public
TOURCOING Albert Roussel 8 280 € 3 312 € 4 968 €

0596860L Collège public
TOURCOING Lucie Aubrac 10 065 € 4 026 € 6 039 €

0594394F Collège public
TOURCOING Marie Curie 8 540 € 3 416 € 5 124 €

0592714E Collège public
TOURCOING Mendès France 5 745 € 2 298 € 3 447 €

0594308M Collège public
TRELON Denis Saurat 4 230 € 1 692 € 2 538 €

0594534H Collège public
TRITH SAINT LEGER Paul Langevin 3 615 € 1 446 € 2 169 €

0592715F Collège public
VALENCIENNES Charles Eisen 7 275 € 2 910 € 4 365 €

0593680E Collège public
VALENCIENNES Chasse Royale 4 470 € 1 788 € 2 682 €

0590224Y Collège public
VALENCIENNES Jean Baptiste Carpeaux 8 415 € 3 366 € 5 049 €

0595173C Collège public
VALENCIENNES Watteau 5 370 € 2 148 € 3 222 €

0594412A Collège public
VIEUX CONDE Jean Jaurès 9 675 € 3 870 € 5 805 €

0593196D Collège public
VILLENEUVE D'ASCQ Arthur Rimbaud 9 945 € 3 978 € 5 967 €

0595656C Collège public
VILLENEUVE D'ASCQ Camille Claudel 4 830 € 1 932 € 2 898 €

0594525Y Collège public
VILLENEUVE D'ASCQ Le Triolo 5 250 € 2 100 € 3 150 €

0594291U Collège public
VILLENEUVE D'ASCQ Molière 7 980 € 3 192 € 4 788 €

0595328W Collège public
VILLENEUVE D'ASCQ Simone de Beauvoir 8 205 € 3 282 € 4 923 €

0590228C Collège public
WALINCOURT SELVIGNY François Villon 5 910 € 2 364 € 3 546 €

0593678C Collège public
WALLERS Jean Moulin 7 335 € 2 934 € 4 401 €

0593241C Collège public
WASQUEHAL Albert Calmette 5 865 € 2 346 € 3 519 €

0594650J Collège public
WATTEN Jacques Prévert 7 980 € 3 192 € 4 788 €

0594524X Collège public
WATTIGNIES Jean Moulin 4 605 € 1 842 € 2 763 €

0595597N Collège public
WATTIGNIES Voltaire 7 380 € 2 952 € 4 428 €
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0595169Y Collège public
WATTRELOS Emile Zola 4 455 € 1 782 € 2 673 €

0593242D Collège public
WATTRELOS Gustave Nadaud 9 000 € 3 600 € 5 400 €

0594392D Collège public
WATTRELOS Pablo Neruda 4 305 € 1 722 € 2 583 €

0593475G Collège public
WAVRIN Léon Blum 7 800 € 3 120 € 4 680 €

0590238N Collège public
WAZIERS Romain Rolland 4 995 € 1 998 € 2 997 €

0594643B Collège public
WORMHOUT du Houtland 7 350 € 2 940 € 4 410 €

0592946G Collège privé
ARMENTIERES Saint Charles 3 870 € 1 548 € 2 322 €

0595382E Collège privé
ARMENTIERES Saint Jude 11 115 € 4 446 € 6 669 €

0595383F Collège privé
AULNOYE AYMERIES Jeanne d'Arc 2 970 € 1 188 € 1 782 €

0595384G Collège privé
AVESNES SUR HELPE Sainte Thérèse 3 720 € 1 488 € 2 232 €

0592930P Collège privé
BAILLEUL Immaculée Conception 9 570 € 3 828 € 5 742 €

0592924H Collège privé
BAVAY Notre Dame de l'Assomption 1 380 € 552 € 828 €

0595360F Collège privé
BEAUCAMPS LIGNY Sainte Marie 21 780 € 8 712 € 13 068 €

0592933T Collège privé
BERGUES Saint Winoc 6 570 € 2 628 € 3 942 €

0595385H Collège privé
BONDUES La Croix Blanche 14 040 € 5 616 € 8 424 €

0592955S Collège privé
BOURBOURG Notre Dame 9 780 € 3 912 € 5 868 €

0593171B Collège privé
CAMBRAI Jeanne d'Arc - Saint-Luc 14 745 € 5 898 € 8 847 €

0592959W Collège privé
COMINES Saint Joseph 7 950 € 3 180 € 4 770 €

0593120W Collège privé
COUDEKERQUE 
BRANCHE

De La Salle 6 585 € 2 634 € 3 951 €

0592960X Collège privé
CYSOING Notre Dame 11 910 € 4 764 € 7 146 €

0592962Z Collège privé
DENAIN Jean Paul II 4 530 € 1 812 € 2 718 €

0592941B Collège privé
DOUAI

Institut de la Sainte Union (Ste 
Clothilde)

8 970 € 3 588 € 5 382 €

0595387K Collège privé
DOUAI Saint Jean 12 120 € 4 848 € 7 272 €

0593101A Collège privé
DUNKERQUE Fénelon 6 300 € 2 520 € 3 780 €

0595389M Collège privé
DUNKERQUE Notre Dame des Dunes 8 205 € 3 282 € 4 923 €

0593103C Collège privé
ESTAIRES Sacré Coeur 4 440 € 1 776 € 2 664 €

0595390N Collège privé
FOURMIES Saint Pierre 3 070 € 1 228 € 1 842 €

0596801X Collège privé
FOURNES EN WEPPES Ressources Saint-Jacques 2 560 € 1 024 € 1 536 €

0595388L Collège privé
GRANDE SYNTHE Abbé Bonpain 3 750 € 1 500 € 2 250 €

0593123Z Collège privé
GRAVELINES Saint Joseph 5 220 € 2 088 € 3 132 €

0593125B Collège privé
HALLUIN Sacré Coeur 5 745 € 2 298 € 3 447 €

0593127D Collège privé
HAUBOURDIN La Sagesse 4 080 € 1 632 € 2 448 €

0595391P Collège privé
HAZEBROUCK Saint Jacques 8 025 € 3 210 € 4 815 €

0593131H Collège privé
HELLEMMES Saint Joseph 6 825 € 2 730 € 4 095 €

0595630Z Collège privé
HEM Saint Paul 6 960 € 2 784 € 4 176 €

0593130G Collège privé
HONDSCHOOTE Saint Joseph 2 130 € 852 € 1 278 €

0593132J Collège privé
JEUMONT Sainte Bernadette 4 890 € 1 956 € 2 934 €

0592950L Collège privé
LA BASSEE Notre Dame 12 450 € 4 980 € 7 470 €
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0592896C Collège privé
LA MADELEINE Saint Jean 8 730 € 3 492 € 5 238 €

0593134L Collège privé
LAMBERSART Dominique Savio 11 325 € 4 530 € 6 795 €

0595393S Collège privé
LAMBERSART Sainte Odile 9 720 € 3 888 € 5 832 €

0592889V Collège privé
LESQUIN Charlemagne 11 085 € 4 434 € 6 651 €

0595396V Collège privé
LILLE De la Salle 5 775 € 2 310 € 3 465 €

0595394T Collège privé
LILLE Notre Dame de la Paix 3 960 € 1 584 € 2 376 €

0592890W Collège privé
LILLE Saint Joseph 6 390 € 2 556 € 3 834 €

0595286A Collège privé
LILLE Saint Paul 12 345 € 4 938 € 7 407 €

0596177U Collège privé
LILLE Sainte Claire 4 995 € 1 998 € 2 997 €

0595397W Collège privé
LILLE Sainte Thérèse d'Avila 11 085 € 4 434 € 6 651 €

0592895B Collège privé
LINSELLES Sainte Marie 8 835 € 3 534 € 5 301 €

0595398X Collège privé
MARCQ EN BAROEUL Institution Libre de Marcq 23 910 € 9 564 € 14 346 €

0595993U Collège privé
MARCQ EN BAROEUL Jeanine Manuel 5 305 € 2 122 € 3 183 €

0595399Y Collège privé
MAUBEUGE Notre Dame de Grace 9 420 € 3 768 € 5 652 €

0592899F Collège privé
MERVILLE Saint Robert 8 850 € 3 540 € 5 310 €

0593218C Collège privé
MONS EN BAROEUL Lacordaire 6 735 € 2 694 € 4 041 €

0594833H Collège privé
NEUVILLE EN FERRAIN Saint Joseph 8 130 € 3 252 € 4 878 €

0594505B Collège privé
NIEPPE Saint Martin 4 230 € 1 692 € 2 538 €

0592900G Collège privé
ORCHIES Notre Dame de la Providence 8 565 € 3 426 € 5 139 €

0592901H Collège privé
PERENCHIES Sainte Marie 4 230 € 1 692 € 2 538 €

0592917A Collège privé
ROUBAIX Jeanne d'Arc 10 095 € 4 038 € 6 057 €

0592886S Collège privé
ROUBAIX Pascal 6 945 € 2 778 € 4 167 €

0595302T Collège privé
ROUBAIX Saint Exupéry 14 715 € 5 886 € 8 829 €

0592907P Collège privé
ROUBAIX Saint Michel 8 685 € 3 474 € 5 211 €

0592905M Collège privé
ROUBAIX Sainte Marie 5 955 € 2 382 € 3 573 €

0595400Z Collège privé
SAINT AMAND LES EAUX Notre Dame des Anges 13 110 € 5 244 € 7 866 €

0592911U Collège privé
SAINT ANDRE Saint Joseph 5 295 € 2 118 € 3 177 €

0593143W Collège privé
SAINT POL SUR MER Sacré Coeur 6 075 € 2 430 € 3 645 €

0595402B Collège privé
SAINT SAULVE Notre Dame 13 230 € 5 292 € 7 938 €

0593144X Collège privé
SEBOURG Sainte Anne 5 865 € 2 346 € 3 519 €

0593145Y Collège privé
SECLIN Immaculée Conception 11 520 € 4 608 € 6 912 €

0595401A Collège privé
SOLESMES Saint Michel 9 535 € 3 814 € 5 721 €

0597055Y Collège privé
SOMAIN Notre Dame de la Renaissance 13 395 € 5 358 € 8 037 €

0593147A Collège privé
STEENVOORDE Notre Dame de Lourdes 2 625 € 1 050 € 1 575 €

0593152F Collège privé
TOURCOING Cardinal Liénart 2 565 € 1 026 € 1 539 €

0593149C Collège privé
TOURCOING Charles de Foucauld 7 035 € 2 814 € 4 221 €

0593217B Collège privé
TOURCOING Charles Péguy 19 470 € 7 788 € 11 682 €

0593140T Collège privé
TOURCOING Notre Dame de l'Immaculée 11 505 € 4 602 € 6 903 €

0593150D Collège privé
TOURCOING Saint Gabriel 6 135 € 2 454 € 3 681 €
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0596846W Collège privé
TOURCOING Saint Thomas 11 625 € 4 650 € 6 975 €

0593155J Collège privé
VALENCIENNES Saint Jean Baptiste de la Salle 13 875 € 5 550 € 8 325 €

0593154H Collège privé
VALENCIENNES Sainte Marie 6 270 € 2 508 € 3 762 €

0593198F Collège privé
VILLENEUVE D'ASCQ Communautaire 6 240 € 2 496 € 3 744 €

0595404D Collège privé
VILLENEUVE D'ASCQ Saint Adrien La Salle 20 460 € 8 184 € 12 276 €

0593157L Collège privé
VILLERS OUTREAUX Saint Joseph 3 090 € 1 236 € 1 854 €

0593159N Collège privé
WATTEN Sacré Coeur 4 005 € 1 602 € 2 403 €

0593160P Collège privé
WATTRELOS Saint Joseph 20 325 € 8 130 € 12 195 €

0593163T Collège privé
WORMHOUT Notre Dame 4 200 € 1 680 € 2 520 €

0595483P EREA public
LILLE Nelson Mandela 1 465 € 586 € 879 €

0594541R EREA public
LOOS Ignace Pleyel 625 € 250 € 375 €

0594380R EREA public
LYS LEZ LANNOY Colette Magny 1 325 € 530 € 795 €

0594532F Lycée professionnel Public
AUBY  Ambroise Croizat 345 € 138 € 207 €

0590015W Lycée professionnel Public
AULNOYE-AYMERIES  Pierre et Marie Curie 420 € 168 € 252 €

0590044C Lycée professionnel Public
CAUDRY Joseph-Marie Jacquard 345 € 138 € 207 €

0595894L Lycée professionnel Public
DOUAI  François Rabelais 360 € 144 € 216 €

0592850C Lycée professionnel Public
HALLUIN  Antoine de Saint-Exupéry 360 € 144 € 216 €

0590098L Lycée professionnel Public
HAUTMONT  Placide Courtoy 330 € 132 € 198 €

0590102R Lycée professionnel Public
HAZEBROUCK des Monts de Flandre 360 € 144 € 216 €

0590111A Lycée professionnel Public
LILLE  Sonia Delaunay 330 € 132 € 198 €

0596957S Lycée professionnel Public
LILLE Aimé Césaire 345 € 138 € 207 €

0590133Z Lycée professionnel Public
LOOS  Maurice Duhamel 360 € 144 € 216 €

0590189K Lycée professionnel Public
ROUBAIX  Lavoisier 315 € 126 € 189 €

0590187H Lycée professionnel Public
ROUBAIX  Louis Loucheur 165 € 66 € 99 €

0590217R Lycée professionnel Public
TOURCOING  Sévigné 420 € 168 € 252 €

0590270Y Lycée professionnel Public
VALENCIENNES du Hainaut 345 € 138 € 207 €

0593060F Lycée professionnel Privé
ARMENTIERES

Institut Familial Institut Nicolas 
Barre

965 € 386 € 579 €

0593063J Lycée professionnel Privé
BAILLEUL Sainte Marie 710 € 284 € 426 €

0593071T Lycée professionnel Privé
DOUAI Deforest de Lewarde 435 € 174 € 261 €

0593077Z Lycée professionnel Privé
HAZEBROUCK Saint Joseph 475 € 190 € 285 €

0593034C Lycée professionnel Privé
LOUVROIL Théophile Legrand 380 € 152 € 228 €

0592973L Lycée professionnel Privé
ROUBAIX Saint François d'Assise 285 € 114 € 171 €

0592963A Lycée professionnel Privé
ROUBAIX Saint Martin 330 € 132 € 198 €

0592976P Lycée professionnel Privé
SOMAIN Hélène Boucher 510 € 204 € 306 €

0592965C Lycée professionnel Privé
TOURCOING EIC Industriel et Commercial 1 095 € 438 € 657 €

0592966D Lycée professionnel Privé
TOURCOING EIC Jehanne d'Arc 375 € 150 € 225 €

0592980U Lycée professionnel Privé
TOURCOING EIC Marie Noël 480 € 192 € 288 €

0592967E Lycée professionnel Privé
VALENCIENNES La Sagesse 810 € 324 € 486 €
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0595771c
Lycée Professionnel 
Agricole Public

RAISMES Horticole 230 € 92 € 138 €

0594799W
Lycée Professionnel 
Agricole Privé

AVESNES SUR HELPE
Maison Familiale Rurale "Le 
Clos Fleuri"

805 € 322 € 483 €

0595119U
Lycée Professionnel 
Agricole Privé

BAVAY du Hainaut et de l'Avesnois 795 € 318 € 477 €

0595121W
Lycée Professionnel 
Agricole Privé

BOURBOURG Charles Brasseur 915 € 366 € 549 €

0595122X
Lycée Professionnel 
Agricole Privé

ESTAIRES Saint Roch 850 € 340 € 510 €

0593257v
Lycée Professionnel 
Agricole Privé

GENECH Institut Agricole et Horticole 5 505 € 2 202 € 3 303 €

0595773e
Lycée Professionnel 
Agricole Privé

HAUSSY Maison Familiale Rurale 1 050 € 420 € 630 €

0595124Z

Lycée Professionnel 
Agricole Privé

HAZEBROUCK Institut Agricole 1 345 € 538 € 807 €

Nombre Montant 2022/2023
Montant 1er 

versement

Montant 2nd 

versement

202 1 419 125 € 567 650 € 851 475 €

80 673 720 € 269 488 € 404 232 €

3 3 415 € 1 366 € 2 049 €

14 4 800 € 1 920 € 2 880 €

12 6 850 € 2 740 € 4 110 €

1 230 € 92 € 138 €

7 11 265 € 4 506 € 6 759 €

319 2 119 405 € 847 762 € 1 271 643 €

Total Lycées Professionnels Agricole Publics

Total Lycées Professionnels Agricole Privés

TOTAL

Total collèges Publics

Total collèges Privés

Total Lycées Professionnels Publics

TOTAL EREA Publics

Total Lycées Professionnels Privés
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Le Recueil des Actes Administratifs du Département peut être consulté : 

 
A Lille 

 

Hôtel du Département 

51 rue Gustave Delory 

 
 

Les Arcuriales 

45 rue de Tournai (Batiment C) 
■ Direction des Affaires Juridiques et de l’Achat Public 

■ Service Assemblées et Contrôle de la Légalité (1er étage) 

 

Dans d’autres lieux sur le territoire départemental 

 

■ Maison de Service au Public à Hondschoote - 1 rue de Cassel 

■ Maison de Service au Public à Le Cateau-Cambrésis - 13 place du Commandant Richez 

 
Sur le site internet du Conseil Départemental du Nord 

 

■ www.lenord.fr 

http://www.lenord.fr/
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